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Résumé exécutif 

Le présent plan de gestion environnementale et sociale (PGES) est un outil qui sert à piloter la gestion des impacts 
environnementaux et sociaux des 3 sous-projets d’aménagements de quartier dans le cadre du projet de 
développement urbain au Cap-Haitien (CHUD). Il s’agit de (i) l’aménagement de la place de Kraze-Zo ; (ii) 
l’aménagement de la place de Lobéda et de (iii) l’aménagement du carrefour du marché céramique. Son objectif 
principal est de faire en sorte que l’exécution des 3 sous-projets soit précédée par des évaluations de leurs 
impacts environnementaux et sociaux et que leur durabilité environnementale soit établie suffisamment tôt.  
 

Les impacts positifs  
Dans l’ensemble, les sous-projets devront contribuer à un meilleur drainage des eaux de ruissèlement, à 
l’amélioration du cadre de vie, de l’esthétique, des conditions sanitaires des usagères et usagers des places Kraze-
Zo et Lobéda, du carrefour marché Céramique et à rendre beaucoup plus sécuritaire la circulation des personnes 
et des biens par des travaux de drainage, de réhabilitation d’infrastructures collectives, l’installation 
d’infrastructures vertes, de lampadaires. Enfin, ces travaux sont de nature à aider certains ménages pauvres à 
gagner un peu de revenus sur les chantiers et les petits commerces et contribuer ainsi à la réduction, au moins sur 
le court terme, de leur niveau de pauvreté. 
 

Les impacts négatifs  
 

• Au niveau social 
Les sous-projets devront induire des restrictions d’accès et la perturbation de certaines activités économiques le 
temps des travaux. Ainsi, un total de 56 personnes seront temporairement affectées par les travaux dont 5 à 
Kraze-Zo, 15 à Lobéda et 36 à la rue Céramique. Il y a aussi un risque de VBG et de discrimination à l’embauche 
notamment envers les femmes sur les chantiers. 
 

• Au niveau environnemental 
Les autres effets négatifs prévus sont les suivants : i) le compactage du sol; ii) la pollution due aux activités de 
fouilles, de dépolissement et au déplacement des engins à moteurs,  iii) l’incidence accrue des maladies d’origine 
hydrique notamment le cholera ; iv) les préoccupations relatives à la qualité de l’eau et de l’air résultant de la 
pollution par la poussière ; v) les dangers pour la santé au travail ; vi) les risques d’accidents ; vii) l’augmentation 
de la production de déchets ; viii) l’incidence accrue de la transmission du VIH/sida et d’autres maladies 
transmissibles. Ix) les risques de sédimentation des canaux de drainage, d’inondations des ménages lies a une 
mauvaise gestion des déblais 
 
Mesures d’atténuation et ou d’évitement  
 

• Pour les personnes temporairement affectées par les travaux, les Plan succinct de réinstallation (PSR) 
prévoient de compensations pour les déplacements, les démolitions, les pertes de revenu en lien avec le 
dysfonctionnement des structures opérationnelles.  

• Pour les cas de VBG et de discrimination à l’embauche notamment des femmes, les sous-projets 
mettront en application, avec l’appui de l’experte Genre de l׳UCE, le mécanisme de gestion des plaintes 
(MGP, annexe 5) du Plan de gestion de la Main d’Œuvre du PGMO du CHUD qui a été adapté, et  

• Préoccupations quant au bruit, à la poussière et à la qualité de l’air. Les mesures d’atténuation 
consisteront à : i) prendre toutes les dispositions utiles pour que tous les véhicules transportant des 
matières premières, en particulier de la terre et des matériaux granulaires, soient couverts ou ne soient 
pas surchargés pour réduire les émissions de poussières, ii) munir les travailleurs intervenant dans les 
zones poussiéreuses d’équipements de protection nécessaires, tels que des masques anti-poussière et des 
cache-poussières, aux fins de prévention et de protection, iii) contrôler et gérer correctement le 
mouvement et la vitesse des machines et véhicules de construction, iv) arroser les surfaces dénudées 

• Dangers pour la santé au travail. À ce titre, les risques pour la santé au travail doivent être pris en compte 
et maîtrisés. Les mesures d’atténuation comprendront : i) l’utilisation d’équipements de protection 
individuelle appropriés, ii) l’éducation et la sensibilisation du public, iii) des avertissements bien étiquetés 
et placés bien en évidence et iv) la fourniture de trousses de premiers secours qui seront placés bien en 
évidence et bien étiquetés, l’installation d’affiches d’information et de de sensibilisation des endroits 
visibles en vue de la prévention de contamination et/ou d’accidents en lien avec les chantiers  
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• L’approvisionnent en matériaux se fera à partir des prestataires de services présents dans la région. Ceci 
garantira que les sites d’extraction sont autorisés par l׳Etat. Une visite de ces sites pourra être réalisée 
avant la signature de toute entente pour s’assurer de leur conformité au NES#1. 

• Augmentation de la production de déchets. Les mesures d’atténuation consisteront à : i) séparer les 
déchets à la source pour en faciliter l’élimination, ii) éduquer et sensibiliser les travailleurs et la population 
en général à la production et à l’élimination des déchets.  

• Augmentation de l’incidence de la transmission du VIH/sida et d’autres MST. Les mesures d’atténuation 
consisteront à : i) renforcer l’éducation et la sensibilisation des travailleurs et des communautés locales 
aux dangers et à la prévalence du VIH et des MST, ii) organiser des campagnes régulières de sensibilisation 
et de suivi de la propagation du VIH et des MST, iii) concevoir des brochures et autres documents 
d’information sur le VIH et les MST, iv) proposer régulièrement des mesures de prévention adéquates 
telles que des préservatifs aux travailleurs, 

 
 

Coûts estimatifs de mise en œuvre des mesures E/S et des PSR 
 

Le PGES recommande notamment les questions clés suivantes : la mise en œuvre et la gestion du PGES la 
formation et le renforcement des capacités de l’équipe E/S du MDOD, des PP locales notamment le comité de 
suivi, le diagnostic environnemental et social et les mécanismes de suivi. Le personnel local qui participera à 
l’exécution des sous-projets devrait être formé en vue d’améliorer ses compétences sur des questions 
environnementales et sociales spécifiques. Sur la base des consultations publiques et de la documentation, le 
coût estimatif de la mise en œuvre des recommandations de ce PGES est d’environ $US15,250.
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I. Introduction  

Cap-Haïtien dit-on, est le chef-lieu de la deuxième division administrative du pays, du fait qu’il concentre en son sein 

près de 400 000 habitants, il est le deuxième pôle économique du pays. Certains experts disent que la ville a le 

potentiel de devenir un moteur de croissance, mais son processus de développement est limité par plusieurs 

problématiques qui servent de freins à son économie et qui contribuent à la dégradation de la qualité de vie de ses 

habitants. En effet, avec l’insécurité qui fait rage à Port -au-Prince, la ville connait une forte pression démographique 

qui se traduit par un engorgement du centre-ville et une expansion urbaine anarchique qui touchent sa partie basse et 

exposent les ménages déjà à faibles revenus à des inondations fréquentes qui sont parfois à l’origine de lourdes pertes 

économiques et en vies humaines. 

Mis en œuvre par l’Unité Centrale d’Exécution (UCE) du Ministère des travaux publics, transports et communication 

(MTPTC) avec les fonds de la Banque Mondiale, le projet de développement urbain au Cap-Haïtien (CHUD) entend se 

concentrer sur l’amélioration d’infrastructures urbaines et d’espaces publics. En effet, il vise à améliorer durablement 

les conditions de vie et la résilience du Cap-Haïtien, en investissant dans les infrastructures de transport et en 

développant plusieurs initiatives de transformation communautaires et urbaines dans les quartiers périphériques de 

Balan et de Petite-Anse, caractérisés par leur faible niveau de vie, une expansion urbaine rapide et la quasi-absence 

d'espaces publics et de services de base (éducation, santé, eau potable, assainissement, énergie, etc.). 

Dans la lignée des initiatives de transformation communautaire et urbaines, les interventions envisagées dans le cadre 

du CHUD comportent un certain nombre d'enjeux potentiellement importants sur le plan environnemental et social, 

puisque la quasi-totalité des interventions seront réalisés dans des zones hautement inondables et impliqueront des 

travaux de construction et de drainage qui pourraient avoir des effets environnementaux potentiellement importants 

pour l'environnement. Ces risques ont conduit l’UCE à solliciter auprès du CECI qui agit à titre de MDOD, la réalisation 

d'un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) pour évaluer et atténuer les risques et effets potentiels 

négatifs de l’exécution des travaux sur l’environnement naturel et le milieu socioéconomique. 

Toutefois, il est à noter que tous les risques et impacts de réinstallation sont traités dans les documents séparés (Plan 

Succinct de Réinstallation) élaborés pour chacun des sous-projets en parallèle avec le présent PGES. 

2.Objectifs 

Ce PGES est conçu comme un cadre de gestion systématique des risques et effets potentiels des travaux sur le plan 

environnemental et social depuis l’installation des chantiers jusqu’à l’exploitation des infrastructures construites. Il 

décrit les mesures requises pour prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les externalités négatives sur le plan 

environnemental et social ou pour accroître les impacts positifs. Il vient compléter et s’inspire grandement des autres 

documents de gestion environnementale et sociale notamment élaborés par l׳UCE afin de faciliter la bonne gestion du 

projet CHUD comme le Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP)1, les procédures de gestion de la main 

d’œuvre (PGMO)2, le Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES)3, le Cadre Politique de réinstallation (CPR)4 

et le rapport d’Evaluation Environnementale et sociale du projet CHUD produit en 2020 par le CECI.5  

 
1 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-PMPP-D%C3%A9c-2019.pdf 
2 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-PGMO-D%C3%A9c-2019.pdf 
3 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CGES-D%C3%A9c-2019.pdf  

https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-PMPP-Déc-2019.pdf
https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-PGMO-Déc-2019.pdf
https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CGES-D%C3%A9c-2019.pdf
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Le PGES contribue à renforcer de façon effective et efficiente l’apport des travaux dans le développement 

socioéconomique durable des communautés cibles. Plus spécifiquement, les objectifs du PGES sont :  

• Identifier les composantes environnementales et sociales susceptibles d’être affectées par les travaux 

d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan 

• Présenter les impacts directs et indirects des travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et 

Balan 

• Proposer des mesures d’atténuation techniquement viables et économiquement réalisables pour 

prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs ;  

• Présenter les coûts de mise en œuvre des mesures d’atténuation proposées 
 

3.Méthodologie d’élaboration du PGES   

La méthodologie utilisée dans le cadre de la préparation du PGES vise principalement la prise en compte des 

dimensions environnementales et sociales dans les travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et de Balan.  

La démarche a été articulée autour de trois (3) axes majeurs, à savoir : (i) La Consultation des APD et soumis par la 

firme We Architect et autres études réalisées dans le cadre de la mise en œuvre du projet ; (ii) visite et évaluation des 

sites d’implémentation des travaux ; et (iii) rencontres de consultation publique avec les parties prenantes du projet. 

4.-Description des travaux 

a. Justification et présentation des travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan  

Les travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan s’inscrivent dans la lignée des initiatives de 

transformation communautaire et urbaine qui visent à améliorer les infrastructures urbaines et d’espaces publics. 

Toutes ces initiatives font partie de la catégorie des projets à gain rapide. Ces travaux vont toucher spécifiquement 3 

localités : Lobéda, Kraze-Zo et le carrefour du marché céramique. Ces trois (3) localités parmi tant d’autres qui existent 

dans les quartiers de Petite-Anse et Balan, seront les sièges de mise en œuvre de trois sous projets dont :  

1. L’aménagement de la place de Kraze-Zo qui comprend la construction d’un terrain de jeu pour les adeptes du 

football et du basket-Ball, un espace réservé aux gens des deux sexes pour la pratique d’exercices physiques, 

l’aménagement de deux autres espaces qui vont abriter une bibliothèque et un bar. 

2. L’aménagement de la place de Lobéda qui comprendra, la réhabilitation de la plateforme du terrain de Basket-

ball existant, la réhabilitation des deux bars qui existent sur le terrain, l’éclairage de l’espace, la réparation du 

gradin et l’aménagement d’un escalier pour faciliter l’accès à la plateforme et l’aménagement d’espace vert 

pour l’amélioration du cadre de vie des usagers. 

3. L’aménagement du carrefour du marché céramique qui va se miser sur : le pavage l'ensemble de la traversée, 

avec des pavés qui permettent la perméabilité, la construction des kiosques équipés d´un système électrique 

solaire pour les marchandes, la création de structures légères avec des éléments métalliques de travail ou des 

éléments typiques en bois dans l’espace urbain disponible. 

 
4 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CPR-D%C3%A9c-2019.pdf  
5 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/EIE_%20du_CHUD_Version_finale_du_Rapport_Final.pdf  

https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CPR-Déc-2019.pdf
https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/EIE_%20du_CHUD_Version_finale_du_Rapport_Final.pdf
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Toutefois, les travaux sont de nature à engendrer, durant leur mise en œuvre, des externalités négatives qui méritent 

une attention toute particulière. C’est dans cette optique que le présent PGES est élaboré et il sera renforcé par un PSR 

spécifique à chacun des sous projets afin de compenser les effets résiduels de réinstallation temporaire. 

5.-Profil urbain des quartiers de Petite Anse et de Balan 

 
Les quartiers de Petite Anse et Balan ont une dynamique comparable et représentative de celle des quartiers 
périphériques de l'agglomération de Cap-Haïtien. Originellement à vocation essentiellement résidentielle, ils sont 
principalement composés de ménages à faibles revenus d'origine rurale et possède une population plutôt jeune, 
puisque la moitié des habitants a moins de 18 ans. 

 
Le quartier de Petite Anse est situé à environ 2 km du centre-ville, entre la Route Nationale 3 (RN3), la Rivière 
Commerce et le trait de côte. Il est l’un des rares qui ait été doté d’un plan d’urbanisme lors de son aménagement dans 
les années 1980. Peu peuplé à l'origine, il a subi une densification rapide et mal contrôlée dans les années 1980 à 1998, 
sous l'effet de l'exode rural, jusqu'à devenir l'un des quartiers les plus peuplés de l’agglomération, avec plus de 26 000 
habitants (carte 6). Sa partie méridionale, le long de la RN3, est aujourd'hui totalement urbanisée, avec des bâtiments 
de la classe moyenne, alors que les ménages à faibles revenus se concentrent davantage à l’Est en direction du littoral 
et à l’Ouest vers la route SOS et Balan où l'habitat précaire domine. 
 
L'économie du quartier est largement dominée par le secteur informel et les petites entreprises familiales de 
construction et de services. Les rues en terre battue subissent l'érosion, en l'absence de systèmes de drainage efficace. 
De plus, l’empiétement des constructions sur le domaine public constitue une contrainte importante à la circulation 
des pétions et l'aménagement d’espaces publics. Le quartier est traversé par la ravine de Ti Larivyè, transformée en 
canal de drainage qui charrie les eaux contaminées et les déchets de milliers d'habitants en l'absence de système 
d'assainissement et de gestion des déchets adaptés. A son embouchure, les ménages les plus pauvres colonisent les 
mangroves, progressivement remblayées par les détritus (ordures ménagères, gravats, sols contaminés, etc.). Petite 
Anse est aussi très exposée aux risques d'inondations terrestre, en particulier le secteur Nord, classé en zone rouge sur 
la carte multi-aléas, mais aussi aux risques de submersion marine sur le littoral.  
 
Le quartier de Balan est, quant à lui, situé entre la RN3, la route SOS et l'aéroport. À vocation principalement 
résidentielle, il accueille aujourd'hui principalement des classes moyennes et modestes et compte une population 
comparable à celle de Petite Anse avec plus de 28,000 habitants. Le quartier s'est pourtant développé plus 
tardivement, principalement entre les années 1990 et 2010. Il possède encore de nombreux espaces ouverts et non-
construits, principalement dans sa section Ouest, même si la quasi-totalité des parcelles sont désormais délimitées par 
des murs de clôture, même si les bâtiments ne sont pas encore construits ou achevés.  
 
L'urbanisation anarchique gagne rapidement les terrains des secteurs Nord et Ouest du quartier, depuis le carrefour 
SOS vers Beaudin, qui reste peu dense mais en pleine expansion, jusque dans les zones humides inondables. Malgré 
cette disponibilité et les besoins, le quartier dispose d'un nombre très limité d'espaces publics tels que les places, les 
parcs et les terrains de sport ou de jeu. Tout comme à Petite Anse, les rues ne sont pas pavées et le drainage reste 
largement insuffisant. Le canal de Ti Mak, qui traverse une partie du quartier jusqu'à l'aéroport, est ainsi source 
d'insalubrité, alors que les canaux secondaires sont rarement raccordés et se déversent le plus souvent dans les 
marécages environnants. La forte pression démographique et urbaine du quartier de Balan et sa situation stratégique 
entre la RN3, la route SOS et l'aéroport en font une zone d'intervention privilégiée du projet CHUD pour soutenir un 
développement urbain planifié et améliorer les conditions de vie des ménages à faibles revenus. 
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6.-CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DU PGES 

6.1 Législation haïtienne  

6.1.1 Gestion de l’environnement 
 1. Le texte de référence qui définit le cadre institutionnel de la Politique environnementale en Haïti est le Décret du 12 

octobre 2005 portant sur la Gestion de l’environnement et de régulation de la conduite des citoyens et citoyennes pour 

un développement durable.  

Son Chapitre IV. Évaluation environnementale, précise les conditions d'application et la procédure requise pour la 

réalisation d’une Étude d’impact environnemental et social (EIES) ou l’obtention d’un avis de non-objection. 2. Les 

différents chapitres dudit Décret précisent également des dispositions sectorielles concernant les normes visant la 

conservation des ressources en eaux, de l’air et de la diversité biologique ; la gestion des résidus solides, des 

substances et des déchets dangereux ; les risques liés aux phénomènes naturels ; ainsi que les compétences, les 

responsabilités et les sanctions pour tout dommage environnemental.  

Parmi les principaux objectifs rappelés dans l’article 1, plusieurs concernent directement des secteurs se rapportant 

aux interventions prévues, en particulier : i. la prévention des risques à la santé humaine dus à des facteurs ambiants ; 

ii. la conservation et la gestion rationnelle des ressources naturelles; iii. la protection du cadre de vie urbain; iv. 

L’élimination, le traitement et le recyclage des déchets; v. la lutte contre toutes les formes de pollution et de nuisances.  

Le Chapitre II présente les principes fondamentaux qui régissent le cadre de la protection de l'environnement en Haïti, 

notamment la reconnaissance de l’environnement comme patrimoine national essentiel au développement du pays 

(article 3) ; le principe de protection, d’exploitation et de gestion durable des écosystèmes et des ressources naturelles 

(articles 4 et 5) ; le droit à un environnement sain et le principe du pollueur/payeur (article 9).  

L’article 20, précise que la Direction départementale de l'Environnement (DDE) est l’autorité responsable de la 

conformité des programmes et projets entrepris sur le territoire avec la politique nationale de l’environnement. En 

vertu des articles 21 et 22, les Unités Techniques Environnementales Sectorielles (UTES) assurent la validation de 

l’analyse et confirment la non-objection environnementale pour les travaux et activités.  

Le Chapitre IV sur l'Évaluation environnementale impose, article 56, que les « projets ou activités susceptibles d'avoir 

un impact sur l'environnement doivent obligatoirement faire l'objet d'une évaluation environnementale à la charge de 

l’institution concernée. Le processus d'évaluation environnementale couvre l'Étude d’impact Environnemental (EIE), la 

déclaration d'impact environnemental, le permis environnemental et les audits environnementaux ». D’après les 

articles 58 et 59 le Ministère de l’Environnement doit délivrer un avis de non-objection environnementale pour les 

projets et activités qui requièrent une EIE.  

L’article 60 confère, aux Unités Techniques Environnementales Sectorielles (UTES) la responsabilité d'acheminer au 

Ministère de l'Environnement, une notification du processus d'examen des dossiers enclenchés dans le cadre des 

évaluations environnementales et une copie de l’avis émis. Le Service d'inspection générale de l’environnement du 

Ministère de l'Environnement peut intervenir et réviser les dossiers traités par une UTES et peu, en vertu de l’article 61, 

réaliser des audits pour vérifier l'application des mesures environnementales.  

Le Chapitre V sur la Surveillance environnementale déclare, article 62, que celle-ci est placée sous la responsabilité 

première de chaque personne ou institution qui utilise les ressources ou impact l'environnement et doit, à ce titre, 
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s'engager à « améliorer la gestion de l’environnement grâce à la réalisation d'une évaluation environnementale et d’un 

plan de gestion environnementale ».  

Le Chapitre VI sur l’Air, précise article 133 que toute pollution de l'air au-delà des normes fixées par les lois et 

règlements définis par le Ministère de l'Environnement est interdite. Les génératrices et les incinérateurs doivent donc 

satisfaire aux normes techniques en vigueur en matière d'émission dans l’air selon l’article 134.  

Le Chapitre IX sur les Substances et déchets dangereux, impose, article 144, que des mesures doivent assurer que les 

substances et les processus dangereux soient gérés sans mettre en danger la santé des habitants et l'environnement.  

La procédure administrative qui encadre la réalisation d’une évaluation environnementale peut se résumer en sept (7) 

étapes (PNUD, MDE, 2015) :  

▪ dépôt de l’avis de projet et tri préliminaire ;  

▪ préparation et approbation des termes de référence (TdR) ;  

▪ réalisation de l’ÉIES et dépôt du rapport ;  

▪ recevabilité de l’étude ;  

▪ organisation des audiences publiques ;  

▪ approbation de l’étude et délivrance du certificat de conformité;  

▪ surveillance et suivi environnemental (audit environnemental).  

Plusieurs documents et outils guident l’opérationnalisation de la procédure : - Avant-projet de Loi relatif à l’évaluation 

environnementale (2005) - Référentiel méthodologique de l’étude d’impact sur l’environnement en Haïti (2015) - 

Directive pour la réalisation de l’étude d’impact des projets routiers (2012) - Guide général de réalisation d’une étude 

d’impact environnemental (2011)  

La législation environnementale haïtienne comporte cependant des lacunes qui freinent l’application des normes. En 

effet, aucune loi ou Code de l'environnement ne seconde le Décret de l’environnement, qui reste donc peu respecté, 

d’autant que les autorités environnementales ne semblent pas disposer des moyens suffisants pour veiller à son 

application. L'absence d’une nomenclature précise sur les différentes catégories de projets est également à l'origine 

d'un flou juridique qui réduit la portée de la Loi.  

D'autres textes de loi sont également à prendre en considération compte tenu de la nature des interventions 

envisagées, en particulier :  

Le Code d'hygiène d'assistance publique et sociale de 1954, composé de plusieurs décrets-lois, encadre les activités 

relatives à l’hygiène et l’assainissement public, ainsi que la gestion des infrastructures publiques et routières en lien 

avec cette thématique. Les principales dispositions applicables au CHUD sont contenues dans le Décret-Loi du 22 juillet 

1937, qui impose, article 5, qu'aucune autorisation de travaux sur une voie ne peut être accordée si « l'emprise des 

voies est insuffisante pour assurer une bonne orientation et une bonne circulation et si l'évacuation des eaux et 

matières usées et l'alimentation en eau potable ne sont pas prévues. » Cette loi rappelle aussi, article 42, l'interdiction 

de déverser des matières excrémentielles dans les cours d'eau et qu'« il est interdit de jeter dans les ouvrages destinés 

à la réception des eaux pluviales, des ordures ménagères et des matières usées, des objets quelconques capables de 

les obstruer ». L'article 51 précise également qu'il est interdit de laisser séjourner des ordures ménagères dans les 

voisinages des habitations, dans la rue ou les cours et qu'elles doivent être évacuées rapidement par l'administration 
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locale. Les lieux d'aisance doivent, quant à eux, disposer de fosses imperméables, ventilées et faciles à nettoyer 

(articles 39 à 41).  

Les lois, décrets et textes législatifs encadrant les espèces envahissantes et le secteur agraire, ainsi que la protection de 

la biodiversité, incluant :  

Le Code rural Dr François Duvalier de 1962 et ses lois :  

▪ la Loi n°5 – De la culture, de l'exploitation et de la protection du sol, en particulier les articles 41 à 43 qui re-
connaissent les droits fonciers des exploitants agricoles.  

▪ la Loi n°7 – Du régime des eaux, de l’irrigation et du drainage, notamment les articles 131 à 137 qui précisent 
les droits sur les cours d’eau et zones de bas-fonds, ainsi que les obligations relatives au drainage et à 
l’occupation et l’entretien des berges, mais aussi l’article 143 qui définit et régit les conditions de drainage con-
sidéré comme « tous les travaux nécessaires pour rétablir un cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur na-
turelles, sans préjudice de ce qui est réglé des alluvions par l'article 462 du Code Civil ». Le Chapitre IV Du drai-
nage, les articles 172 à 181, reconnait aux Services de l’État le droit d’exécuter des travaux de drainage pour 
des questions d’intérêt public, y compris sans l'assentiment des propriétaires fonciers, fixe les conditions 
d’indemnisation éventuelle, les dispositions applicables aux zones de servitudes et les obligations concernant 
l’entretien des cours d’eau.  

▪ la Loi n°13 – Des voies terrestres, dont les articles 271 à 281 précisent les responsabilités relatives à l’entretien 
des routes, notamment pour les riverains et les Section communales.  

▪ la Loi n°15 – De l’hygiène rurale, dont les articles 297 à 302 régissent les obligations pour la conservation et 
l’évitement des sources de contamination des cours d’eau.  

 
La Loi du 17 août 1995 réglementant la coupe, le transport et le commerce du bois et four à chaux comporte 

également des dispositions relatives à la protection du milieu naturel susceptibles de s’appliquer au projet, notamment 

l’interdiction de toute coupe ou brûlement en bordure d’un plan d’eau sur une largeur de 50 mètres selon l’article 1, 

l’obligation d’obtenir une autorisation du Ministère de l’Agriculture pour toute coupe d’arbre dans les villes, bourgs et 

agglomérations rurales permanentes le long des voies, routes, chemins vicinaux, sentiers, en vertu de l’article 5. De 

même, une coordination devra être réalisée entre le MTPTC et le MARNDR pour préciser le statut des zones humides 

au regard des critères des « zones sous protection » définis dans les articles 16 à 19.  

La Convention de Rio de 1992 sur la diversité biologique et la Convention de Ramsar relative aux zones humides 

d'importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau qui impose la protection des espèces 

et des habitants menacés, la préservation de l’équilibre écologique et la lutte contre les espèces envahissantes.  

Lois, décrets, arrêtés en matière de gestion des déchets en Haïti  

▪ Arrêté du 12 avril 1919 sur les règlements sanitaires 
▪ Décret du 3 Mars 1981 sur le Service Métropolitain de Collecte de Résidus Solides (SMCRS)  
▪ Décret du 3 mars 1981 créant une loi-cadre régissant la gestion et l’élimination des déchets et prévoyant en 

même temps les sanctions appropriées  
▪ Arrêté Présidentiel du 21 Avril 1983 sur la Décharge de Truitier  
▪ Arrêté présidentiel du 21 avril 1983 délimitant la zone d'intervention du SMCRS  
▪ Loi N XV du Code rural François Duvalier sur l’hygiène rural  
▪ Arrêté présidentiel 9 aout 2012  



15 
 

 

▪ Loi du 21 septembre 2017 portant création, organisation et fonctionnement du service national de gestion des 
résidus solides (SNGRS)  

 

6.1.2 L’urbanisme et l’aménagement des routes  
Les dispositions relatives à l'urbanisme, l'aménagement de routes et de rues sont définies dans plusieurs décrets et 

lois, parmi lesquels :  

- Le Décret-Loi du 29 mai 1963 établissant des règles spéciales relatives à l'habitation et à l'aménagement des villes et 

des campagnes impose, article 8, que toute nouvelle voie doit avoir une largeur minimum de 13 mètres et une 

chaussée d'au moins 7 mètres de large. De plus, les articles 13 et 14 précisent que les grandes voies d'entrée et de 

sortie des villes ou les grandes voies de résidence, doivent disposer d'une zone de servitude non constructible d'au 

moins 5 mètres en arrière de la clôture de la voie. De plus, des trottoirs doivent être aménagés lorsque nécessaire en 

bordure des voies et rues, en laissant un espace libre d'au moins 2 mètres de largeur entre la chaussée et les clôtures 

de terrains riverains.  

6.1.3 Code du travail  
Le Décret du 24 février 1984 actualisant le Code du travail du 12 septembre 1961 et les textes législatifs associés, 

encadreront les conditions d'embauche, de travail, d'hygiène et de sécurité des travailleur/se(s) sur les chantiers. La 

révision effectuée en 2003 a rendu la législation de la République conforme aux normes établies par l’Organisation 

Internationale du Travail (OIT). La conformité aux directives de l'OIT était une condition préalable à la certification en 

vertu de l'Initiative du Bassin des Caraïbes (CBI), édicté par le Congrès des États-Unis en 1983.  

Outre le respect des conditions contractuelles définies dans Titre premier, Loi n° 1- Du contrat individuel de travail, les 

Procédures de gestion du maitre d'œuvre délégué devront respecter les obligations définies pour tout de l'employeur, 

incluant notamment, selon l’article 31, de :  

a) déterminer par des règlements intérieurs les conditions de travail et les porter à la connaissance du travailleur ;  
b) mettre à la disposition du travailleur des locaux de travail appropriés ainsi que des machines et des outils dans les 
conditions d'hygiène voulues, de sécurité et de bon fonctionnement ;  
c) verser intégralement au travailleur et à échéance la rémunération prévue au contrat, après déduction faite de toute 
charge légale et conventionnelle ;  
d) traiter le travailleur avec respect en ayant soin de ne lui infliger aucun mauvais traitement, verbal ou de fait ;  
e) remplir toutes les autres obligations strictement stipulées au contrat.  
 

La durée du travail sera encadrée par les normes du Titre II, Loi n° 4 - Des conditions de travail qui dans son Chapitre II, 

implique le respect de :  

- La durée normale du travail établie à huit (8) heures par jour et de quarante-huit (48) heures par semaine ;  
- La limite des heures de travail ne pourra être dépassée en cas d'accident survenu ou imminent, ou en cas de 

travaux d'urgence à effectuer aux machines ou à l'outillage, ou en cas de force majeure, mais uniquement dans la 
mesure nécessaire pour éviter qu'une gêne sérieuse ne soit apportée à la marche normale de l'établissement (...) 
ou éviter de compromettre le résultat technique du travail, ou permettre de faire face à des surcroîts de travail 
extraordinaires provenant de circonstances particulières ;  

- La majoration de 50% des heures supplémentaires et leur inscription sur un registre du personnel aux fins de 
contrôle de l'autorité compétente ;  
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- L'interdiction des heures supplémentaires pour les travaux à caractère dangereux ou insalubre, sauf autorisation 
expresse de la Direction du travail.  

Le respect des normes encadrant les salaires, les repos hebdomadaires, les jours fériés et les congés payés. De même, 

la gestion d'éventuels conflits de travail individuels ou collectifs sera encadrée par les dispositions du Titre III, Loi n° 5- 

Des conflits du travail.  

Les obligations spécifiques encadrant le travail des enfants et des femmes, présentées dans le Titre V, Loi n° 7- De la 

main-d'œuvre soumise à un régime spécial feront également l'objet d'une attention particulière, en veillant 

notamment au respect de l'interdiction du travail des enfants et des mineurs (Chapitres 8 et 9) et des différentes 

normes spécifiques au travail des femmes (Chapitre 7), en particulier : - l'égalité des droits et des obligations en vertu 

de l'article 316 ;  

- l'égalité du traitement salarial à travail égal, conformément à l'article 317 ;  
- la mise à disposition par l'employeur d'un local spécifique si le travail exige un changement de vêtements selon 

l'article 318 ; 
- l'application des mesures spécifiques encadrant le traitement des femmes enceintes, telles que définis dans les 

articles 320 à 331.  
Enfin, les normes d'hygiène et sécurité au travail définies dans le Titre VI, Loi n° 8 Du contrôle des établissements de 

travail et de l'emploi, Chapitre V, impliqueront notamment, article 439, que toutes mesures appropriées sont prises par 

l'employeur pour que les conditions générales prévalant sur les lieux de travail permettent d'assurer une protection 

suffisante de la santé des travailleurs et notamment pour que :  

- les déchets et débris ne s'accumulent pas au point de constituer un risque pour la santé; - des installations 

sanitaires appropriées et des facilités appropriées pour se laver, ainsi que de l'eau potable, soient disponibles en 

des endroits adéquats, en quantité suffisante et dans des conditions satisfaisantes;  

- des vestiaires ou des installations convenables soient mis à disposition des employés; - des locaux soient 

disponibles pour la restauration et le repos des employés ;  

- des dispositions soient prises pour éliminer ou réduire les bruits et les vibrations nuisibles à la santé des 

travailleurs ;  

- les substances dangereuses soient entreposées en toute sécurité.  

De plus, l'employeur aura l'obligation de fournir, nettoyer et entretenir sans frais pour les travailleurs les vêtements et 

équipements de protection, d'après l'article 440, incluant des masques pour la protection des organes respiratoires, 

des lunettes de protection et des ceintures de sécurité (article 441). Cette obligation s'étend à l'ensemble des 

dispositions spécifiques de santé et sécurité énoncées dans les articles 442 à 476.  

 Enfin, d'autres lois présentent des dispositions spécifiques applicables à certaines activités ou composantes relatives à 

la phase de travaux, en particulier :  

- La Loi du 24 mai 1962 portant Code rural, qui définit les principes fondamentaux au niveau du foncier et de 

l’aménagement du territoire, y compris en milieu urbain ;  

- Le Décret du 1er juin 2005, relatif à l’immatriculation et la circulation des véhicules ;  

- La Loi sur le patrimoine historique du 23 avril 1940 qui impose la préservation du patrimoine historique lors de la 

réalisation d'excavations et de travaux, ainsi que leur prise en compte dans les appels d'offres.  
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6.1.4 Code pénal  
Haïti est doté d’un nouveau Code Pénal à partir du décret du 24 juin 2020. Son entrée en vigueur prévue pour le 24 

juin 2022 a été ajournée pour 2024 à cause de l’opposition faite par des membres de la société civile sur certains 

articles. Ainsi, en matière judiciaire, ce nouveau code de procédures pénales n’étant pas en vigueur, ne participe pas à 

l’administration de la justice. Les articles présentés ci-dessous servent à donner une idée sur la vision du 

Gouvernement haïtien en la matière.  

Le décret du Code Pénal du 24 juin 2020, prévoit en son titre deuxième « des atteintes à la personne humaine », en 

son chapitre II « des atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la personne » et en son section 3 « des agressions 

sexuelles », les articles suivants :  

Article 296  

Constitue une agression sexuelle, toute atteinte sexuelle commise sur une personne sans son consentement, avec 

violence, contrainte, menace ou surprise.  

Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu’ils ont été imposés à la victime dans les circonstances 

prévues par la présente section, quelle que soit la nature des relations existant entre l’agresseur et sa victime, y 

compris s’ils sont unis par les liens du mariage ou vient dans les liens du concubinage.  

(i) Du viol Article 297  

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur une personne sans son consentement, par 

violence, contrainte, menace ou surprise est un viol.  

Le viol est passible de dix (10) ans à quinze (15) ans de réclusion criminelle.  

Article 298  

Le viol est passible de quinze (15) ans à vingt (20) ans de réclusion criminelle :  

1. Lorsqu’il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;  
2. Lorsqu’il est commis sur une personne mineure âgée de quinze (15) ans ou plus ;  
3. Lorsqu’il est commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 

infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de l’auteur ;  
4. Lorsqu’il est commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute autre personne ayant autorité sur 

la victime ;  
5. Lorsqu’il est commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ; 
6. Lorsqu’il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteurs ou de complices ;  
7. Lorsqu’il est commis avec usage ou menace d’une arme ;  
8. Lorsque la victime a été en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation d’un réseau de télécommunication, 

pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé ;  
9.  Lorsqu’il est commis en concours avec un ou plusieurs autres viols commis sur d’autres victimes ;  
10. Lorsqu’il est commis par une personne agissant en état d’ivresse ou sous l’emprise d’une drogue.  

Article 299 35.  

Le viol est passible de vingt (20) ans à trente (30) ans de réclusion criminelle  



18 
 

 

1. Lorsqu’il a été commis à la suite de l’absorption forcée ou non d’aphrodisiaques, de substances 

pharmaceutiques ou de substances psychotropes ;  

2. Lorsqu’il a entraîné la mort de la victime ;  

3. Lorsque l’agresseur a transmis à la victime une maladie incurable.  

Article 300  

Le viol est passible de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est précédé, accompagné ou suivi de tortures ou 

d’actes de barbarie ayant entraîné la mort de la victime. (ii) Des autres crimes et délits à caractère sexuel  

Les articles 301 à 306 prescrivent les peines relatives à d’autres crimes et délits à caractère sexuel. (iii) Du harcèlement 

sexuel  

Article 307  

Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à 

connotation sexuelle qui portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant ou créent à 

son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. Il est passible d’un emprisonnement de six (6) mois à un 

(1) an et d’une amende de 10,000 gourdes à 25,000 gourdes ou de l’une de ces peines.  

Lorsqu’il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteurs ou de complices, ou sous la menace d’une 

arme ou d’un animal, le harcèlement sexuel est passible d’un emprisonnement d’un (1) an à trois (3) ans et d’une 

amende de 50,000 gourdes à 75,000 gourdes.  

Si la victime est âgée de moins de dix-huit (18) ans, la peine est doublée.  

Article 308  

Le fait par une personne abusant de l’autorité que lui confèrent ses fonctions, de harceler autrui en donnant des 

ordres, proférant des menaces, imposant des contraintes ou exerçant des pressions graves dans le but d’obtenir des 

faveurs de nature sexuelle, est passible d’un emprisonnement de six (6) mois à un (1) an et d’une amende de 15,000 

gourdes à 25,000 gourdes, ou de l’un de ces peines. 42. Si la victime est âgée de moins de quinze (15) ans, la peine est 

doublée. (iv) Dispositions communes Article 309 43. Ne constitue pas un moyen de défense contre une accusation 

fondée sur le viol prévu à l’article 297 et les autres crimes et délits à caractère sexuel, le fait que la personne accusée 

croyait que la victime avait consenti à l’accomplissement des faits de l’accusation lorsque, selon le cas, cette croyance 

provient soit de l’affaiblissement volontaire de ses facultés ; soit de son insouciance ou d’un aveuglement volontaire, 

soit parce qu’il n’a pas pris les mesures raisonnables, dans les circonstances ont il avait alors connaissance, pour 

s’assurer du consentement.  

Le consentement n’est pas établi :  

1. Lorsque l’accord est manifesté par des paroles ou par le comportement d’un tiers ;  

2. Lorsque la victime est incapable de former son consentement ;  

3. Lorsque l’agresseur l’incite à l’acte sexuel par abus de confiance ou de pouvoir ;  

4. Lorsque la victime manifeste, par ses paroles ou son comportement, l’absence d’accord à l’acte sexuel ;  
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5. Lorsque, après avoir consenti à l’acte sexuel, la victime manifeste, par ses paroles ou son comportement, 

l’absence d’accord à la poursuite de celui-ci.  

Les dispositions du présent article n’ont pas pour effet de limiter les circonstances dans lesquelles le consentement ne 

peut se déduire.  

6.1.5 Règlementation relative à l’expropriation  
 

Le cadre légal régissant la propriété, les conditions d’expropriation et les modalités compensatoires comporte plusieurs 

textes clés, dont le principal est la Constitution de la République d’Haïti de 1987 qui reconnaît et garantit le droit de 

propriété aux particuliers, personnes physiques et/ou morales (MICT/MTPTC, 2016). Les articles qui régissent le droit 

de propriété et les conditions d’expropriation sont présentés dans le Plan d’action de réinstallation élaboré pour les 

travaux.  

La Loi organique du Département des Travaux Publics du 23 mars 1971 définit, quant à elle, article 9 que « Toute 

construction située dans la zone réservée ou déclarée d'utilité publique (...) est susceptible d'expropriation pour cause 

d'utilité publique. » Cette disposition est réaffirmée dans la Loi portant sur le code des investissements modifiant le 

décret du 30 octobre 1989 relatif au code des investissements, reconnait, article 13, que « Le droit de propriété est 

garanti et protégé par l'État. L'expropriation n'est permise que pour cause d'utilité publique après paiement et 

préalable indemnisation à la valeur marchande du bien, déterminée à dire d'experts. L'État ne peut ni démolir ni 

prendre possession du bien avant le paiement effectif de l'indemnité. »  

La Loi sur l´expropriation et l'utilité publique du 5 septembre 1979 (présentée dans la section suivante) régit la 

procédure d´expropriation et de réinstallation et exige : 1) un arrêté ou décret du chef de l´état qui déclare le projet 

d'utilité publique ; 2) confère au MTPTC la responsabilité d'informer la DGI ; 3) confère à la DGI la responsabilité de 

gérer la procédure. 49. Le Décret du 3 septembre 1979 sur l'Expropriation pour cause d'utilité publique, qui fixe les 

procédures et modalités d’indemnisations et compensations des déplacées ;  

6.2 Cadre juridique international  

Les conventions internationales sur l’environnement signées et ratifiées par Haïti tournent autour d’une cinquantaine. 

Parmi les actuelles, les plus importantes sont les suivantes :  

- convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer ; 
 - convention sur la diversité biologique en 1992 ;  
- convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements climatiques en 1994 ;  
- convention des Nations Unies sur la lutte contre la Désertification en 1995.  
 
Certaines conventions n’ont pas encore été ratifiées, notamment11: la Convention de Carthagène (sur la protection et 

la mise en valeur de l’environnement marin de la Grande Caraïbe), MARPOL (Convention internationale pour la 

prévention de la pollution par les navires), la Convention de Bâle sur l’interdiction des mouvements et des rejets 

transfrontaliers de déchets dangereux, et la Convention sur le commerce international des espèces de la faune et de la 

flore sauvages menacées d’extinction. 

Haïti est membre de l’Organisation Internationale du Travail (1919). Le pays a ratifié toutes les conventions 

fondamentales de l’OIT, y compris :  
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- Convention (nᵒ 29) sur le travail forcé, 1930 (ratifiée 1958) - Convention (nᵒ 87) sur la liberté syndicale et la protec-
tion du droit syndical, 1948 (ratifiée 79)  

- Convention (nᵒ 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949 (ratifiée 57)  
- Convention (nᵒ 100) sur l’égalité de rémunération, 1951 (ratifiée 1958) 
- Convention (nᵒ 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957 (ratifiée 1958) 
- Convention (nᵒ 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 (ratifiée 1976) - Convention (nᵒ 138) 

sur l’âge minimum, 1973 (âge minimum spécifié 14 ans) (ratifiée 2009)  
- Convention (nᵒ 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999 (ratifiée 2007) 53. Convention sur la protec-

tion et défense des droits des femmes haïtiennes 11 http://www.unesco.org/csi/pub/papers/papf24.htm 32 PGES 
des travaux de réhabilitation de la route SOS, connectant RN1 & RN3 – Juillet 2023 

- Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) (ratifié le 7 avril 
1981)  

- Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme « Conven-
tion de Belém do Pará »  

- Convention américaine relative aux droits de l’Homme  
 

6.3 Principaux acteurs institutionnels en environnement et affaires sociales  

Le Ministère de l’Environnement est le principal interlocuteur pour la réalisation, la validation et la supervision des 

obligations relatives à l’EIES et la mise la mise en œuvre, l’évaluation et l’audit du Plan de gestion environnementale et 

sociale (PGES). Les Unités Techniques Environnementales Sectorielles (UTES) associées aux autres ministères concernés 

par les interventions du CHUD, tels que le MTPTC sont des instances clés à impliquer.  

Le Bureau National des Évaluations Environnementales (BNEE) du Ministère de l’Environnement précise et veille à la 

prise en compte des orientations et des directives pour la réalisation d’une étude d’impact environnemental et sociale 

dans la mise en œuvre des projets, programmes et politiques.  

Le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), créé par la loi organique du 28 août 1967 (Département du 

Travail et du Bien-Être Social), a pour mission de veiller au respect des normes et de la protection en matière sociale. Il 

est la principale entité responsable de la gestion des questions sociales en Haïti. Les modalités d'application de la loi du 

28 août 1967 ont été déterminées par le décret 24 septembre 1979. Le MAST supervise les directions départementales 

et les organismes sous tutelles, dont les principaux sont : (i) l’Office national d’assurance vieillesse (ONA) ; (ii) l’Institut 

du bien-être social et de recherches (IBESR) ; (iii) l’Entreprise publique de promotion de logements sociaux (EPPLS) ; (iv) 

le Conseil national pour la réhabilitation des personnes handicapées (CONARHAN) ; et (v) l’Office d’assurance accidents 

du travail, maladie et maternité (OFATMA).  

Le Ministère de la Condition Féminine et du Droit des Femmes (MCFDF), à travers la Direction de la Promotion des 

Droits des femmes et la Direction de la Prise en compte de l’analyse selon le genre, veille à assurer une meilleure 

implication des femmes et une prise en compte des questions de genre dans les programmes et projets. Ce ministère 

pourrait aider à la mobilisation sociale des groupements féminins et à leur meilleure implication dans le cadre des 

projets.  

Le Ministère de la Santé publique et de la Population (MSPP), à travers la Direction d’Hygiène Publique (DHP), qui 

s’occupe des aspects normatifs de la qualité sanitaire de la vie, dont le contrôle de la qualité de l’eau de boisson et des 

industries alimentaires, de l’hygiène des marchés, des places publiques et des cimetières, de l’élaboration et du suivi 
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de l’application des normes et standards d’hygiène du milieu, pourrait être amené à intervenir au besoin dans la mise 

en œuvre de ce PGES.  

Le Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire (CIAT), créé par arrêté du Premier Ministre en date du 30 

janvier 2009, a pour mission de définir la politique du gouvernement en matière d’aménagement du territoire, de 

protection et de gestion des bassins versants, de gestion de l’eau, de l’assainissement, de l’urbanisme et de 

l’équipement. Cette institution a été créée en réponse à un constat alarmant et à la nécessité d’actions cohérentes et 

coordonnées en matière d’aménagement du territoire. 

Le CIAT est présidé par la primature, particulièrement le Premier Ministre, et réunit les sept (7) Ministères suivants : 1) 

Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales (MICT) ; 2) Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) ; 3) 

Ministère de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE) ; 4) Ministère de l’Agriculture, des Ressources 

Naturelles et du Développement Rural (MARNDR) ; 5) Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications 

(MTPTC) ; 6) Ministère De l’Environnement (MDE).  

Les principales attributions du CIAT sont de : a) Coordonner et harmoniser les actions du gouvernement ; b) Assurer la 

révision du cadre légal, règlementaire et institutionnel de l’aménagement du territoire ; c) Garantir une répartition des 

ressources humaines, techniques et financières nécessaires ; e) Assurer la supervision, le contrôle et le suivi/évaluation 

des actions en cours sur le terrain.  

Le secrétariat technique du CIAT, placé sous l’autorité du Premier Ministre, a comme attributions principales de : a) 

s’assurer de la mise en œuvre des orientations définies par le CIAT ; b) recevoir, étudier et orienter tout programme ou 

projet d’intervention et en analyser la pertinence ; c) veiller à la cohérence des programmes avec la politique générale 

du gouvernement ; d) s’assurer d’une répartition équilibrée des services de base sur le territoire ; e) veiller à la 

cohésion territoriale et à l’aménagement judicieux des espaces ruraux et urbains ; f) diffuser l’information, produire 

rapports et recommandations.  

Le Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales (MICT) est l’organisme central de l’État haïtien ayant pour 

mission de concevoir, de définir et de concrétiser la politique du pouvoir exécutif en ce qui concerne la tutelle des 

collectivités territoriales, l’immigration et l’émigration et la protection civile. Il a pour principale attribution de :  

- exercer le contrôle de tutelle sur les collectivités territoriales ;  
- assurer la coordination et le contrôle des Départements, des Arrondissements et des Communes en tant que 

Circonscriptions administratives et déconcentrées de l’État. Dans le cadre de la construction de la route SOS le 
MICT aura l’attribution de jouer un rôle en cas de conflit de gestion du territoire particulièrement entre les 
mairies concernées par les travaux ;  

- prendre – matière de Protection Civile – toutes les mesures de prévention et de secours que requiert la sauve-
garde des populations, notamment en cas de calamités publiques. La Direction Générale de la Protection Civile 
(DGPC) coordonne le Système National de Gestion des Risques et des Désastres (SNGRD). Elle est responsable 
de la coordination des activités des divers ministères, comités et organisations avant, durant et après une ca-
tastrophe ou une urgence ;  

- veiller, conjointement avec les institutions compétentes, au respect des prescriptions constitutionnelles en ce 
qui a trait aux garanties individuelles et aux droits fondamentaux ; - veiller à l’exécution des lois et mesures vi-
sant à garantir la sécurité intérieure de l’État, tout en tenant compte des garanties constitutionnelles ; - veiller 
à l’application des lois et mesures sur l’immigration ;  
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- autoriser le fonctionnement et contrôler conjointement avec les Ministères et organismes concernés les activi-
tés des organisations non gouvernementales d’aide au développement ;  

- gérer conjointement avec les entités administratives compétentes les biens du domaine public ;  
- exercer toutes autres attributions liées à sa mission et assignées par la constitution et par la loi.  

 

Les Spécialistes en gestion environnementale, sociale et genre de l’Unité Centrale d'Exécution (UCE), du Ministère des 

Travaux Publics, Transports et Communications (MTPTC) jouent un rôle central dans l'intégration, la mise en œuvre et 

le suivi des mesures environnementales et sociales des projets, compte tenu notamment des difficultés de 

fonctionnement des UTES. La surveillance environnementale et sociale des travaux sera assurée par les Spécialistes de 

l’UCE, motivé(e)s, actives, actifs et formé(e)s en la matière.  

6.4 Normes environnementales et sociales de la Banque mondiale  

 
Le Cadre environnemental et social (CES) de la Banque mondiale (2017) définit dix (10) normes devant s'appliquer aux 

projets qu’elle finance. La norme environnementale et sociale (NES) n°1 portant sur l'évaluation et gestion des risques 

et effets environnementaux et sociaux affirme notamment l’importance d’une évaluation environnementale et sociale 

intégrée permettant d’identifier les risques et les effets d’un projet ; d’une mobilisation effective des populations et de 

la gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux. Les dix NES, présentées dans le tableau 1 ci-

dessous, précisent les obligations relatives à la gestion et à l'évitement, l'atténuation et la compensation des risques et 

des impacts environnementaux et sociaux susceptibles d'affecter les composantes biophysiques, socioéconomiques et 

culturelles. 

Tableau1. Normes environnementales et sociales applicables au projet CHUD 

NES Description Applicable  

NES n°1 Évaluation et gestion des 
risques et effets 

environnementaux et 
sociaux 

OUI Les activités du projet sont susceptibles de générer des 
impacts et risques environnementaux et sociaux. Ceux-ci 
ont été identifiés par l’EIES du projet et confirmés lors des 
visites sur le terrain. Ainsi, en conformité avec les exigences 
de cette norme, un PGES est développé pour encadrer les 
travaux 

NES n°2 Emploi et conditions de 
travail 

OUI L’exécution de certaines activités ou travaux du projet 
occasionnera la création d’emplois et les exigences en 
matière de traitement des travailleurs et de conditions de 
travail telles que définies dans la NES n°2 devront être 
respectées. Des mesures sont prescrites dans le PGES 
concernant la santé et la sécurité des travailleurs sur les 
chantiers, de même les obligations de l’entrepreneur par 
rapport au recrutement local et aux conditions de travail. 
Le Mécanisme de gestion des plaintes devra également 
être respecté par l’Entrepreneur, en collaboration avec 
l’UCE/MTPTC. 

NES n°3 Utilisation rationnelle des 
ressources et prévention et 

gestion de la pollution 

OUI L’utilisation rationnelle d’eau durant les travaux, la gestion 
des déchets, la prévention de la contamination par les 
hydrocarbures et la réduction des GES sont des enjeux 
associés au projet qui sont abordés dans le PGES, en 
conformité avec les exigences nationales et NES 3. 
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NES Description Applicable  

NES n°4 Santé et sécurité des 
populations 

OUI Les riverains des sites d’intervention risquent d’être 
impactées du point de vue sécuritaire et sanitaire Des 
exigences strictes en matière de réduction ou d’atténuation 
de ces risques et impacts sont incluses dans le PGES à 
l’intention de l’Entrepreneur. 

NES n°5 Acquisition de terres, 
restrictions à l’utilisation de 

terres et réinstallation 
involontaire 

NON Des déplacements temporaires sont prévus le temps des 
travaux. Trois (3) PSR sont développés en adéquation avec 
le Cadre de Politique de Réinstallation de l’UCE. 

NES n°6 Préservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des ressources 
naturelles biologiques 

OUI Les travaux prévus comportent des activités touchant des 
habitats naturels et la biodiversité locale. Ainsi, des 
mesures spécifiques de gestion sont proposées dans le 
PGES et sont alignées sur les recommandations du CGES. 

NES n°7 Peuples 
autochtones/Communautés 

locales traditionnelles 
d’Afrique subsaharienne 

historiquement défavorisés 

OUI Sans Objet 

NES n°8 Patrimoine culturel OUI Limitrotrophes de la ville du Cap-Haïtien, les zones 
d’intervention sont susceptibles de posséder un certain 
patrimoine culturel. Il sera donc important d’assurer la 
préservation de celui-ci, notamment en mitigeant les effets 
négatifs occasionnés par les travaux. Il est aussi possible 
que lors des travaux, des vestiges archéologiques ou 
culturels soient découverts de façon fortuite. Ainsi, les 
dispositions présentes dans le PGES devront être mises en 
œuvre par l’UCE et l3 MDOD pour la protection des sites 
culturels et les éventuelles découvertes archéologiques. 

NES n°9 Intermédiaires financiers NON Sans Objet  

NES n°10 Mobilisation des parties 
prenantes et information 

OUI L’UCE/MTPTC a élaboré et mis en œuvre un Plan de 
Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) proportionnel à 
la nature et à la portée du CHUD et aux risques et impacts 
potentiels. Aussi, l’UCE/MTPTC a diffusé des informations 
sur le projet pour permettre aux parties prenantes de 
comprendre ses risques et impacts, ainsi que ses 
opportunités potentielles. Le présent PGES inclut des 
exigences et orientations pour le maintien de l’engagement 
des parties prenantes durant la mise en œuvre, en 
conformité avec les orientations du Plan de Mobilisation 
des Parties Prenantes (PMPP) du CHUD. 

 

Au total, huit (8) des dix (10) NES se rapportent directement au projet CHUD, les deux seules non-concernées étant la 

directive 7 sur les peuples autochtones et la directive 9 sur les intermédiaires financiers. Parmi ces huit(8) normes, 

certaines dispositions et certains objectifs spécifiques s'appliquent plus directement au contexte et à la nature des 

interventions. Ces spécificités sont présentées dans le tableau 2 ci-dessous. 
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Tableau 2. Obligations, objectifs et principes des huit (8) NES applicables aux 3 sous-projets 

Intitulé de la norme Composante du projet concernée Obligations, objectifs et principes à respecter 

1- Évaluation et gestion 
des risques et effets 
environnementaux et 
sociaux 

La phase de vérification préalable a conclu que le 
projet relevait d'un niveau de risque « substantiel », 
ce qui est conforme à l'interprétation de la 
législation haïtienne et exige la réalisation d'une 
Étude d'impact environnemental et social (EIES). 
Cette EIES sera menée selon les normes de la 
Banque mondiale, telles que définies dans le Cadre 
environnemental et social (2017) et du Ministère 
haïtien de l'environnement, dans le cadre des 
dispositions du Décret du 12 octobre 2005 portant 
Gestion de l’environnement et de régulation de la 
conduite des citoyens et citoyennes pour un 
développement durable. 

L’Emprunteur à pour responsabilité de :  
4.4.1.1 procéder à une évaluation environnementale et sociale du projet 
proposé, y compris la mobilisation des parties prenantes ;  
4.4.1.2 établir le dialogue avec les parties prenantes et diffuser des 
informations pertinentes conformément à la NES n°10 ;  
4.4.1.3 élaborer un PEES et mettre en œuvre les mesures prévues dans 
l’accord juridique ;  
4.4.1.4 assurer le suivi de la performance environnementale et sociale du 
projet et la diffusion des informations y relatives en tenant compte des 
NES. L’évaluation environnementale et sociale doit appliquer le principe de 
la hiérarchie d’atténuation, qui consiste à : a) anticiper et éviter les risques 
et impacts ; b) lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou 
réduire les risques et impacts à des niveaux acceptables c) une fois que les 
risques et les impacts ont été minimisés ou réduits, les atténuer ; et d) 
lorsque les impacts résiduels sont importants, les compenser ou les 
neutraliser si cela est techniquement et financièrement possible. 

2- Emploi et conditions de 
travail 

Les normes contractuelles et les mesures de santé et 
de sécurité au travail s'appliqueront aux personnes 
employées pour la réalisation des travaux, qu'il 
s'agisse des salariés professionnels du secteur du 
bâtiment ou de la main-d'œuvre communautaire qui 
sera recrutée auprès des communautés locales Ces 
normes s'inscriront également dans le cadre du Code 
haïtien du Travail de mars 1984. 

L’Emprunteur a pour responsabilité de :  
- promouvoir la sécurité et la santé au travail ;  
- encourager le traitement équitable, la non-discrimination et l’égalité 

des chances pour les travailleurs/ses ;  
- protéger les travailleur/se(s), notamment vulnérables tels que les 

femmes, les personnes handicapées, les enfants (en âge légal de tra-
vailler), les travailleurs/ses migrants, les contractuels, communautaires 
et les employés des fournisseurs ; 

- empêcher le recours à toute forme de travail forcé et au travail des 
enfants ;  

- soutenir les principes de liberté d’association et de conventions collec-
tives des travailleurs/ses en accord avec le droit national ;  

- - fournir aux travailleurs/ses les moyens d’évoquer les problèmes sur 
leur lieu de travail. 

3- Utilisation rationnelle 
des ressources et 

Les dispositions relatives à l'utilisation des 
ressources naturelles concernent tout 

L’Emprunteur a pour responsabilité de :  
- promouvoir l’utilisation durable des ressources ; notamment l’énergie, 
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Intitulé de la norme Composante du projet concernée Obligations, objectifs et principes à respecter 

prévention et gestion de 
la pollution 

particulièrement les risques liés à la destruction des 
habitats lors des travaux, à l'approvisionnement en 
matériaux et en eau pour la réalisation des ouvrages, 
ainsi qu'à la bonne gestion des matières résiduelles, 
gravats, sédiments, déchets, eaux usées, ainsi que 
des émanations susceptibles de dégrader la qualité 
de l'air (poussières, fumées et gaz d'échappement) 

l’eau et les matières premières ;  
- éviter ou minimiser les impacts négatifs du projet sur la santé humaine 

et l’environnement en évitant ou en minimisant la pollution provenant 
des activités du projet ;  

- éviter ou minimiser les émissions de polluants atmosphériques à 
courte et longue durée de vie ;  

- - éviter ou minimiser la production de déchets dangereux et non dan-
gereux. 

4- Santé et sécurité des 
populations 

Les considérations relatives à la sécurité et la santé 
des populations complètent les mesures de la NES 2 
et concernent avant tout la phase de réalisation des 
travaux, même si l'utilisation des infrastructures 
construites présente également des risques, en lien 
notamment avec les risques d' accidents liés à la 
circulation routière et piétonnière; l'exposition aux 
gaz d'échappement; l'impact potentiel des crues en 
lien avec la qualité et le calibrage des ouvrages de 
drainage qui seront aménagés; ainsi que le maintien 
des services écosystémiques des zones humides 
affectées par le projet 

L’Emprunteur a pour responsabilité de :  
- Anticiper ou éviter les impacts néfastes sur la santé et la sécurité des 

populations touchées par le projet tout au long de celui-ci, que ce soit 
en temps normal ou dans des circonstances exceptionnelles ;  

- Encourager la prise en compte de considérations de qualité et de sécu-
rité, et des questions de changement climatique dans la conception et 
la construction des infrastructures ;  

- Éviter ou minimiser l’exposition de la communauté aux risques liés à la 
circulation dans le cadre du projet et à la sécurité routière, aux mala-
dies et aux matières dangereuses ;  

- Mettre en place des mesures efficaces pour faire face aux situations 
d’urgence ;  

- - Veiller à ce que la protection du personnel et des biens permette 
d’éviter ou de minimiser les risques pour les communautés touchées 
par le projet. 

5- Acquisition de terres, 
restrictions à l’utilisation 
de terres et réinstallation 
involontaire 

L'aménagement des quartiers entrainera 
inévitablement le déplacement temporaire de 
certaines activités socio-économiques à proximité 
immédiate des points d’intervention ainsi que la 
modification de certaines activités susceptibles 
d'entrainer des pertes économiques. Des 
dispositions devront donc être prises pour limiter les 
impacts négatifs et permettre aux personnes 
affectées de retrouver ou améliorer leurs conditions 
de vie par rapport à la situation initiale. 

L’Emprunteur a pour responsabilité de :  
- Éviter la réinstallation involontaire ou, lorsqu’elle est inévitable, la mi-

nimiser en envisageant des solutions de rechange lors de la conception 
du projet ;  

- Éviter les expulsions forcées ;  
- Atténuer les effets sociaux et économiques néfastes de l’acquisition de 

terres ou des restrictions à l’utilisation qui en est faite, grâce aux me-
sures ci-après : a) assurer une indemnisation rapide au coût de rempla-
cement des personnes.  

Le respect de ces objectifs suppose notamment de mettre en place :  
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- Un système d'indemnisation, d'appui et d'avantages pour les per-
sonnes touchées  

- Une information et mobilisation des communautés  
- Un mécanisme de gestion des plaintes  
- - La mise en place de plans succint de réinstallation (PSR) 

6- Préservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des ressources 
naturelles biologiques 

Les ouvrages et travaux de drainage sont 
susceptibles d'entrainer des impacts potentiellement 
importants sur la dynamique hydrique et le 
fonctionnement de certains écosystèmes sensibles 
reconnus pour leur haut niveau de biodiversité et 
leurs services écosystémiques, en particulier la 
conservation des zones humides (marais et 
mangroves) ainsi que des espèces qui en dépendent 

L’Emprunteur a pour responsabilité de :  
- Protéger et préserver la biodiversité et les habitats ;  
- Appliquer l’approche de la hiérarchie d’atténuation et le principe de 

précaution dans la conception et la mise en œuvre de projets suscep-
tibles d’avoir un impact sur la biodiversité ;  

- Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles biologiques ; 
- - Développer les moyens de subsistance des communautés locales et 

assurer un développement économique solidaire par l’adoption de pra-
tiques qui intègrent les besoins de conservation et les priorités en ma-
tière de développement. 

8- Patrimoine culturel Les enjeux relatifs au patrimoine culturel sont 
relativement limités dans le cadre du projet et se 
concentrent autour des éventuelles initiatives visant 
à préserver, voire à mettre en valeur, le Pont colonial 
sur la rivière Haut du Cap, qui ne sera toutefois pas 
utilisé par la route SOS, puisqu'un pont devrait être 
construit. 

L’Emprunteur a pour responsabilité de :  
- Protéger le patrimoine culturel des impacts négatifs des activités du 

projet et en soutenir la préservation ;  
- Considérer le patrimoine culturel comme un aspect à part entière du 

développement durable ;  
- Encourager l’organisation de consultations approfondies avec les par-

ties prenantes au sujet du patrimoine culturel ;  
- Promouvoir le partage équitable des avantages découlant de 

l’utilisation du patrimoine culturel 

10- Mobilisation des 
parties prenantes et 
information 

L'information, la consultation et la mobilisation des 
parties prenantes constituent une composante 
essentielle pour éviter ou réduire les risques de 
conflits, en particulier dans le contexte de fortes 
tensions sociales et politiques actuelles en Haïti et 
pour éviter les risques liés aux phénomènes de 
rumeur et de récupération politique. Une bonne 
communication et participation des parties 
prenantes est un élément facilitant essentiel pour la 

L’Emprunteur a pour responsabilité de :  
- Établir une approche systématique de mobilisation des parties pre-

nantes, afin de nouer et maintenir avec elles, en particulier les parties 
touchées par le projet, une relation constructive ;  

- Évaluer le niveau d’intérêt et d’adhésion des parties prenantes et per-
mettre que leurs opinions soient prises en compte dans la conception 
du projet et sa performance environnementale et sociale ;  

- Encourager la mobilisation effective de toutes les parties touchées par 
le projet pendant toute sa durée de vie sur les questions qui pourraient 
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mise en œuvre du projet et pour l'acceptabilité 
sociale des nuisances temporaires liées à la phase de 
travaux 

avoir une incidence sur elles et fournir les moyens d’y parvenir ; 
- - S’assurer que les parties prenantes reçoivent en temps voulu et de 

manière compréhensible, accessible et appropriée l’information rela-
tive aux risques et effets environnementaux et sociaux du projet. 



28 
 

 

6.5 Comparaison entre la législation haïtienne et les 8 NES de la Banque mondiale applicables au CHUD 
 

Il y a une bonne conformité relative entre la législation haïtienne et les huit (8) NES de la Banque mondiale applicables au projet CHUD. Toutefois, la législation 

nationale présente quelques insuffisances qui méritent d’être compensées à travers les dispositions des différentes NES applicables. Où il y a une divergence entre 

les NES et la législation haïtienne, ce sont les NES qui auront prévalence et ses principes qui seront appliqués dans l’optique de fournir une meilleure assistance aux 

PAP. Les points où il y a des divergences ou lacunes les plus importantes sont les suivants :  

- Le cadre de gestion environnementale et sociale  
- Protection de la main-d’œuvre, particulièrement en lien au travail forcé  
- Santé et sécurité des populations  
- Personnel de sécurité  
- Date limite d’éligibilité 
- Évaluation et compensation des terres, structures et infrastructures 
- Occupants irréguliers et groupes pauvres et vulnérables  
- Mécanisme de gestion des plaintes des personnes déplacées ou ayant subi d’autres affections du projet  
- Type de paiement de compensation et réhabilitation économique  
- Contrôle des espèces exotiques envahissantes  

 

Il apparait que ces aspects non pris en compte dans la législation nationale ne sont pas en contradiction avec les directives des NES de la Banque ; ils relèvent plutôt 

d’une insuffisance dans la législation nationale. Par conséquent, rien n'empêche l’application des directives des NES par les pouvoirs publics haïtiens au nom du 

principe de compatibilité. 69. Pour ce qui est de la Banque mondiale, là où il y a une divergence entre les NES et la législation haïtienne, ce sont les NES qui auront 

prévalence et ses principes qui seront appliqués dans l’optique de fournir une meilleure assistance aux PAP. Le tableau 3 ci-dessous fait une analyse de ces provisions. 

Tableau 3 Analyse comparée des dispositions nationales et des huit (8) NES de la Banque mondiale applicables au CHUD 

COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DES NES DE LA BANQUE MONDIALE 

Thème Cadre juridique haïtien NES de la Banque mondiale Conclusion 

NES n° 1 : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux 

Évaluation 
environnementa
le et sociale 
(EIES) 

Le décret du 12 octobre 2005 sur la 
gestion de l’environnement stipule à 
travers ses articles 56, 57, 58 et 59 que 
tous les projets susceptibles d’avoir 
des impacts sur l’environnement 
fassent l’objet d’une étude d’impact 
environnemental (EIE) L’Arrêté du 16 
mai 2012, fixant les conditions 

[par. 23] L’emprunteur entreprendra une évaluation 
environnementale et sociale du projet dans le but 
d’évaluer les risques et effets environnementaux et 
sociaux pendant la durée de vie dudit projet. 
L’évaluation environnementale et sociale sera 
proportionnée aux risques et effets potentiels du projet 
et déterminera de manière intégrée tous les risques et 
effets environnementaux et sociaux directs, indirects et 

La NES nᵒ 1 de la Banque et la législation 
haïtienne se rejoignent en ce qui concerne 
l’évaluation environnementale et sociale des 
projets. Toutefois la législation haïtienne 
actuelle en la matière est incomplète et le 
décret du 12 octobre 2005 n’a jamais été ratifié 
par le parlement haïtien ; Ainsi, la NES nᵒ 1 de la 
Banque sera appliquée en matière d’EIES 
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COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DES NES DE LA BANQUE MONDIALE 

Thème Cadre juridique haïtien NES de la Banque mondiale Conclusion 

réglementaires de création, 
d’implémentation, de gestion, 
d’exploitation et de contrôle des Zones 
Franches en Haïti, est un autre texte 
d’importance qui prend en compte le 
processus EIE dans les projets 
industriels 

cumulés du projet, y compris ceux qui sont 
expressément définis dans les NES n° 2 à 10. 

Classification 
des risques 
environnementa
ux et sociaux 

Le décret réglementant les EIE indique 
simplement une nomenclature du 
secteur d’activités. Les référentiels 
méthodologiques de l’EIE en Haïti 
établi par le MDE en 2015 présentent 
un champ d’application par type de 
projet (infrastructures, 
développement rural, industriel) et 
non une catégorisation par impact 

La Banque classera tous les projets dans l’une des 
quatre (4) catégories suivantes : risque élevé, risque 
substantiel, risque modéré ou risque faible. Pour 
déterminer la classification appropriée des risques, la 
Banque tiendra compte de questions pertinentes telles 
que la nature, la localisation, la sensibilisation et 
l’envergure du projet ; la nature et l’ampleur des risques 
et effets environnementaux et sociaux potentiels ; et la 
capacité et la disposition de l’Emprunteur (et de toute 
entité chargée de la mise en œuvre du projet) à gérer 
les risques et effets environnementaux et sociaux d’une 
manière conforme aux NES 

Il y a une conformité partielle et une 
complémentarité entre la législation nationale 
et NES n° 1 de la Banque en termes de 
classifications des risques environnementaux et 
sociaux des projets ; ainsi, les risques 
environnementaux et sociaux seront catégorisés 
par leur niveau et évalués par type de projet. 

Mobilisation des 
parties 
prenantes et 
information 

Les référentiels méthodologiques 
disposent d’une procédure de 
consultation et de participation du 
public relatives aux EIE. 

[par. 51] Comme énoncé dans la NES n° 10, 
l’Emprunteur continuera à collaborer avec les acteurs 
concernés pendant toute la durée de vie du projet et 
leur fournira des informations d’une manière adaptée à 
la nature de leurs intérêts et aux risques et effets 
environnementaux et sociaux potentiels du projet. 

Il y a conformité entre les dispositions des 
référentiels méthodologiques du MDE et la NES 
n° 1 de la Banque sur la participation du public 
et la diffusion d’information ; ainsi, la 
mobilisation des parties prenantes et la 
diffusion d’information se feront suivant le Plan 
de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) 
du projet. 

Cadre de 
gestion 
environnementa
le et sociale 
(CGES) 

Le MDE a produit un « cadre juridique 
et institutionnel de l’évaluation 
environnementale en Haïti » ; 
Toutefois, la législation haïtienne ne 
traite pas de CGES à l’échelle des 
projets et programmes. 

Le Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) 
de la Banque examine les risques et effets lorsqu’un 
projet se compose d’un programme et/ou d’une série 
de sous-projets, et que ces risques et effets ne peuvent 
être déterminés tant que les détails du programme ou 
du sous-projet n’ont pas été identifiés. Le CGES définit 

Il y a des lacunes dans la législation haïtienne en 
ce qui a trait au CGES des projets ; ainsi, un 
CGES a été élaboré pour le CHUD et a guidé 
l’élaboration et la mise en œuvre des PGES. 
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Thème Cadre juridique haïtien NES de la Banque mondiale Conclusion 

les principes, les règles, les directives et les procédures 
permettant d’évaluer les risques et effets 
environnementaux et sociaux. Il contient des mesures 
et des plans visant à réduire, atténuer et/ou compenser 
les risques et les impacts négatifs, des dispositions 
permettant d’estimer et de budgétiser le coût de ces 
mesures, et des informations sur l’agence ou les 
agences chargées de la gestion des risques et des 
impacts du projet, y compris leurs capacités 
correspondantes. Il fournit des informations pertinentes 
sur la zone dans laquelle les sous-projets devraient être 
réalisés, ainsi que les vulnérabilités éventuelles de cette 
zone du point de vue environnemental et social ; et sur 
les effets qui pourraient se produire et les mesures 
d’atténuation que l’on pourrait s’attendre à voir 
appliquer. 

Plan de gestion 
environnementa
le et sociale 
(PGES) 

Selon les référentiels 
méthodologiques du MDE, l’EIE doit 
déboucher sur la production d’un plan 
de gestion environnementale et 
sociale (PGES) qui comprendra le plan 
de mise en œuvre des mesures 
proposées, déterminera les 
responsabilités pour leur mise en 
œuvre et estimera les coûts 
nécessaires à l’application de ces 
mesures 

Le Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 
décrit en détail : a) les mesures à prendre durant la mise 
en œuvre et l’exploitation d’un projet pour éliminer ou 
compenser les impacts environnementaux et sociaux 
négatifs, ou pour les ramener à des niveaux acceptables 
; et b) les actions nécessaires pour mettre en œuvre ces 
mesures. 

Un PGES sera élaboré et mis en œuvre pour 
chaque sous projet identifié selon les exigences 
du CGES du CHUD. 

NES n° 2 : Emploi et conditions de travail 

Procédures de 
gestion de la 
maind’œuvre 

Haïti dispose d’un code de travail 
datant de mars 1984, qui a été objet 
d’une révision en 2003, qui a rendu la 
législation de la République d’Haïti 
conforme aux normes établies par 

La NES n° 2 fait obligation à l’Entrepreneur d’élaborer et 
de mettre en œuvre des procédures de gestion de la 
main-d’œuvre (PGMO). Ces procédures décrivent la 
manière dont les travailleur/se(s) du projet seront 
géré(e)s, conformément aux prescriptions du droit 

Le Code du travail haïtien couvre l’ensemble des 
exigences de la NES n° 2 de la Banque mondiale. 
Toutefois, certaines faiblesses ont été 
enregistrées autour du mécanisme de gestion 
des plaintes des travailleur/se(s). Ainsi, la main-
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Thème Cadre juridique haïtien NES de la Banque mondiale Conclusion 

l’Organisation internationale du travail 
(OIT). De plus, la législation haïtienne 
a été renforcée par la ratification de 
plusieurs conventions de l’OIT dont 
Haïti est membre depuis une centaine 
d’années. 

national et de la NES n° 2 de la Banque. d’œuvre mobilisée dans le cadre du CHUD sera 
gérée suivant les prescrits du PGMO qui 
embrasse à la fois la NES n° 2 de la Banque et le 
Code du travail haïtien. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Type de 
travailleur/se(s) 

Un(e) employé(e) ou travailleur/se est 
toute personne qui s’engage à prêter 
ses services moyennant rémunération, 
sous la direction et l’autorité d’une 
autre personne physique ou morale de 
droit civil ou de droit privé. Un(e) 
travailleur/se à la tâche est celui qui 
s’engage à exécuter un travail 
déterminé moyennant un prix 
convenu. Un(e) travailleur/se à la 
pièce est celui qui s’engage à exécuter 
un travail déterminé moyennant un 
prix par unité 

[par. 3] le champ d’application de la NES n° 2 dépend du 
type de relation qui lie l’Emprunteur aux 
travailleur/se(s) du projet. On entend par « travailleur 
du projet » :  
a) Toute personne employée directement par 
l’Emprunteur (y compris le promoteur du projet et/ou 
les agences de mise en œuvre du projet) pour effectuer 
des tâches qui sont directement liées au projet 
(travailleur/se(s) direct(e)s) ; 
 b) Les personnes employées ou recrutées par des tiers 
pour effectuer des travaux liés aux fonctions 
essentielles du projet, indépendamment de la 
localisation de ces travaux (travailleur/se(s) 
contractuel(le)s) ;  
c) Les personnes employées ou recrutées par les 
fournisseurs principaux de l’Emprunteur (employé(e)s 
des fournisseurs principaux) ; et d) Les membres de la 
communauté employés ou recrutés pour travailler sur le 
projet (travailleur/se(s) communautaires). 
 
La NES n° 2 s’applique aux travailleur/se(s) du projet qui 
sont des travailleur/se(s) à temps plein, à temps partiel, 
temporaires, saisonniers ou migrants 

La NES n° 2 de la Banque ne classifie pas les 
travailleur/se(s) du projet de la même façon que 
la législation haïtienne. Néanmoins, les deux 
classifications ne sont pas mutuellement 
exclusives ; ainsi, tous les travailleur/se(s) du 
projet seront mobilisés et gérés conformément 
aux prescrits du PGMO. 

Conditions de 
travail et 
gestion de la 
relation 

La loi n° 4 du Code de travail haïtien au 
titre II traite des conditions de travail, 
incluant : division des établissements 
de travail, de la durée du travail, du 

[par. 9] L’Emprunteur élaborera et mettre en œuvre des 
procédures écrites de gestion des ressources humaines 
qui s’appliquent au projet. Ces procédures décriront la 
manière dont les travailleur/se(s) du projet seront 

Il y a conformité entre les dispositions du code 
de travail haïtien et la NES n° 2 de la Banque sur 
les conditions de travail et d’emploi. 
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employeurtravai
lleur/se 

repos hebdomadaire et des jours 
fériés, du travail de la nuit, des congés 
payés et des salaires. Les directeurs, 
gérants, administrateurs, capitaines de 
navire et en général toute personne 
occupant des fonctions de direction ou 
d’administration au nom de 
l’employeur sont des représentants de 
l’employeur et en cette qualité 
engagent celui-ci vis-à-vis des 
travailleur/se(s) 

géré(e)s, conformément aux prescriptions du droit 
national et de la présente NES. Elles indiqueront de 
quelle façon la présente NES s’appliquera aux 
différentes catégories de travailleur/se(s) du projet, y 
compris les travailleur/se(s) direct(e)s, et les obligations 
que l’Emprunteur imposera aux tiers concernant la 
gestion de leurs employé(e)s, conformément aux 
paragraphes 31 à 33. 

Santé et 
sécurité au 
travail (SST) 

[art. 339] Toutes mesures appropriées 
doivent être prises par l'employeur, en 
accord avec le Service de l'inspection 
générale du travail, pour que les 
conditions générales prévalant sur les 
lieux de travail permettent d'assurer 
une protection suffisante de la santé 
des travailleur/se(s). 

[par. 25] Les mesures SST seront conçues et mises en 
œuvre pour traiter des questions suivantes : a) 
identification de dangers potentiels pour les 
travailleur/se(s) du projet, particulièrement ceux qui 
pourraient être mortels ; b) mise en place de mesures 
de prévention et de protection comprenant la 
modification, la substitution ou l’élimination de 
conditions ou de substances dangereuses ; c) formation 
des travailleur/se(s) du projet et conservation des 
registres correspondants ; d) consignation par écrit des 
accidents, des maladies et des incidents professionnels 
et établissement de rapports à leur sujet ; e) dispositifs 
de prévention des urgences, de préparation à ces 
dernières et d’intervention au besoin ; et f) solutions 
pour remédier à des impacts négatifs tels que les 
accidents, les décès, les handicaps et les maladies 
d’origine professionnelle. 

Il y a conformité entre les dispositions du code 
de travail haïtien et la NES n° 2 de la Banque sur 
la santé et la sécurité au travail (SST). Ces 
mesures feront l’objet spécifique du présent 
PGES et seront incluses dans les contrats des 
Entrepreneurs, incluant leurs sous-traitants. 

Protection de la 
maind’œuvre 

La loi n° 7 du Code de travail haïtien au 
titre V traite de la main-d’œuvre 
soumise à un régime spécial, incluant 
entre autres, des travailleur/se(s) des 
mines et des carrières, de la main-

La NES n° 2 traite du travail des enfants et de l’âge 
minimum. Elle traite également du travail forcé [par. 20] 
Le projet n’aura pas recours au travail forcé, que l’on 
peut définir comme tout travail ou service exigé d’un 
individu sous la menace d’une peine quelconque et 

Il y a conformité entre les dispositions du code 
de travail haïtien et la NES n° 2 de la Banque sur 
le travail des enfants. Toutefois, il y a des 
lacunes dans la régulation haïtienne sur le 
travail forcé ; ainsi, les clauses sur le travail forcé 



33 
 

 

COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DES NES DE LA BANQUE MONDIALE 

Thème Cadre juridique haïtien NES de la Banque mondiale Conclusion 

d’œuvre étrangère, du travail des 
femmes, du travail des mineurs et des 
enfants en service. 

pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré. 
Cette interdiction s’applique à toute sorte de travail 
forcé ou obligatoire, tel que le travail sous contrat, la 
servitude pour dettes ou des types d’emploi analogues. 
Aucune victime de trafic humain ne sera employée sur 
le projet 

de la NES n° 2 de la Banque sera appliquées au 
CHUD. 

Organisation 
professionnelles 

La loi n° 6 du Code de travail haïtien au 
titre IV traite des syndicats. [art. 225] 
Le droit des travailleur/se(s) de 
s’associer pour la défense de leurs 
légitimes intérêts est garanti et 
protégé par l’État dans le cadre de la 
loi. L’institution légale des 
organisations syndicales est d’ordre 
public. 

[par. 16] Dans les pays où le droit national reconnaît le 
droit des travailleur/se(s) à se constituer en association, 
à adhérer à une organisation de leur choix et à négocier 
collectivement sans ingérence aucune, le projet sera mis 
en œuvre conformément au droit national. Dans de 
telles circonstances, le rôle des organisations de 
travailleur/se(s) constituées légalement et des 
représentants légitimes des travailleur/se(s) sera 
respecté, et des informations nécessaires à des 
négociations constructives leur seront fournies en 
temps opportun. Lorsque le droit national restreint le 
champ d’action des organisations de travailleur/se(s), le 
projet n’empêchera pas les travailleur/se(s) du projet de 
mettre au point des mécanismes parallèles pour 
exprimer leurs griefs et protéger leurs droits en matière 
de conditions de travail et d’emploi. 

Il y a conformité entre le code du travail haïtien 
et la NES n° 2 de la Banque en ce qui a trait aux 
associations de travailleur/se(s), d’employeurs. 

Mécanisme de 
gestion des 
plaintes 

La loi n° 5 du Code de travail haïtien au 
titre III traite des conflits du travail. 
Elle renferme des clauses pour les 
règlements amiables des conflits, la 
conciliation et l’arbitrage 

[par. 21] Un mécanisme de gestion des plaintes sera mis 
à la disposition de tous les travailleur/se(s) direct(e)s et 
contractuel(le)s (et de leurs organisations, le cas 
échéant) pour exprimer leurs préoccupations d’ordre 
professionnel. Ces travailleur/se(s) seront informé(e)s 
de l’existence du mécanisme de gestion des plaintes au 
moment de l’embauche et des mesures prises pour les 
protéger contre toutes représailles pour l’avoir utilisé. 
On veillera à faire en sorte que le système de gestion 
des plaintes soit facilement accessible à tous 

Il y a conformité entre la législation haïtienne et 
la NES n° 2 de la Banque sur la gestion des 
plaintes liées au travail. En effet, dans le cadre 
du CHUD le mécanisme de gestion des plaintes 
des travailleur/se(s) sera appliqué. 

NES n° 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution 
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Utilisation 
rationnelle des 
ressources 

La législation haïtienne dispose des 
normes et règlements des ressources 
naturelles fixés par le décret du 26 
janvier 2006. Elles traitent des sols et 
des écosystèmes terrestres, des 
ressources minérales et fossiles, des 
eaux continentales, des eaux 
maritimes et de leurs ressources, de 
l’air et de la diversité biologique. 
L’exploitation des carrières est 
réglementée par le décret du 2 mars 
1984 

[par. 5] L’Emprunteur mettra en œuvre des mesures 
techniquement et financièrement réalisables pour 
assurer une consommation plus rationnelle d’énergie, 
d’eau, de matières premières et d’autres ressources. Ces 
mesures intégreront les techniques de production 
moins polluante dans la conception des produits et les 
processus de production afin de préserver les matières 
premières, l’énergie et l’eau ainsi que d’autres 
ressources. Lorsque des données de référence sont 
disponibles, l’Emprunteur fera une comparaison. 

Il y a conformité entre la législation nationale et 
la NES n° 3 de la Banque sur l’utilisation 
rationnelle des ressources. Toutes les mesures 
seront prises dans le cadre du projet pour 
s’assurer du respect de ces dispositions. 

Prévention et 
gestion de la 
pollution 

Le décret du 26 janvier 2016 traite en 
son titre IV des pollutions et des 
nuisances. Il traite des résidus solides 
et des substances et déchets 
dangereux. 

La NES n° 2 de la Banque traite de la gestion de la 
pollution atmosphérique, des déchets dangereux et non 
dangereux, des produits chimiques et des substances 
dangereuses et des pesticides. 

Il y a conformité entre la législation nationale et 
la NES n° 3 de la Banque sur la prévention et la 
gestion de la pollution. Ces mesures feront 
l’objet spécifique du présent PGES et seront 
incluses dans les contrant des Entrepreneurs, 
incluant leurs sous-traitants. 

NES n° 4 : Santé sécurité des populations 

Santé et 
sécurité des 
populations 

La législation haïtienne ne traite pas 
spécifiquement de la santé et sécurité 
des populations. Toutefois, les 
protections envisagées sur 
l’environnement visent à protéger 
dans son ensemble tout le milieu 
naturel et humain. 

[par. 5] L’Emprunteur évaluera les risques et effets sur la 
santé et la sécurité des populations touchées par le 
projet tout au long de celui-ci, y compris les personnes 
qui peuvent être considérées comme vulnérables en 
raison de leur situation particulière. L’Emprunteur 
déterminera ces risques et effets et proposera des 
mesures d’atténuation suivant le principe de hiérarchie 
d’atténuation. 

Il y a des lacunes dans la législation haïtienne en 
ce qui a trait à la santé et la sécurité des 
populations ; ainsi, des mesures appropriées 
seront proposées dans le présent PGES et 
seront incluses dans le contrat des 
Entrepreneurs, incluant leurs sous-traitants. 

Personnel de 
sécurité 

Les Entreprises privées de sécurité 
échappent à toute forme de régulation 
formelle. Les compagnies de sécurité 
en Haïti ne sont régulées que par elles-
mêmes, à partir de leurs propres 
intérêts ; si un cadre réglementaire 

[par. 24] Si l’Emprunteur retient des travailleur/se(s) 
direct(e)s ou contractuel(le)s pour assurer la sécurité en 
vue de préserver son personnel et ses biens, il évaluera 
les risques posés par ses dispositifs de sécurité et 
courus par ceux qui sont à l’intérieur et à l’extérieur du 
site du projet. En prenant de telles dispositions, 

La gestion du personnel de sécurité sera 
organisée suivant les dispositions de la NES n° 4 
de la Banque. 
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existe, il n’a pas été retracé lors de nos 
recherches. 

l’Emprunteur sera guidé par les principes de 
proportionnalité, les bonnes pratiques internationales 
en matière de recrutement, de règles de conduite, de 
formation, d’équipement et de surveillance de ce 
personnel de sécurité et par le droit en vigueur. 
L’Emprunteur n’autorisera pas le recours à la force par 
les travailleur/se(s) direct(e)s ou contractuel(e)s pour 
assurer la sécurité, sauf quand celle-ci est utilisée à des 
fins préventives ou défensives en tenant compte de la 
nature et la gravité de la menace. 

NES n° 5 : Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation involontaire 

Plan d’action de 
réinstallation 
(PAR) 

La législation haïtienne ne traite pas 
du plan de réinstallation des 
personnes déplacées. 

Nécessite la préparation et la mise en œuvre d’un PAR Le droit haïtien est plus restrictif dans la mesure 
où il met l'accent en particulier sur les 
détenteurs de droits formels, alors que la NES nᵒ 
5 n'en fait pas état. Ainsi, la NES nᵒ 5 de 

Recensement et 
évaluation 
socioéconomiqu
e 

Recensement des personnes et 
évaluation des biens affectés 

Recensement des personnes et évaluation des biens, 
ressources affectées ainsi que la situation 
socioéconomique des PAP 

La législation haïtienne prévoit le recensement 
des PAP ainsi que les biens, mais elle n'inclut 
pas l'évaluation socio-économique. En 
conclusion, un recensement et une évaluation 
socioéconomique des PAP seront conduits et 
insérés dans les PAR. 

Date limite 
d’éligibilité 

Date de l’ouverture de l’enquête 
publique 

[par. 20] Dans le contexte du recensement, 
l’Emprunteur fixera une date limite d’admissibilité. 
L’information concernant cette date butoir sera 
suffisamment détaillée et diffusée dans toute la zone du 
projet à des intervalles réguliers, sur des supports écrits 
et (le cas échéant) non écrits et dans les langues parlées 
par les populations concernées. Il s’agira notamment 
d’afficher des mises en garde en vertu desquelles les 
personnes qui s’installeront dans la zone du projet après 
la date butoir seront susceptibles d’en être expulsées. 
[par. 30] L’Emprunteur n’est pas tenu d’indemniser ni 
d’aider les personnes qui empiètent sur la zone du 

La législation haïtienne prévoit que la date de 
l’ouverture de l’enquête publique est la date 
limite d’admissibilité. En conclusion, la NES nᵒ 5 
sera appliquée. Les occupants de la zone 
délimitée pour la réinstallation doivent être 
officiellement informés par voie d'annonce 
publique à l'égard de la date de cessation 
d’éligibilité (ou date butoir) et du périmètre 
désigné de réinstallation. 



36 
 

 

COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DES NES DE LA BANQUE MONDIALE 

Thème Cadre juridique haïtien NES de la Banque mondiale Conclusion 

projet après la date limite d’admissibilité, à condition 
que cette date ait été clairement fixée et rendue 
publique. 

Compensation 
des terrains 
privés 

Indemnisation par paiement ou 
consignation ordonnée par justice aux 
ordres de qui de droit, d’une juste et 
préalable indemnité fixée à dire 
d’expert. 

[par. 34 b)] Dans les cas de personnes disposant de 
droits ou de revendications légitimes sur des terres, qui 
sont reconnus ou susceptibles de l’être en vertu du droit 
national, un bien de remplacement (par exemple, des 
terrains agricoles ou des sites commerciaux) d’une 
valeur égale ou supérieure leur sera fourni ou, le cas 
échéant, une indemnisation financière au coût de 
remplacement. 

Compensation en nature pratiquement 
inexistante dans la législation et les pratiques 
haïtiennes. En conclusion, l’option à utiliser 
consistera à payer les terrains selon le coût de 
remplacement, y compris les coûts de 
transaction. Un suivi sera aussi fait pour 
s’assurer que la PAP retrouve une situation au 
moins équivalente à celle avant déplacement. 

Compensation 
structures et 
infrastructures 

Indemniser selon la valeur locale et à 
partir de barèmes d’indemnisation 
révisés annuellement. 

[par. 28] Dans le cas de déplacements physiques en 
vertu du paragraphe 10 a) ou b) de la présente NES, 
l’Emprunteur offrira aux personnes concernées le choix 
entre un bien de remplacement d’une valeur égale ou 
supérieure, avec sécurité de jouissance, des 
caractéristiques équivalentes ou meilleures, et des 
avantages en matière d’emplacement ou une 
indemnisation financière au coût de remplacement. 
Une indemnisation en nature devrait être envisagée en 
lieu et place d’un versement d’espèces. [par. 29] Dans le 
cas de déplacements physiques en application des 
dispositions du paragraphe 10 c), l’Emprunteur offrira 
aux personnes concernées la possibilité d’obtenir un 
logement adéquat assorti d’une garantie de maintien 
dans les lieux. Si ces personnes déplacées possèdent 
des constructions, l’Emprunteur les indemnisera pour la 
perte d’actifs autres que les terres, tels que les maisons 
d’habitation et d’autres aménagements, au coût de 
remplacement. Après consultation de ces personnes 
déplacées, l’Emprunteur fournira une aide à la 
réinstallation suffisante pour leur permettre de rétablir 
leur niveau de vie sur un site de remplacement adéquat 

Une divergence existe, mais il y a accord sur le 
principe général. En conclusion, la valeur de 
remplacement sera versée aux PAP. Un suivi 
sera aussi fait pour s’assurer que la PAP retrouve 
une situation au moins équivalente à celle avant 
déplacement. 
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 Aucune mention [par. 36] Un appui temporaire sera fourni, selon les 
besoins, à tous les déplacés économiques, sur la foi 
d’une estimation raisonnable du temps nécessaire au 
rétablissement de leur capacité à gagner leur vie, de 
leurs niveaux de production et de leurs niveaux de vie. 
La NES nᵒ 5 de la Banque exige d’aider les personnes 
déplacées dans leurs efforts pour améliorer, ou du 
moins, rétablir leurs moyens de subsistance et leur 
niveau de vie, en termes réels, au niveau antérieur au 
déplacement ou au niveau prévalant avant le début de 
la mise en œuvre du projet, selon la valeur la plus 
élevée. 

Différence importante Les PAP recevront une 
indemnisation permettant d’améliorer, ou du 
moins, rétablir leurs moyens de subsistance et 
leur niveau de vie, en termes réels, au niveau 
antérieur au déplacement ou au niveau 
prévalant avant le début de la mise en œuvre du 
projet, selon la valeur la plus élevée. 

NES n° 6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques 

Évaluation des 
risques et des 
effets 

Le décret du 12 octobre 2005 sur la 
gestion de l’environnement stipule à 
travers ses articles 56, 57, 58 et 59 que 
tous les projets susceptibles d’avoir 
des impacts sur l’environnement 
fassent l’objet d’une étude d’impact 
environnemental (EIE). Plusieurs 
directions du MARNDR (DPV/PS, DPAQ 
et DRFS) et du MDE (BNEE, ANAP, 
ONEV, DISE, DCC, Direction des forêts) 
sont impliquées dans l’évaluation des 
risques et des effets des 
investissements sur la biodiversité et 
la gestion durable des ressources 
naturelles. 

[par. 10] À travers l’évaluation environnementale et 
sociale, l’Emprunteur déterminera les risques et effets 
potentiels du projet sur les habitats et la biodiversité 
qu’ils abritent. En application du principe de hiérarchie 
d’atténuation, l’Emprunteur procèdera à l’évaluation 
initiale des risques et des effets du projet sans tenir 
compte des possibilités de compensation pour la perte 
de biodiversité. Cette évaluation consistera en 
l’identification des types d’habitats potentiellement 
touchés et l’examen des risques et effets potentiels sur 
leur fonction écologique ; elle couvrira toutes les zones 
potentiellement riches en biodiversité que le projet 
pourrait affecter négativement, qu’elles soient ou non 
protégées en vertu du droit national ; et elle sera 
proportionnée aux risques et aux effets recensés, selon 
leur probabilité, leur importance et leur gravité, et 
tiendra compte des préoccupations des parties 
touchées par le projet et des autres parties concernées. 

La NES nᵒ 6 de la Banque et la législation 
haïtienne se rejoignent en ce qui concerne 
l’évaluation des risques et des effets. À noter 
que conformément aux exigences de cette 
norme et de la régulation haïtienne, une étude 
de base de la biodiversité des zones humides du 
projet a été conduite. Les résultats de cette 
évaluation auront à guider la surveillance 
environnementale au niveau des aires 
concernées. 

Préservation de 
la biodiversité 

Les principales attributions de l’ANAP 
sont, entre autres : a) protéger la 

[par. 14] La présente NES exige une approche de gestion 
différenciée des risques qui pèsent sur les habitats, en 

L’ANAP est appelée à jouer le rôle de 
préservation de la biodiversité et des habitats 



38 
 

 

COMPARAISON ENTRE LES LOIS ET REGLEMENTATIONS NATIONALES ET LES DISPOSITIONS DES NES DE LA BANQUE MONDIALE 

Thème Cadre juridique haïtien NES de la Banque mondiale Conclusion 

et des habitats diversité biologique in-situ et exsitu, b) 
élaborer et approuver les plans 
d’aménagement des aires protégées 
des catégories relevant de sa 
juridiction et suivre leur implantation. 

fonction de la sensibilité et de la valeur de ces derniers. 
Elle traite de tous les habitats classés parmi les « 
habitats modifiés », les « habitats naturels » et les « 
habitats critiques », ainsi que « des zones protégées 
juridiquement et reconnues à l’échelle internationale et 
régionale comme étant riches en biodiversité », qui 
peuvent comprendre tout ou partie de ces catégories 
d’habitats. 

conformément aux exigences de la NES nᵒ 6 de 
la Banque. Ces mesures sont précisées dans 
l’EIES du projet CHUD et seront mise en œuvre 
avec soin durant l’exécution des travaux. 

Zones protégées 4.2% de la surface terrestre d’Haïti est 
couverte par des aires protégées 
déclarées ; 4.3% de la surface marine 
d’Haïti est couverte par des aires 
protégées déclarées. 
Avec la prise en compte des AP en 
cours de déclaration et potentiels, 
Haïti pourra atteindre 6.1% de sa 
surface terrestre et 17% de sa surface 
marine couvertes par des aires 
protégées déclarées. L’ANAP est 
l’entité étatique qui assure la 
validation et la coordination de toutes 
les actions qui se font à l’intérieur des 
aires protégées 

[par. 26] Lorsque le projet est mis en œuvre à l’intérieur 
d’une zone protégée juridiquement, dont le classement 
en zone protégée est en cours, ou qui est reconnue 
comme telle à l’échelle régionale ou internationale, ou 
est susceptible d’affecter négativement une telle zone, 
l’Emprunteur veillera à ce que toutes les activités 
entreprises soient compatibles avec le statut juridique 
de la zone protégée et les objectifs d’aménagement de 
celle-ci. L’Emprunteur déterminera et évaluera 
également les effets néfastes potentiels du projet et 
appliquera le principe de hiérarchie d’atténuation de 
manière à éviter ou à atténuer ceux qui pourraient 
compromettre l’intégrité, nuire aux objectifs de 
conservation ou réduire l’importance de la biodiversité 
d’une telle zone. 

Le projet CHUD n’est pas appelé à intervenir à 
l’intérieur des zones protégées du pays ni des 
zones clés de biodiversité. 

Espèces 
exotiques 
envahissante 

La régulation haïtienne ne traite pas 
de l’introduction et du contrôle des 
espèces exotiques envahissantes. 
Toutefois, la législation haïtienne 
stipule que les usines, fabriques et 
autres installations mécaniques, 
quand elles utilisent les espèces dites 
envahissantes, ne sont pas astreintes à 
aucune autorisation pour l’achat de 
leur bois de chauffage. 

[par. 29] L’Emprunteur n’introduira pas 
intentionnellement de nouvelles espèces exotiques 
(qu’on ne trouve pas dans le pays ou la région hôte du 
projet), à moins que ces espèces soient introduites 
conformément au cadre réglementaire en vigueur… 
[par. 30] Lorsque des espèces exotiques sont déjà 
présentes dans le pays ou la région hôte du projet 
envisagé, l’Emprunteur prendra les précautions voulues 
pour qu’elles ne se propagent pas vers les zones qui 
n’en contiennent pas encore. Dans la mesure du 

Il y a des lacunes dans la législation haïtienne en 
lien a l’introduction et au contrôle des espèces 
exotiques. En conclusion la NES nᵒ 6 de la 
Banque sera appliquée 
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possible, l’Emprunteur prendra des mesures pour 
éradiquer ces espèces dans les habitats naturels sur 
lesquels il exerce un contrôle. 

Gestion durable 
des ressources 
naturelles 
biologiques 

Plusieurs lois et décrets de la 
législation haïtienne traite de la 
gestion des ressources naturelles 
biologiques  

[par. 31] L’Emprunteur dont les projets prévoient la 
production primaire et l’exploitation de ressources 
naturelles biologiques évaluera dans quelle mesure ces 
activités sont globalement durables, ainsi que leurs 
effets potentiels sur les habitats locaux, avoisinants ou 
écologiquement associés, sur la biodiversité et sur les 
communautés locales. 

Il y a concordance entre la législation nationale 
et la NES nᵒ 6 de la Banque en ce qui a trait à la 
gestion des ressources naturelles biologiques 

NES n° 8 : Patrimoine culturel 

Examen des 
impacts sur le 
patrimoine 

L’ISPAN a pour objectif, entre autres, 
d’établir l’inventaire et le classement 
des éléments concrets du Patrimoine 
National. 

[par. 8] L’évaluation environnementale et sociale, telle 
qu’énoncée dans la NES n° 1, examinera l’impact direct, 
indirect et cumulatif que pourrait avoir un projet sur le 
patrimoine culturel, ainsi que les risques que pourrait 
générer le projet à cet égard. L’Emprunteur se servira de 
cette évaluation pour déterminer les risques et effets 
potentiels des activités 

Toute intervention sur le patrimoine culturel 
doit être validée, surveillée et monitorée par 
l’ISPAN. 

NES n° 10 : Mobilisation des parties prenantes et information 

Types de parties 
prenantes 

Il n’y a pas une catégorisation des 
parties prenantes proprement dites ; 
toutefois, il est établi dans le Code du 
travail une typologie de 
travailleur/se(s) 

[par. 5] Aux fins de la présente NES, le terme « partie 
prenante » désigne les individus ou les groupes qui : a) 
sont ou pourraient être touchés par le projet (les parties 
touchées par le projet) ; et b) peuvent avoir un intérêt 
dans le projet (les autres parties concernées). 

Dans le cadre du CHUD, toutes les personnes 
touchées ou concernées par le projet seront 
considérées comme parties prenantes comme 
l’exige la NES n° 10 de la Banque. 

Plan de 
mobilisation des 
parties 
prenantes 
(PMPP) 

Aucune mention [par. 13] En consultation avec la Banque, l’Emprunteur 
élaborera et mettra en œuvre un Plan de mobilisation 
des parties prenantes (PMPP) proportionné à la nature 
et l’envergure du projet ainsi qu’à ses risques et effets 
potentiels. Un projet de PMPP sera rendu public par 
l’Emprunteur le plus tôt possible, et ce avant 
l’évaluation du projet. L’Emprunteur consultera les 
parties prenantes sur le PMPP, y compris sur 
l’identification des parties prenantes et les propositions 

Un plan de mobilisation des parties prenantes 
est élaboré pour le projet CHUD et sera mis en 
œuvre sur toute la durée du projet. 
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en vue d’une mobilisation ultérieure. Si des 
modifications importantes sont apportées au PMPP, 
l’Emprunteur publiera le PMPP 

Consultation et 
information 

Les référentiels méthodologiques 
disposent d’une procédure de 
consultation et de participation du 
public relatives aux EIE. 

[par. 19] L’Emprunteur rendra publiques les 
informations sur le projet pour permettre aux parties 
prenantes de comprendre les risques et les effets 
potentiels de celui-ci, ainsi que les possibilités qu’il 
pourrait offrir. L’Emprunteur donnera aux parties 
prenantes un accès aux informations le plus tôt 
possible, ce avant l’évaluation du projet par la Banque, 
et selon un calendrier qui permet de véritables 
consultations avec les parties prenantes sur la 
conception du projet. [par. 21] L’Emprunteur 
entreprendra des consultations approfondies d’une 
manière qui offre la possibilité aux parties prenantes de 
donner leur avis sur les risques, les effets et les mesures 
d’atténuation du projet, et à l’Emprunteur de les 
prendre en compte et d’y répondre. Ces consultations 
seront effectuées de façon continue, au fur et à mesure 
de l’évolution des enjeux, des impacts et des 
possibilités. 

Il y a conformité entre les dispositions des 
référentiels méthodologiques du MDE et la NES 
n° 1 de la Banque sur la participation du public 
et la diffusion d’information ; ainsi, la 
mobilisation des parties prenantes du projet et 
la diffusion d’information se feront suivant le 
Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 
(PMPP) du CHUD. 

Mécanisme de 
gestion des 
plaintes 

La législation haïtienne ne prévoit pas 
de mécanisme de gestion des plaintes 
proprement dit pour les projets 
d’investissement. 

[par. 26] L’Emprunteur répondra dans les meilleurs 
délais aux préoccupations et aux plaintes des parties 
touchées par le projet concernant la performance du 
projet en matière environnementale et sociale. À cette 
fin, l’Emprunteur proposera et mettra en œuvre un 
mécanisme de gestion des plaintes pour entendre ces 
préoccupations et recevoir ces plaintes et en faciliter le 
règlement. 

Le mécanisme de gestion des plaintes présenté 
dans le PMPP du CHUD sera appliqué sur toute 
la durée du projet. 
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7. Impacts environnementaux et sociaux des travaux d’aménagements  
7.1. Impacts environnementaux et sociaux positifs au cours de la phase d’exécution des travaux  

Les principaux impacts positifs de la phase d’exécution des travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse 

& Balan sur l’environnement en général, et sur le milieu humain en particulier, se caractérisent notamment, 

même que ponctuel et temporaire, en une meilleure gestion des déchets, grâce au dispositif de collecte et 

d’élimination qui sera installé sur les sites des travaux. Certains jeunes des quartiers de Kraze-Zo, de Lobéda et 

des rues Céramique et abattoir (section communale de Petite-Anse) bénéficieront également d’un certain 

revenu en travaillant comme ouvrières et ouvriers sur les chantiers à travers la satisfaction du chantier en main 

d’œuvre. Quoique modiques, ces revenus permettront à certains ménages vulnérables de subvenir à quelques 

besoins essentiels, le temps des travaux. 

7.1.1.-Le(s) composante(s)environnementale(s)et impacts positifs potentiels  

 Gestion de déchets   

Durant les travaux, l’accumulation de déchets de construction en général provenant des activités tout autour des 

sites et de déchets organiques putréfiés particulièrement au niveau de carrefour céramique sera réduite 

ponctuellement grâce aux modalités de collecte et d’élimination qui sera mise en place. Pour la gestion des 

déchets éliminés, on propose de les confiner ultimement sur le site de Mouchinette, si le site est prêt. 

Autrement, de concert avec l׳UCE, le MDOD cherchera à identifier une alternative viable conforme aux NES de la 

Banque 

7.1.2.Le(s) composante(s) sociale(s)et impacts positifs potentiels  

Pauvreté 

Nous sommes conscients que le niveau d’impact du projet en termes de de réduction de pauvreté sera très 

modique compte tenu de l’ampleur et de la durée des travaux. Toutefois, il vaut la peine de mentionner que 

l’exécution des travaux est de nature à aider certains ménages pauvres à gagner un peu de revenus sur les 

chantiers et contribuer ainsi à la réduction, au moins sur le court terme, de leur niveau de pauvreté. De petits 

commerce de nourriture sont susceptibles de se développer également autour des chantiers, en dehors des 

aires impactées ou influencées par les impacts, au profit particulièrement des travailleurs/ses. 

7.2.Impacts environnementaux et sociaux positifs au cours de la phase d’exploitation  

Les travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan auront des impacts positifs majeurs sur 

l’environnement en général et sur le milieu socioéconomique en particulier. Les principaux impacts positifs sont 

ci-après désagrégés en composantes environnementales et sociales. 

7.2.1.Les composantes environnementales et impacts positifs potentiels  

Gestion de l’inondation  

Vu que la section communale de Petite -Anse est située dans la partie basse de la commune du Cap-Haïtien et vu 

que cette section est dépourvue d’un réseau de drainage permettant d’assurer convenablement l’évacuation des 

eaux de ruissèlement, dans les quartiers où les travaux d’aménagement seront exécutés les risques d’inondation 

sont très élevés.  Pour limiter ces risques dont l’occurrence est très fréquente, les travaux d’aménagement vont 

permettre un meilleur drainage des eaux de ruissèlement dans le sous-sol à travers un système drainage 

appelé « Jardin de pluie » qui est une dépression (naturelle ou artificielle) qui recueille l’eau de surface qui 

s’écoule d’autres surfaces urbaines imperméables ou semi-perméables après des événements de pluie 
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torrentielle. Cette dépression, et les couches sous la surface, permettent une évacuation de l’eau au sous-sol. Le 

Jardin de pluie doit être régulièrement entretenu. Dans cette dépression considérée comme un bassin de 

rétention & de filtration, l’eau stockée temporairement dans le volume de rétention sera non seulement évacuée 

à débit régulé vers un exutoire mais aussi filtrée dans le sol perméable pour autant que celui-ci soit considéré 

comme « filtrable » ce système est prévu pour les deux petites places à aménager (Kraze-Zo et Lobéda). Au 

niveau du carrefour céramique, pour limiter les risques d’inondation causés par les eaux de ruissèlement, ce 

même système sera utilisé mais il sera aidé d’autres réseaux enterrés vers le système d'égouts depuis les avaloirs 

et cunettes de surface. 

Gestion des déchets     

 La gestion des déchets dans le cadre des travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan devra se 

faire en deux temps : 

a) Durant la phase d’exécution des travaux : Les activités de décapage vont générer beaucoup de déblais, 

ces matériaux doivent être transportés et entreposés sur vers un site convenu avec l’Entreprise, les 

riverains et le propriétaire le cas échéant au cas où il s’agirait d’une propriété privée (voir section 8.2.5 

pour les modalités de sélection des sites). Ce site doit recevoir l’approbation préalable de l׳UCE.  

b) Durant la phase d’exploitation des infrastructures mises en place par les sous projets, la gestion des 

déchets sera de la responsabilité de la Municipalité du Cap-Haitien. Dans le cadre des sous-projets, des 

poubelles seront installées à des points fixes convenus avec le CASEC pour le dépôt des déchets solides. 

Une rencontre avec le CASEC de Petite Anse permettra de préciser les modalités de gestion de déchets 

et des poubelles.  

c) Gestion de la pollution atmosphérique 

Puisque la gestion des déchets va se faire via l’installation de poubelles en des points stratégiques tant 

au niveau du carrefour marché céramique qu’au niveau des deux petites places (Kraze-Zo & Lobéda), des 

dispositions doivent être prises pour vider le plus fréquemment possible le contenu des poubelles, car si 

elles sont remplies de matières putrescibles, leur décomposition peut engendrer des gaz et des odeurs 

nauséabondes capables de causer la pollution atmosphérique. De plus, durant la phase de mise en 

œuvre des travaux, lors de l’approvisionnement des chantiers en matériaux et de la réalisation des 

activités de décapage (Déblaiement et Remblaiement) beaucoup de poussières seront soulevées dans 

les zones à cause du passage et de l’utilisation des engins lourds tels que : Camions, chargeurs et 

graders.  Ces travaux sont susceptibles de provoquer la pollution de l’air ambiant. Il est important 

qu'aucun brûlage de déchets ne soit autorisé, car il ne s'agit pas d'une méthode approuvée de gestion 

des déchets. 

7.2.2. Les composantes sociales et impacts positifs potentiels  

Cadre de vie 

Les travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan vont contribuer grandement à l’amélioration 

du cadre de vie des usagers des places Kraze-Zo et Lobéda, et aussi des marchands et marchandes qui exercent 

leurs activités socioéconomiques au niveau du carrefour du marché Céramique. Vu que les deux petites places 

seront électrifiées, les soirs, les usagers pourront venir se détendre en toute quiétude, car en plus des activités 

de divertissement, ils seront assis dans un espace où il fait bon vivre.  Quant au niveau du carrefour du marché 

céramique, en dehors des heures de fonctionnement du marché, les gens peuvent venir se recréer ou se divertir 

grâce aux interventions envisagées. L’accumulation des eaux de ruissèlement et de boues qui se fait toujours 

après chaque évènement pluvieux sur le tronçon non pavé de la rue abattoir sera grandement atténuée grâce 
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aux interventions du projet, ce qui est de nature à atténuer les risques de propagation des infections et 

particulièrement de la gratelle. 

Sécurité des usagers/es 

Les travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan se feront dans l’objectif de rendre beaucoup 

plus sécuritaire le stationnement et la circulation des personnes et des biens.  Dans la phase de mise en œuvre 

du projet, des panneaux de circulation et de restriction d’accès à la zone de construction des petites places 

seront installés et aussi l’usage de personnes jouant le rôle d’agent de protection sera afin d’éviter tous les 

risques d’accidents qui pourraient en découler.  

Durant la phase d’exploitation, les usagers/es des petites places seront sécurisés-es grâce au placement des 

bornes anti-stationnement tout autour du périmètre occupé par les petites places 

Du coté de carrefour Céramique, l’aménagement des trottoirs et de piédroits est de nature à garantir la sécurité 

des piétons, car la rue n’est pas très large par endroits et est dotée de maisons à proximité. 

Protection des bâtis 

Étant donné que les travaux d’aménagement vont être exécutés dans des quartiers urbains ou des maisons sont 

construites des deux côtés des rues, lors des travaux de décapage ou d’enlèvement de la couche de surface, si 

l’entrepreneur fait utilisation d’engins de fort tonnage, il y aura risque que les fondations des maisons situées à 

proximité soient fragilisées. Si ces risques arrivent à se matérialiser, la firme d’exécution doit s’assurer de faire le 

blindage des excavations, de faire utilisation de matériels de faible tonnage pour éviter toute fragilisation des 

fondations des maisons localisées dans l’aire de réalisation des travaux d’aménagement, car indirectement ces 

travaux d’aménagement sont de nature à offrir une meilleure protection ou du moins une meilleure stabilité à la 

fondation de ces maisons. 

Amélioration de revenus 

La stagnation de l’eau sur le terrain à Kraze-Zo, sur le tronçon en terre en battue de la rue Abattoir et des rues 

qui bordent le terrain de basket-ball à Lobéda, en saison pluvieuse, constituent assez souvent un manque à 

gagner pour plusieurs riverains qui y exercent leurs activités économiques. En effet, l’accumulation d’eau 

boueuse et de déchets de toute sorte pendant plusieurs jours après un évènement pluvieux entrave le bon 

déroulement des activités et décourage certaines-ns usagères-ers à fréquenter ces quartiers ; ce qui entraine, 

par ricochet, un manque à gagner économique pour les riverains. 

7.3. Impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels au cours de la phase d’exécution 

des travaux 

Les impacts environnementaux et sociaux négatifs, tels que la pollution de l’air, du sol et de l'eau, la réduction de 

la mobilité des biens et de la population, la réduction des activités socioéconomiques et pertes de revenus pour 

certains groupes, peuvent provenir des différents travaux visant à aménager les quartiers de Petite-Anse et 

Balan. Dans les sous-points qui suivent, nous examinerons les principales sources d’impact et les composantes 

du milieu qui sont susceptibles d’être impactés. 

7.3.1. Sources d’impacts négatifs 

Approvisionnement en matériaux de construction et livraison au chantier 
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L'impact de l'approvisionnement en matériaux de construction sur la qualité de l'air se manifeste par l'émission 

de poussières de chantier et de Gaz à Effet de Serre (GES) sur le site de prélèvement, sur le trajet de transport et 

sur les lieux de construction. Cet impact est mineur et temporaire.  

Enfin, les allers et retours des véhicules acheminant le matériel et les matériaux de construction risqueront de 

gêner la circulation et la mobilité en général au niveau de ces quartiers en plus des nuisances (bruit, poussières) 

auxquelles les populations seront exposées. Il en est de même des risques d’accident de circulation en cas de 

négligences dans l’application des mesures de sécurité routière 

Démolition d’infrastructures existantes 

Les travaux de démolition de la couche de béton existant sur le terrain de basket-ball à Lobéda, les travaux de 

décapage de la couche de surface sur le terrain ou l’on va aménager la place de Kraze-Zo, les travaux de 

décapage et de remblayage du tronçon en terre battue de la rue abattoir sont de nature à impacter : (i) la qualité 

de l'air à travers l'émission de poussières de chantier sur les lieux de démolition et de décapage; (ii) l’affection du 

fonctionnement des usagers des petites places et des riverains/es ; (iii) les risques de fragilisation des fondations 

des maisons  construites des deux côtés des rues ; (iv) risque de santé et sécurité pour les travailleurs/ses et les 

riverains/es ; et (v) risque d’accident pour les travailleurs/ses sur les chantiers et pour les riverains/es dans ses 

zones d’influence des travaux. 

Ces impacts sont toutefois confinés aux sites de démolition et dans les zones d’influence (zone de dépôt de 

matériaux) et sont temporaires (voir section 8.2.5). En plus de la génération de poussières, les activités risquent 

de provoquer des nuisances sonores auxquelles les populations seront exposées. La gestion des déchets de 

démolition constitue également une composante clé dans la gestion des déchets dans le cadre de ces trois (3) 

sous- projets 

Construction des infrastructures 

Les activités de construction et d’aménagement d’infrastructures sont sources de pollutions diverses (rejets 

anarchiques des déchets solides et liquides issus des chantiers : gravats, déblais et produits de démolition 

provenant de la préparation des sites, démolition, fouilles et fondations ; huiles de vidange des moteurs ; etc.) 

provoquées par les activités de construction sont une menace qui pèse sur la sécurité, l’hygiène et la salubrité 

publique. Il en est de même de la manipulation de matériaux fins (ciment et de sables) qui risque d’altérer la 

qualité de l’air ambiant à cause des poussières émises.  

L’action du vent sur les particules fines des matériaux de construction accumulés sur les sites de construction 

(sable et/ou ciment) peut provoquer la dissémination de poussières. Cet impact potentiel reste, toutefois, 

marginal sur la qualité de l’air.  

L’impact des travaux sur les ressources en eau peuvent être efficacement évité par la mise en œuvre de bonnes 

pratiques de gestion des chantiers et des déchets produits.  

7.3.2. Composantes environnementales et impacts négatifs potentiels  

Qualité de l’air et ambiance sonore 

Au cours de la mise en œuvre des sous projets, la pollution de l’air se caractérisera par le rejet de matières ou de 

gaz qui altèreront sa qualité au-delà des seuils admissibles. Les émissions de poussières et de gaz provenant des   

activités de démolition d’infrastructures existantes, de fouille et de transports de matériaux et de déblais seront 

les principales sources de détérioration de la qualité de l’air. L’émission d’odeurs nauséabondes pourrait provenir 
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de la putréfaction des déchets organiques tapés un peu partout dans les recoins des quartiers. Quant aux 

fumées et aux gaz, ils proviendraient des moteurs des véhicules et des engins de chantiers. La qualité de 

l’environnement peut aussi être affectée par des bruits excessifs provenant du moteur des engins de chantiers. 

La pollution de l’air affectera principalement les habitants des quartiers de Petite-Anse et Lobéda 

particulièrement dans les localités de Kraze-Zo, Lobéda et du carrefour du marché Céramique. 

Sols 

Les fouilles d’excavation ou de décapage de la couche de surface du sol dans les espaces où seront implantés le 

terrain de jeu et les travaux de revêtement des chaussées pourraient avoir des impacts négatifs sur les sols en 

termes de déstructuration. Les impacts du projet sur les sols seront aussi dus à l’activité des engins de chantier 

et aux convoyeurs de matériaux d’ouvrages de construction par compactage, ce qui diminuera la capacité du sol 

à faciliter l’infiltration. D’autres risques concernent la contamination par déversements accidentels d’eaux usées, 

d’hydrocarbures et d’autres produits chimiques contaminants sur le sol. 

Ressources en eau 

La réalisation des travaux pourrait engendrer des effets indésirables sur les eaux de surface et souterraines si des 

mesures adaptées ne sont pas prises. En effet, un déversement accidentel de produits chimiques et/ou d’eaux 

usées sur le chantier peut facilement être percolés dans le sous-sol vers la nappe phréatique. Ainsi, une gestion 

écoresponsable des produits chimiques et des eaux usées sera priorisée tout au long de la mise en œuvre des 

travaux avec un niveau de surveillance et de suivi adéquat. 

Déchets solides et liquides 

Tout chantier d’exécution de projet est générateur de déchets solides et liquides, dans le cas des sous projets 

d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan, la gestion des déblais (Fouille d’excavation ou de 

décapage de la couche de surface du sol) et des produits de démolition des infrastructures existantes, constitue 

une source non négligeable de pollution sur le milieu environnent. Il y a un risque de contamination du sol, des 

eaux et de l’air. Un rejet anarchique de ces types de déchets peut constituer une source de nuisances pour les 

activités socioéconomiques au niveau de ces quartiers et pour la santé publique si aucun système de gestion 

responsable n’est mis en place. La gestion des déchets solides et les sédiments sera assurée par la firme 

d’exécution. 

Déchets dangereux 

Des déchets dangereux peuvent provenir des emballages (Sacs de ciments, contenants de peintures, etc.), 

produits alimentaires expirés, terres et vêtements souillés, gants et autres équipements de manutention. Ainsi, 

la mise en place d’un système adéquat de gestion de ces produits et de leurs déchets sera préconisée. 

Biodiversité 

Même si dans l’environnement immédiat des sous projets d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan 

le projet n’aura pas d’impact négatif direct sur la biodiversité, mais en considérant l’environnement comme un 

tout, certaines activités à réaliser dans le cadre de l’exécution des travaux prévus vont nécessiter l’utilisation de 

matériels et matériaux qui proviennent directement des habitats terrestres et aquatique , à titre d’exemple,  

l’utilisation d’étais biologique et de planches pour le coffrage des bétons sur les chantiers est de nature à 

encourager les activités de déforestation pour la récolte du bois. Etant donné que ces espaces ou les bois sont 

récoltés sont aussi les lieux d’habitation de certaines espèces animales, leur destruction entraine ipso facto, la 
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destruction des habitats de ces espèces animales qui vont migrer vers d’autres zones ou qui seront appelés à 

disparaitre.  

7.3.3. Composantes sociales et impacts négatifs potentiels 

Les travaux d’aménagement envisagés dans le cadre de l’exécution de ces sous projet seront réalisés dans des 

localités densément urbanisées et utilisées tantôt à des fins de divertissement et commerciales. La rue 

Céramique spécialement héberge les activités d’un marché à ciel ouvert fonctionnant sept (7) jours sur sept (7) 

avec des activités de pointe tous les lundis et Jeudis. Les travaux seront réduits les lundis et les samedis afin de 

limiter l'impact sur le marché. À ce niveau, les principaux effets du projet sont : l’obstruction d’accès aux 

usagers/es en général et à la clientèle en particulier aux places d’affaires ; et la perte de revenu consécutive aux 

problèmes d’accès de la clientèle engendré par les travaux. À cet effet, la NES nᵒ 5 (Acquisition de terres, 

restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire) servira à compenser les effets résiduels de ces 

réinstallations temporaires conformément aux prescrits du Cadre de politique de réinstallation (CPR)6 du CHUD 

et qui sera matérialisé à travers la préparation et la mise en œuvre d’un Plan succinct de réinstallation (PSR) en 

complémentarité avec ce présent PGES. 

Cadre de vie et moyens d’existence 

Sur le milieu anthropique, les travaux d’aménagement engendreront des nuisances (bruit, poussières et fumées) 

auxquelles les riverains seront exposés. Il en est de même des risques d’accident au niveau des secteurs 

sensibles, incluant les excavations et les démolitions (enfants, personnes âgées et handicapée, etc.). 

Le dépotage de produits de décapage de la couche de surface et de résidus de démolition dans l’environnement 

des travaux, dans les espaces occupés par les marchands/es au niveau de la rue céramique surtout, est 

également de nature à perturber le bon fonctionnement des usagers des places de Kraze-Zo et Lobéda, la 

mobilité des personnes et des biens. 

Ces différents blocages au bon fonctionnement des activités socioéconomiques sont de nature à engendrer 

temporairement et localement une dégradation du cadre de vie des usagers/es et marchands/es. 

L’affectation des moyens d’existence concernent aussi des risques de perturbation d’activités socioéconomiques 

le long du Boulevard. Des mesures de signalisation, de balise et de contrôle de la circulation des engins seront 

soigneusement mis en place et contrôler par l’Entrepreneur durant toute la mise en œuvre des travaux. 

En outre, des effets résiduels de réinstallation ont été recensés pour chacun des sous projets à mettre en œuvre. 

Ces activités ont été réalisées de concert avec le comité de suivi mis en place par l’UCE à travers les consultations 

entreprises avec les riverains. Ces effets sont traités, avec tous les détails associés, dans les Plans succincts de 

réinstallation (PSR) élaborés pour chacun des projets. 

Santé humaine et Sécurité 

L’Entrepreneur emploie presqu’essentiellement des personnes qui résident dans les localités d’intervention pour 

la main-d’œuvre non spécialisée. Il faut, toutefois, noter que les risques de propagation des IST et VIH/SIDA sont 

à craindre si les travailleurs qui sont en contact avec la gent féminine localisée dans les environs du projet, 

adoptent des comportements à risque. 

 
6 https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CPR-D%C3%A9c-2019.pdf  

https://www.mtptc.gouv.ht/media/upload/doc/publications/CHUD-CPR-Déc-2019.pdf
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Une sensibilisation des travailleurs/ses sur les comportements responsables et la mise à leur disposition de 

moyens de protection participera à réduire les risques de propagation des IST et VIH/SIDA. L’accès non autorisé 

et non sécurisé au site des travaux peuvent constituer un danger pour la sécurité des parties prenantes, incluant 

les travailleurs/ses et des communautés. Ainsi, il est formellement demandé aux Entrepreneurs d’interdire 

l’accès des sites, particulièrement des secteurs sensibles, aux personnes non-autorisées. Une signalisation 

adéquate et des installations barrières comme des parapets seront utilisés, et les excavations seront bouchées 

et/ou signalisées. De plus, la circulation des engins lourds sur la voie publique pour le transport du matériel et 

des matériaux peut augmenter les risques d’accident. Pour cela, il est recommandé de conduire les camions à 

une vitesse ne dépassant pas les 20 km/h dans zones urbaines. 

Donner la priorité à la santé et à la sécurité de notre main-d'œuvre de construction est d'une importance 

capitale tout au long du projet. Les risques associés aux activités de construction, notamment les accidents et les 

dangers potentiels, soulignent la nécessité de respecter rigoureusement les protocoles relatifs aux équipements 

de protection individuelle (EPI). Tous les travailleuses et travailleurs seront équipés de l'EPI approprié, y compris 

des casques de sécurité, des gilets réfléchissants, des gants et des bottes de sécurité, afin d'atténuer les risques 

de blessures. Des rencontres de sensibilisation et d'information régulières sur la sécurité mettront l'accent sur 

un comportement responsable, en insistant sur l'utilisation correcte de l'EPI et sur le respect des directives de 

sécurité. Pour atténuer davantage les risques, l'accès aux sites de construction sera strictement contrôlé et 

surveillé, afin de minimiser les entrées non autorisées et les dangers potentiels. Des mesures de sécurité 

complètes, y compris une signalisation claire, des allées désignées et des barrières sécurisées, seront mises en 

place pour améliorer la sécurité sur les sites. Le respect de ces protocoles de sécurité est impératif pour créer un 

environnement de travail sûr, prévenir les accidents et préserver le bien-être des équipes de travaux. 

Emploi local et protection liée aux enfants et au genre 

Parfois la non-utilisation de la main d’œuvre résidente lors des travaux pourrait susciter des frustrations et des 

conflits au niveau local. De plus, la participation des femmes est souventes fois négligée dans les travaux de 

construction. La discrimination, basée sur le genre, dans le recrutement de la main d’œuvre locale qui tend à 

écarter les femmes, sont à éviter. L’Entrepreneur doit développer dans sa politique de recrutement de la main 

d’œuvre résidente, une stratégie pour recueillir un bon niveau de participation de la gent féminine.  

Étant donné qu’il s’agit beaucoup plus des travaux lourds (bétonnage), les femmes, du fait des leçons apprises 

sur ces types de chantier, seront moins intéressées ; mais s’adonnent généralement à des tâches de signalisation, 

de fourniture d’eau de chantier etc… Le travail des enfants est formellement interdit sur les chantiers ; par 

enfants, on entend toute personne, de sexe masculin ou féminin, âgée de moins de 18 ans.  

À noter que le projet applique une politique de « zéro tolérance » en lien avec les contacts sexuels avec toute 

personne âgée de moins de 18 ans. Un travailleur ou un membre quelconque de la firme d’exécution qui aurait 

enfreint cette règle de base sera automatiquement exclu du projet et reporté, suivant les vœux de la survivante, 

aux autorités compétentes pour suite utile. 

Perturbation de la circulation 

Le transport des produits de décapage de la couche de surface du sol vers la plateforme au niveau du Bord de 

mer et des matériaux d’approvisionnement du chantier est de nature à perturber la circulation surtout aux 

heures de pointe. Pour cela, il faut définir de concert avec la firme d’exécution un calendrier horaire pour éviter 

les embouteillages sur la route nationale No 3. 
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7.4. Impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels au cours de la phase d’exploitation  

Des impacts négatifs peuvent survenir lors de la phase d’exploitation des infrastructures nouvellement 

construites, notamment par une augmentation du nombre d’usagers qui vont utiliser espaces aménagés à des 

fins de divertissement et commerciales, cela peut entrainer une augmentation des risques de pollution de 

l’environnement. De plus un manque d’entretien des infrastructures installées pourrait amplifier les problèmes 

d’insalubrité au niveau de ces localités-là. 

7.4.1. Composantes environnementales et impacts négatifs potentiels  

Gestion des déchets solides et liquides 

Bien que les travaux soient de nature à améliorer le cadre de vie des usagers et des populations de ces localités 

en facilitant une meilleure gestion des déchets, un mauvais entretien des infrastructures installées peuvent, à 

long terme, ne plus pouvoir remplir leur fonction à cause de l’encombrement par des déchets. Ainsi, un plan 

d’entretien des infrastructures établies sur ces espaces publics doit faire partie des priorités des autorités 

municipales, incluant également une bonne gestion des déchets. 

7.4.2. Composantes sociales et impacts négatifs potentiels 

Entretien des ouvrages 

Un mauvais entretien des infrastructures installées au niveau des places et du carrefour du marché céramique 

peut être à la base de la détérioration de la qualité de vies des usagers (ères) et des marchands(es).  En cas de 

non-entretien, les infrastructures peuvent arriver à un moment, ou elles ne seront plus capables de jouer les 

rôles ou d’assurer les fonctions pour lesquelles elles ont été établies. Il est important pour les autorités 

municipales d’assurer l’entretien fréquent de ces infrastructures. 

Vol et destruction de structures 

On peut craindre également des actes de vandalisme sur certaines infrastructures, comme les pergolas, les 

bornes anti-stationnement, les unités de dépôt et les matériels et équipements permettant aux gens des deux 

sexes de pratiquer du sport ; ce qui serait très dangereux pendant l’exploitation des places de Kraze-Zo et 

Lobéda. Les Entrepreneurs doivent s’assurer que les infrastructures installées ne peuvent pas être détachées et 

emportées facilement. 

8.Plan de Gestion environnementale et sociale 
8.1. Approche et stratégie de mise en œuvre du PGES 
Afin de s’assurer de la mise en œuvre effective des mesures environnementales, le PGES et les clauses environ-
nementales spécifiques aux travaux feront partie intégrante des contrats des entreprises chargées des travaux. 
Les mesures normatives les plus courantes du CECI sera prises en compte, notamment : i) les mesures relatives à 
la santé et la sécurité sur les chantiers ; ii) les mesures de lutte contre les discriminations liées au sexe et au 
genre. L’équipe du MDOD incluant un responsable des sauvegardes affecté au projet sera chargée de la surveil-
lance de l’application de ces mesures sur le terrain. 
 

8.2. Mesures d’atténuation spécifiques des impacts environnementaux négatifs potentiels lors de la 
phase de construction. 

8.2.1.-Qualité de l’air et ambiance sonore 

Afin de réduire, tant que faire se peut, l’intrusion dans l’air de matières et de gaz ainsi que l’augmentation des 

nuisances sonores susceptibles d’altérer sa qualité au-delà des seuils admissibles, les mesures d’atténuation 

suivantes sont préconisées : 
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• Réduire les émissions de gaz d’échappement et de bruit par l’utilisation de machinerie et 

d’équipements en bon état de fonctionnement et en évitant de laisser tourner inutilement les 

moteurs des équipements électriques ou mécaniques ; 

• Fournir des masques pouvant servir de dispositif anti-poussière et anti-odeur pour le personnel 

de chantier dans le cadre de l’exécution des travaux à risque de soulever de la poussière et des 

odeurs nauséabondes ; 

• Sensibiliser les usagers/es, les riverains/es et les communautés avoisinantes sur les risques 

d’expérimenter un environnement poussiéreux, bruyant et nauséabonde pendant certains 

travaux ;  

• Recouvrir à l’aide d’une bâche solidement fixée, les chargements granulaires et les déblais 

transportés par les camions ;  

• Humecter régulièrement les débris de démolition, déblais, remblais et les matériaux stockés en 

vrac (sable et gravier) à l’air libre sur le chantier ; 

• Réduire les échappements de gaz provenant de la décomposition des déchets organiques 

biodégradables produits sur le chantier en procédant à leur évacuation régulière ; 

• Utiliser des équipements peu bruyants. Pour les récepteurs résidentiels et institutionnels, il faut 

garder le niveau de bruit dessous 55 dBA le jour (7:00 AM – 7:00 PM) (et 45 dBA la nuit 7:00 PM 

– 7:00 AM). Bruit à mesurer à l’aide partir d’un sonomètre et/ou évalué à travers des entretiens 

sur le seuil de tolérance des riverains/es et des usagers/es. 

8.2.2.-Sols 

Durant la phase de mise en œuvre des sous projets, la mitigation des impacts négatifs des travaux sur le sol 

passera par les mesures que voici : 

• Utiliser des carrières autorisées par les autorités étatiques régissant la matière pour 

l’acquisition de remblais et d’autres matériaux (Sable, graviers etc.) 

• Remettre en état les carrières et les sites d’emprunt de matériaux. 

• Évacuer les produits de décapage de la couche de surface du sol et les débris de démolition 

vers le site de dépôt mis à disposition au niveau de la plateforme de l’APN ; 

• Faire le blindage des fouilles pour éviter tout effondrement de talus ; 

• Éviter tout déversement sur le sol de produits chimiques contaminants et d’eaux usées et 

prévoir des matières absorbantes pour retenir toute contamination causée par des rejets 

accidentels ; 

• Sensibiliser les conducteurs des engins et manipulateur des autres matériels de chantier sur 

les bonnes pratiques à adopter dans l’exercice de leurs tâches ; 

• Remiser la machinerie lourde dans une aire spécifique prévue à cette fin ; 

8.2.3.-Biodiversite 

• Les localités ou les travaux seront réalisés sont totalement urbanisées mais par endroits, comme sur la 

place Kraze Zo, on peut remarquer la présence de quelques arbres. Même si aucun abattage d’arbre 

n’est prévu dans le cadre de ces sous-projets (voir tableau # 4 ci-dessous), le MDOD s’assurera de :  

Limiter autant que possible le défrichement aux seules surfaces requises pour la collecte de matériaux ; 

• Réduire au strict minimum l’émondage des arbres, le cas échéant  

• Proscrire l’utilisation d’étais biologiques et de planches pour le coffrage des bétons sur les chantiers. 



50 
 

 

8.2.4.-Ressources en eau 

Si au cours de l’exécution des travaux des mesures appropriées et adaptées ne sont pas prises pour protéger les 

ressources en eau, ils risqueraient d’entrainer des effets indésirables sur les eaux de surface et souterraines. 

Accidentellement, tout déversement de produits chimiques et/ou d’eaux usées sur les chantiers et leurs zones 

d’influence peut facilement être percolés dans le sous-sol vers la nappe phréatique d’où la contamination des 

eaux souterraines.  

Hormis, la contamination, l’augmentation de la demande en eau au niveau des communautés entraînée par les 

besoins des chantiers peut affecter la disponibilité en eau pour les ménages. Ainsi, une gestion écoresponsable 

de l’eau et des produits susceptibles d’affecter sa qualité (produits chimiques, eaux usées, etc.) sera priorisée 

tout au long de la mise en œuvre des travaux. Les mesures d’atténuations préconisées sont les suivantes : 

• Assurer une utilisation responsable des ressources en eau pendant la construction en évitant 

le gaspillage ;  

• Recueillir les huiles usées en vue de leur recyclage ou leur saine évacuation du site ; 

• Aménager et stabiliser les aires de vidange ;  

• Interdire tout rejet d’eaux usées dans la nature et mettre en place un dispositif de recueil et 

de traitement des eaux de chantier ; 

• Effectuer l’approvisionnement en carburant des véhicules et des équipements, ainsi que 

l’entretien des engins et des véhicules de chantier, à l’extérieur du site ou dans une aire 

réservée à cette fin ;  

• Éviter tout déversement sur le sol de produits chimiques contaminants et d’eaux usées et 

prévoir des matières absorbantes pour retenir toute contamination causée par des rejets 

accidentels. 

8.2.5.-Déchets solides et liquides 

Pour une gestion adéquate des déchets solides et liquides au cours de l’exécution des travaux, les mesures 

d’atténuation suivantes sont proposées : 

• Interdire rigoureusement l’utilisation de récipients en polystyrène (styromousse) à usage 

alimentaire des travailleurs sur le chantier et ses environs et cela conformément aux arrêtés 

présidentiels du 9 août 2012 et du 18 juillet 2013. 

• Récupérer et disposer adéquatement les huiles usées, les eaux usées et les batteries jusqu’à 

leur saine évacuation du chantier ; 

• Installer sur le chantier un nombre suffisant de latrines mobiles pour que les travailleurs 

puissent facilement faire la défécation. 

• Interdire le rejet, le brûlage et l’abandon de déchets, de quelque nature que ce soit, dans la 

zone d’influence des chantiers ; 

• Une fois les firmes recrutées et sur approbation de l׳UCE, disposer les déblais dans un site qui 
réponde aux critères ci-dessous  

✓ Le site doit être à au moins 200 mètres d’une rivière, d’un écoulement permanent ou d’une 
source; 

✓  Les sites de dépôts identifiés doivent être le moins boisés possible pour éviter l’abattage 
d’arbres et les grands arbres doivent être préservés lorsqu’ils existent de façon éparse sur le 
site; 

✓ Choisir les sites encaissés pouvant contenir les matériaux sans risque d’érosion; 
✓ Éviter les terres agricoles et les marécages. 
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8.2.6.-Déchets dangereux 

Les déchets dangereux peuvent provenir de quelques emballages tels que, produits usés, Produits alimentaires 

expirés, vêtements souillés, gants et autres équipements de manutention. Tout déversement accidentel de ces 

produits dans la nature pourrait constituer un facteur de risque à prendre en considération pendant la phase de 

mise en œuvre des travaux, Pour cela, les mesures d’atténuation suivantes sont préconisées : 

• Stocker les déchets dangereux dans un bassin de rétention avec des parois et fond en béton 

avec des bacs pour éviter les infiltrations dans le sol en cas de fuites et les évacuer dans les 

décharges autorisées ;  

• Interdire le rejet d’effluents liquides pouvant entraîner des stagnations et incommodités pour 

le voisinage, ou la pollution des eaux de surface ou souterraines 
 

8.3. Mesures d’atténuation spécifiques des impacts sociaux négatifs potentiels lors de la 
phase de construction. 

7.3.1.-État des biens et mobilité des biens et des personnes 

Dans les localités d’intervention les travaux vont impacter plusieurs activités. Ils sont également de nature à 

causer des dommages sur les réseaux des concessionnaires de services, tels que téléphone, eau et électricité. 

Toutefois, ces impacts seront relativement limités et peuvent être mitigés à partir des mesures préconisées ci-

dessous :  

• Collaborer avec les concessionnaires de services, tels que téléphone, eau et électricité, afin de 

réduire considérablement les risques d’endommagement sur leur réseau respectif.  

• Avoir le site correctement protéger, signaliser et baliser avec la présence d’un agent E&S autour 

des secteurs sensibles. 

• Informer les usagers/es et les communautés avoisinantes sur le démarrage des travaux et les 

zones concernées.  

• Éviter de contraindre la mobilité des riverains par le blocage ou l’obstruction des chemins utilisés 

avec des matériaux, en cas de blocage obligatoire, définir des déviations sécurisées.  

• Se miser sur d’autres sources de services (énergie et eau en particulier) alternatifs en cas de 

possibilité de créer ou d’augmenter la surcharge sur le réseau des concessionnaires pour les 

besoins des chantiers. 

• Avertir les instances concernées lors de dommage sur les biens et infrastructures d’un 

concessionnaire (eau, électricité, téléphone) et prendre les mesures appropriées pour les réparer 

dans le plus bref délai. 

• Baliser et même isoler les sites des travaux avant pendant et après les heures des travaux avec 

des structures pérennes et solides par exemple des bois, des planches signalisés etc.  

• Éviter des retards non justifiés dans le délai d’exécution des travaux pour minimiser l’impact sur 

la mobilité des usagers et les pertes de revenus dues au ralentissement de certaines activités 

économiques. 

8.3.2.-Cadre de vie et moyens d’existence 

• Les travaux d’aménagement à entreprendre dans les quartiers de Petite-Anse et Balan sont de 

nature à engendrer des blocages au bon fonctionnement des activités économiques dans l’aire des 

travaux et à occasionner temporairement et localement une dégradation du cadre de vie des 
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usagers. Pour pouvoir atténuer les risques de ces impacts négatifs, les mesures suivantes seront 

adoptées : 

• Accompagner correctement les personnes dont une quelconque compensation paraisse inévitable 

par la préparation et la mise en œuvre d’un plan succinct de réinstallation. 

• Sensibiliser et Informer les usagers/es et les communautés avoisinantes sur le démarrage des 

travaux.  

• Limiter les échappements de matières (poussières), de gaz et d’odeurs dans l’environnement grâce à 

un bon entretien des engins et équipements de chantier, une bonne gestion des déchets et une 

manutention écoresponsable des matériaux granulaires. 

• Éviter des retards non justifiés dans les délais d’exécution des travaux pour minimiser l’impact sur la 

mobilité des usagers/es, des biens et les pertes de revenus dues au ralentissement de certaines 

activités économiques 

• Limiter les travaux aux emprises retenues.  

• Maitriser les mouvements des engins et autres matériels de chantier et garder leur vitesse en 

dessous de 20 km/h dans les zones urbaines. 

8.3.3.-Santé humaine et sécurité 

Pour atténuer les risques d’impacts potentiels de la mise en œuvre des travaux sur la santé et la sécurité des 

ouvriers et des résidents des trois zones d’intervention, les mesures suivantes sont proposées : 

• Protéger les excavations avec des tiges de fer en utilisant des barrières en bois ou en cyclo-fence 

mobile 

• Installer des passerelles bien sécurisées pour faciliter l’accès aux maisons riveraines dans le cas où 

les déviations sécurisées ne sont pas possibles ; 

• Réduire la vitesse des camions à moins de 20 km/h dans les zones d’activités ;  

• Fournir une assurance santé à tous les ouvriers, qu’ils soient de la main-d’œuvre locale ou non ;  

• Informer les usagers et les communautés avoisinantes sur le démarrage des travaux et les zones 

concernées ;  

• Interdire l’entrée sur le chantier aux personnes non-autorisées. Les ouvriers doivent être munis de 

badges d’identification dont le port, de manière visible, est obligatoire en tout temps ; 

• Placer des signalisations et des consignes de sécurité bien visibles sur le chantier. Baliser les secteurs 

sensibles (fosses, débris : clous, bois etc.) surtout les tiges de fer ;  

• Sensibiliser les ouvriers aux IST et VIH/SIDA et rendre des préservatifs disponible et accessible 

gratuitement ; 

• Évacuer les déchets périodiquement dans des sites de décharge approuvée ; •  

• Installer des latrines mobiles sur les chantiers et les entretenir régulièrement ;  

• Mettre en place des dispositifs pour le lavage des mains ;  

• Interdire systématiquement de manger au poste de travail ;  

• Interdire systématiquement de boire de l’alcool ou de consommer de stupéfiants sur les chantiers 

et/ou au volant ;  

• Rendre disponible sur le chantier une trousse de premiers soins avec un personnel formé et 

disponible à son utilisation en cas de besoin ;  

• Rendre l’eau potable disponible en tout temps sur le chantier pour les travailleurs et installer des 

stations de lavage des mains afficher des messages de sensibilisation sur les mesures d’hygiène afin 

de contrer les risques de choléra.  
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• Exiger le port d’Équipements de Protection Individuelle (EPI) adaptés aux types de travaux à 

effectuer sur le chantier (casques, gants, chaussures de sécurité, etc.) ;  

• Entretenir régulièrement les engins de chantier ;  

• Former/recycler le personnel à la manutention des équipements et produits dangereux ;  

• Interdire les personnes non autorisées d’accéder au chantier ;  

• Exiger en tout temps des ouvriers le port, de manière visible, de badge d’identification ; 

• Baliser les excavations et les sites de démolition au moyen de bandes fluorescentes, des structure 

solides, de cônes de signalisation, etc. 24 heures sur 24 ;  

• Tester ou vérifier la stabilité des éléments de coffrage, des étais, etc. ;  

• Empêcher l’installation de marchandes dans les zones d’influence des travaux (zones en dehors du 

site pouvant être l’objet d’atterrissage de matériaux envolés) ;  

• Proscrire l’allumage de feux à ciel ouvert sur le chantier ;  

• Doter chaque chantier d’au moins un extincteur ;  

• Mettre en place un panneau d’information à l’entrée du chantier indiquant les coordonnées des 

responsables du chantier et le planning des phases de travaux ; 

8.3.4.-Emploi local et protection liée au genre et aux enfants 

La cohabitation entre travailleurs et travailleuses quand ils sont très nombreux est de nature à engendrer des 

formes de violences sexistes, aussi la non-utilisation de la main d’œuvre locale, des biens et services locaux 

durant la phase de mise en œuvre des travaux d’aménagement pourrait soulever des conflits et susciter des 

frustrations au niveau local. Pour atténuer les risques ces risques de conflits et de violences sexistes, les mesures 

d’atténuation suivantes sont préconisées : 

• Recruter au niveau local la main d’œuvre pour les emplois non spécialisés avec une politique 

favorisant le recrutement des femmes à compétence égale ; 

• Interdire formellement le recours à toute forme de travail forcé et au travail des enfants ;  

• Vérifier systématiquement de l’âge (pièce d’identité à l’appui) pour ceux et celles en âge légal de 
travailler)  

• S’assurer de la prise en compte des normes de genre et de la lutte contre la discrimination qui 

contribuent à accroître le risque de travail des enfants, 
• Procéder à un contrôle d’identité lors de processus d’embauche afin de mieux déterminer la ge 

des travailleuses et des travailleurs 

• S’assurer que la main d’œuvre issue de la population locale est soumise aux mêmes règlements et 

bénéficie des mêmes avantages que les travailleurs qui viennent de l’extérieur ; 

• Informer et sensibiliser les populations sur le déroulement des travaux ; 

• Mettre en place une politique d’acquisition de biens et de services autant que possible au niveau 

local ; 

• Concevoir et réaliser des campagnes de sensibilisation et de prévention de ces risques aussi bien 

au niveau des communautés concernées mais aussi des travailleuses et travailleurs et toute autre 

personne embauchée par le projet ; 

• Placarder et faire signer un code de conduite par tous les travailleurs du projet ; 

• Identifier, dès l’installation du chantier et durant le processus de recrutement des travailleurs, 

le(s) type(s) de risque de VBG dans la zone de construction du marché ; 

• Assurer l’opérationnalisation, la mise en œuvre et le suivi du mécanisme de gestion des plaintes 

liées à la VBG tout au long de l’exécution des travaux ; 
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8.3.5.-Mesures spécifiques de prévention et de réponse aux VBG 

Plusieurs responsables de projets de développement ont déclaré constater que l’environnement des chantiers de 

construction/réhabilitation d’infrastructures physiques devient de plus en plus une menace pour les 

communautés environnantes, les femmes et les filles notamment qui, en marge de leur vulnérabilité, sont plus 

vulnérables à la sollicitation de faveurs sexuelles des ouvriers commis sur les chantiers.  Le pouvoir économique 

dont disposent ces ouvriers les prédispose aux actes répréhensibles qui ont trait au sexe dans les zones 

concernées par les travaux.  L’alcool, les stupéfiants, parfois la colère, sont le plus souvent utilisés comme 

prétextes et justifications aux agresseurs pour utiliser la violence. Il est donc impératif que les milieux les plus 

exposés aux actes de VBG, comme les sites de construction d’infrastructures, soient régis par des codes 

suffisamment forts pour pouvoir diminuer les risques d’exposition aux VBG. 

Groupes cibles des mesures  

L’arrivée éventuelle de travailleur/se(s) dans la zone des travaux sera de nature à aggraver les formes de violence 

sexiste. Ces mesures sont préconisées pour être utilisées sur les 3 chantiers. Elles ciblent les ouvriers-ères des 

chantiers embauchés par les firmes, les personnes vulnérables (femmes et adolescentes) et les communautés 

riveraines 

Les mesures spécifiques de prévention et/ou de réponse  

Quoique disposant d’une experte VBG au sein de l’équipe, le MDOD n’a pas les compétences technique et 

judiciaire pour assurer la prise en charge des survivantes. Dans cette optique, il misera beaucoup sur 

l’atténuation voire l’élimination des risques de violence sexiste, à travers, entre autres, les mesures d’atténuation 

suivantes avec l’appui de l’experte Genre de l ׳UCE: 

• Identifier, dès l’installation des chantiers et durant le processus de recrutement des travailleur/se(s), 

le(s) type(s) de risque de VBG dans l’aire d’influence des travaux ;  

• Concevoir et mettre en œuvre des campagnes de conscientisation et de prévention des risques de VBG 

aussi bien au niveau des communautés concernées, mais aussi des travailleur/se(s) et toute autre per-

sonne embauchée par le projet et/ou les entreprises de construction (messages de sensibilisation, vi-

sites inopinées des chantiers et de leur environ; etc.) 

• Afficher et faire signer un code de conduite par tous (toutes) les travailleur/se(s) des chantiers.  

• Le cas échéant, mettre à jour la cartographie de services de prise en charge dans le cas où le projet est 

informé d’incidents de VBG afin d’y référer la survivante pour une prise en charge spécialisée.  

En cas où des cas de VBG, en lien, de loin ou de près, avec les travaux, auraient été recensés, le MDOD adoptera 

une approche axée sur les survivantes en créant un environnement propice dans lequel les droits et les choix de 

la survivante sont respectés, sa sécurité assurée, et où elle est traitée avec respect et dignité. 
 

8.3.6.-Perturbation de la circulation 

Afin d’atténuer les risques de perturbation de la circulation, les mesures suivantes sont proposées : 

• Interdire aux engins de transport de circuler aux heures de pointe 

• Définir de concert avec le service de la circulation de la PNH un calendrier horaire pour la 

circulation de ces engins de transport. 
 

8.4. Mesures d’atténuation spécifiques des impacts environnementaux négatifs potentiels lors de la 
phase d’exploitation 
Gestion de déchets 

• S’assurer d’une bonne gestion des déchets dans les secteurs ayant bénéficié des travaux 

d’aménagement. 

• Établir un plan de curage et d’entretien des caniveaux et du petit canal de drainage qui se trouve au-

devant du terrain de Basket-Ball réhabilité à Lobéda  
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8.5. Mesures d’atténuation spécifiques des impacts sociaux négatifs potentiels lors de la phase 
d’exploitation 
Entretien des infrastructures 

• Organiser des séances de sensibilisation des usagers (ères) et des riverains sur la nécessité de bien 

protéger les infrastructures fraichement installées ; 

• Entretenir régulièrement les ouvrages de telle sorte qu’ils puissent assurer le plus longtemps 

possible les fonctions pour lesquelles ils ont été mis en place 

• Faire des espaces publics aménagés des aires prioritaires de collecte des déchets pour ne pas 

dégrader la qualité de vie des usagers de ces espaces, 

 Vol et destruction des infrastructures mises en place 

• S’assurer du verrouillage des unités de dépôt, de la bibliothèque et des bars 

• Bien ancrer les pergolas et les bornes anti-stationnement. 

• Informer et sensibiliser la population locale sur les travaux et l’utilité et les raisons de choix de 

certaines infrastructures installées ; 

9.-Suivi environnement et social 
Le principal objectif de ce suivi est de vérifier la validité et l’exactitude de l’évaluation des impacts effectuée lors 

de l’élaboration de cette évaluation. Le plan de suivi environnemental sera être effectif dès le début des travaux 

et être maintenu pendant toute la durée de la phase de chantier, de façon à intégrer les correctifs nécessaires en 

cours de route. Dans le cadre du déroulement normal des activités, un rapport mensuel de suivi 

environnemental sera produit. Cependant, tout incident ou toutes activités susceptibles d’entraîner des 

répercussions significatives sur le milieu feront l’objet d’un rapport immédiat de façon à mettre en place, le plus 

rapidement possible, les mesures correctrices appropriées. Dans le Tableau 4.ci-dessous, nous présentons le 

cadre de suivi environnemental et social des chantiers. 

Afin de s’assurer de la mise en œuvre effective des mesures environnementales, le PGES et les clauses environ-
nementales spécifiques aux travaux feront partie intégrante des contrats des entreprises chargées des travaux. 
Les mesures normatives les plus courantes du CECI sera prises en compte, notamment : i) les mesures relatives à 
la santé et la sécurité sur les chantiers ; ii) les mesures de lutte contre les discriminations liées au sexe et au 
genre. L’équipe du MDOD incluant un responsable des sauvegardes affecté au projet sera chargée de la surveil-
lance de l’application de ces mesures sur le terrain. 
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Tableau 4.Plan de gestion environnementale et sociale du projet 
 

Sources d’impacts négatifs Risques Mesures d’atténuation préconisées Vérification et fréquence Responsabilité en phase 
de mise en œuvre 

Phase préparatoire 

Délimitation et signalisation 
des chantiers 

Limitation de la mobilité des 
riverains 

Limiter les travaux aux emprises retenues Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE, 
Mairie 

Éviter des retards non justifiés dans le délai 
d’exécution des travaux 

Rapport d’avancement 
Chaque trimestre 

Firme (PR), MDOD 

Informer les usagers et les communautés 
avoisinantes sur le démarrage des travaux 

Rapport de consultation 
des PP 
Au besoin, annexé au 
rapport trimestriel 

Firme (PR) et MDOD 

Réinstallation de petits 
commerces ou d’autres acti-
vités économiques 

Mettre exécution les plans succincts de réins-
tallation (PSR) avant le lancement des travaux 

Rapport de mise en des 
PSR 
A la fin du processus 

UCE et MDOD avec l’appui 
du CASEC et du comité de 
suivi 

Installation de base des 
chantiers 

Blessures et accidents de 
travail 

Organiser des quarts d’heure de sécurité au 
début des travaux d’excavation 

Registre de formation 
Annexé au rapport tri-
mestriel 

Firme (PR), MDOD 

Toute excavation doit avoir un périmètre de 
protection indiqué par des balises 

Rapport de visite de suivi 
2 fois par semaine 

Firme (PR) 

Des barrières et des signes doivent être éri-
gés pour éviter l’accès aux personnes non 
autorisées 

Rapport de visite de suivi 
2 fois par semaine 

Firme (PR) 

Les incidents/accidents sont communiqués 
dans les 2 heures qui suivent leur occurrence 
à l’équipe du MDOD pour des suivis et la pro-
position de nouvelles mesures de mitigation 

Rapport d’incident 
 
A chaque incident 

Firme (PR) 

Remblayer les excavations le plus rapidement 
possible pour limiter les trébuchages et glis-
sades 

Rapport de visite de suivi 
 
Après chaque visite 

Firme (PR), MDOD 

Coupe des végétaux sur les 
sites retenus 

Perte de couvert végétal et 
altération du paysage en 
raison de la consistance des 
travaux 

Éviter la coupe des arbres dans la mesure du 
possible, sinon limiter ces activités à 
l’emprise des travaux 

Observation de terrain 
 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD 

Aucun arbre ne sera abattu pour la réalisa-
tion des travaux 

Observation de terrain 
2 fois par semaine 

 
Firme (PR), MDOD 
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Sources d’impacts négatifs Risques Mesures d’atténuation préconisées Vérification et fréquence Responsabilité en phase 
de mise en œuvre 

Phase des travaux 

 
 
 
Recrutement de la main-
d’œuvre 

Conflits sociaux en cas de 
négligence d’une couche de 
la communauté ou de non-
recrutement de la main 
d’œuvre locale 

Recruter en priorité la main-d’œuvre locale 
pour les emplois non spécialisés avec une 
mesure favorisant le recrutement des 
femmes 

Rapport de mise en 
œuvre du PGES 
 
A la fin des travaux 

Firme (PR), MDOD, UCE(I) 

S’assurer que la main-d’œuvre issue de la 
population résidente est soumise aux mêmes 
règlements et bénéficient les mêmes avan-
tages que les autres travailleurs 

Rapport de mise en 
œuvre du PGES 
 
A la fin des travaux 

Firme (PR), MDOD, UCE(I) 

Démolition de structures 
entravant la chaussée ou 
l’aire des travaux 

Pollution de l'air par les par-
ticules de poussières en 
suspension 

Installer des bâches de protection lors des 
travaux générant de la poussière de façon à 
minimiser l'effet sur la population riveraine 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE 

Équiper chaque travailleur-euse impliqué 
dans ces travaux d EPI pour les protéger 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE 

Transport des matériaux et 
circulation des véhicules 

Blessures ou pertes de vie 
dues aux accidents 

Informer et sensibiliser la population et les 
travailleurs-euses des risques probables sur 
les chantiers et leur voisinage 

Entretien avec les rive-
rains 
Lors des visites 
d’inspection le cas 
échéant 

Firme (PR), MDOD, UCE, 
CASEC(I), Comité de suivi  

Être à jour avec les contrôles techniques des 
véhicules 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE 

Disposer d’une trousse de premiers soins à 
l’intention du personnel 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE 

Accidents de circulation dus 
à des véhicules mal entrete-
nus ou au non-respect du 
code de conduite 

Entretenir périodiquement les véhicules utili-
sés pour le transport des matériaux  
 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE(I) 

Installer les panneaux de signalisation et de 
réduction de vitesses dans les endroits sen-
sibles sur les voies d’accès aux chantiers 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE, 
CASEC, Comité de suivi 

Dépôts des déchets, débris 
ou déblais issus des fouilles 

Altération de la qualité de 
l’air  

Humecter régulièrement les déblais stockés 
en vrac à l’air libre sur les chantiers 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE, 
CASEC, Comité de suivi 

 
 

 
 

Proscrire le rejet, le brûlage et l’abandon de 
déchets, de quelque nature que ce soit, sur 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme, MDOD, UCE, CASEC, 
Comité de suivi 
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Sources d’impacts négatifs Risques Mesures d’atténuation préconisées Vérification et fréquence Responsabilité en phase 
de mise en œuvre 

 
 
 
Gestion des déchets de 
chantier 

 
 
Altération de la qualité de 
l’air et dégradation de 
l’environnement 

les chantiers 

Stocker les déchets dangereux dans des 
bennes ou container(s) et les évacuer vers 
des sites convenus avec la firme et approuvés 
par la Mairie 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR) 

Interdire l’utilisation de contenants en polys-
tyrène (styromousse) à usage alimentaire des 
travailleur/se(s) sur les chantiers et leurs 
conformément aux arrêtés présidentiels du 9 
août 2012 et du 18 juillet 2013 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine  

Firme (PR), MDOD, UCE, 
CASEC, Comité de suivi 

  Disposer les déblais dans un site qui réponde 
aux critères ci-dessous sont pris en compte 
dans la recherche de sites :  

 

• Le site doit être à au moins 200 mètres 
d’une rivière, d’un écoulement permanent 
ou d’une source; 

• Les sites de dépôts identifiés doivent être 
le moins boisés possible pour éviter 
l’abattage d’arbres et les grands arbres 
doivent être préservés lorsqu’ils existent 
de façon éparse sur le site; 

• Choisir les sites encaissés pouvant conte-
nir les matériaux sans risque d’érosion; 

• Éviter les terres agricoles et les maré-
cages. 

 

Visite d’inspection 
 
1 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE, 
CASEC, Comité de suivi 

Stockage /Utilisation de 
produits pétroliers (carbu-
rants) 

Incendie Organiser les stockages des produits pétro-
liers à des distances éloignées des habitations 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR) 

Établir un Plan d’intervention en cas 
d’incendie 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

 
Firme (PR) avec l’appui du 
MDOD 

Interdire de fumer près des zones de stock-
age des produits pétroliers (carburants) 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR) 
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Sources d’impacts négatifs Risques Mesures d’atténuation préconisées Vérification et fréquence Responsabilité en phase 
de mise en œuvre 

 Pollution des sols, contami-
nation de la nappe par infil-
tration à la suite du déver-
sement accidentel 

Effectuer l’approvisionnement en carburant 
des véhicules et des équipements à 
l’extérieur du site ou dans une aire réservée à 
cette fin 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD, UCE, 
CASEC, Comité de suivi 

Fermeture des chantiers et 
démantèlement 

Blessures et accidents au 
travail 

Port obligatoire des EPI lors des travaux de 
démantèlement 

Visite d’inspection Firme (PR), MDOD 

Formation des travailleurs concernant les 
risques associés aux travaux de fermeture 
des chantiers 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme (PR), MDOD 

Abandon d’objets pointus, 
coupants ou tranchants sur 
les sites 

Réalisation de visite de vérification de livrai-
son en bon état des travaux pour s’assurer de 
la conformité du travail 

Visite d’inspection 
2 fois par semaine 

Firme, MDOD 

Pertes d’emplois de la 
main-d’œuvre locale 

Informer les communautés de la date d’arrêt 
définitif des travaux 

Entretien avec les rive-
rains et rapport de con-
sultation des PP 
Lors des visites 
d’inspection le cas 
échéant  

Firme (PR), MDOD 

Fonctionnement des chan-
tiers 

VBG • Affiches et messages de sensibilisation à 

l’intention des responsables de firmes, des 

travailleuses et travailleurs 

• Communication d’un numéro pour dépôt 
de plaintes 

Rapport de visites 

2 fois par semaine 

Décompte du nombre de 
plaintes reçues 
1 fois par semaine selon 
la gravité  

MDOD (PR) 

PR : Premier Responsable,  I : Informé  mais non consulté
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9. Montage institutionnel 
 

Sous le contrôle de l'UCE et de ses spécialistes en sauvegarde dans la surveillance environnementale et sociale et 

l'encadrement des entreprises durant la phase travaux, le dispositif institutionnel proposé dans le tableau #5 inclut les parties 

prenantes (PP) suivantes :  

tableau #5: Rôles et responsabilités dans la mise en œuvre des mesures E/S 

Parties prenantes 
(PP) 

Responsabilités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MDOD/CECI 

1. S׳ assurer de l’insertion des clauses environnementales et sociales dans le contrat des 
firmes 

2. Veiller à la bonne intégration et budgétisation des mesures environnementales aux appels 
d'offre 

3. S׳ assurer de la mise en œuvre adéquate des mesures de mitigation 
4. Réaliser le suivi environnemental et la surveillance environnementale des sous-projets 
5. S’assurer de la fonctionnalité du MGP 
6. Identifier les sites vulnérables sur le plan environnemental ou accidentogènes 
7. Diligenter les vérifications en cas de non-conformité signaler par l UCE ou d’autre acteurs 

publics (Mairie, DINEPA, MTPTC) 
8. Rapporter au Client les avancements de la mise en œuvre du PGES  
 

9. Piloter le recrutement des firmes de construction (élaborer de dossier, lancer l’appel 
d’offre, analyser les offres reçues, sélection des firmes qualifiées et signature du contrat  

10. Superviser et contrôler les travaux (s’assurer du respect de la qualité, du calendrier et des 
plans)  

11. Assurer le respect des engagements environnementaux par des missions de surveillance 
et de suivi  

12. Réaliser les séances d’information en gestion environnementale de chantier le cas 
échéant  

 
 

Les firmes 

 

1. Respecter les clauses contractuelles notamment les clauses environnementales et le Code 
de conduite sur le lieu du travail en particulier en ce qui concerne la non-discrimination, le 
travail des enfants, le harcèlement et les abus  

2. Respecter le cahier des charges pour la mise en œuvre des travaux  
3. Rendre les chantiers disponibles pour les visites inopinées de l’équipe du MDOD, de l׳UCE, 

de la Banque et d’autres parties prenantes qui en feront la demande 
4. Garantir la sécurité des ouvriers-ères et des matériaux sur les chantiers  
5. 5. Respecter le principe d’égalité entre les femmes et les hommes  

 Comité de suivi 
(mis en place 
dans les 
quartiers) 

1. Participer à la mise en œuvre des mesures E/S incluant la prévention et la sensibilisation 
sur les risques VBG 

2. Contribuer au bon fonctionnement des chantiers par le suivi du respect, par les 
travailleurs-euses, du Code de bonne conduite sur les chantiers et le bon fonctionnement 
du MGP 

 
CASEC 

1. Participer aux visites de suivi de l’avancement des activités  
2. Contribuer à la mise en œuvre du MGP 
3. Participer aux rencontres de consultations périodiques 
4. Faciliter l’identification de sites pour l’entreposage des produits pétroliers  

Les PAP Elles seront consultées et accompagnées afin d’éviter d’entraver les travaux. 
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11.-Consultation des populations et audiences publiques 

Deux (2) rencontres de consultation ont été tenues dans les 2 quartiers les 31 aout et 1er septembre 2021.  A ces 2 

rencontres ont pris part : Le coordonnateur du CASEC de Petite-Anse, 5 membres du conseil consultatif, dix (10) 

personnes rencontrées sur la place de Kraze-Zo, douze (12) personnes rencontrées sur la place de Lobéda et 23 

personnes rencontrées à carrefour céramique. Deux (2) employés du MDOD ont pris part aux 2 rencontres.  

Cette série de consultation a permis aux riverains de se prononcer sur les travaux (nature, durée, recrutement, les 
mesures à prendre pour atténuer voire éviter les impacts des travaux, etc.). Sans surprise, les jeunes présents à la 
rencontre du 1er septembre, ont beaucoup regretté qu’aucune mesure ne soit prise dans ce genre de projet pour 
leur permettre de réaliser une première expérience. En plus d’avoir la volonté, ils /elles disent mieux connaitre la 
zone que quiconque et devraient en principe coûter moins chers que les recrues venues d’ailleurs. Une position 
partagée par des membres du comité consultatif et certaines représentantes d’organisations de femmes (en 
majorité responsables de ménages) qui regrettent qu’aucune opportunité ne soit offerte aux jeunes qui intègrent 
les groupes armés avec la fermeture de la frontière. Les principaux points évoqués ont porté sur : la coupe des 
arbres, le très long délai de planification des activités, plus d’un an selon plusieurs personnes présentes, la capacite 
des interventions a réduire les inondations, le devenir des guerites déjà construites pendant et après les travaux. Le 
compte-rendu des 2 rencontres de consultation figure à l’annexe 3.  

 

12. Calendrier d’exécution et estimation budgétaire  
12-1 Chronogramme d'exécution du PGES 

La grande majorité des mesures environnementales et sociales proposées dans le cadre du PGES s'apparentent à 
des exigences ou des recommandations techniques qui seront directement mises en œuvre lors de la réalisation des 
travaux, selon le chronogramme des chantiers. Le calendrier d'exécution présenté ci-dessous se concentrent donc 
sur les processus et procédures de surveillance, d'accompagnement et de compensation spécifiquement définies 
pour réduire les risques sur les chantiers, garantir l'information et la mobilisation communautaire, réduire les 
risques de conflits avec les personnes affectées et les activités économiques impactées, ainsi que les principales 
étapes relatives au suivi environnemental et social des travaux et du PGES. 

Tableau 6 -Chronogramme d'exécution du PGES  
 

Chronogramme des mesures environnementales et sociales Mois d’exécution 

M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 
 Intégration des normes environnementales et sociales aux appels d'offre, aux 
contrats de prestation de services et d'approvisionnement 

       

Réalisation d'audiences publiques sur le PGES        
 Information / mobilisation des notables et leaders locaux        
Campagne de communication / information de la population sur les sous- 
projets 

       

Mise en œuvre des PSR        
Mise en œuvre du MGP        
Surveillance et environnemental des travaux, des sites et des zones sensibles        
Audit environnemental et social (AES)/Bilan de mise en œuvre         
 

 

12-2-Budget indicatif 
 

Le budget indicatif du PGES est façonné suivant les activités de mitigation environnementale et sociale à adresser 
dans le cadre de l’Accord. La majorité de ces coûts sont inclus au niveau des contrats des contractants et leur 
responsabilité de mettre en œuvre, donc le tableau ci-dessous sont des estimés qui pourraient varier. Ce budget 
est formaté en cinq composantes : la première est la composante de la gestion des déchets de matériels, la 
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deuxième et la troisième adressent la mise en place des panneaux de signalisation et le branding permettant 
d’informer la population sur le contexte du projet ; la quatrième adresse une formation de rappel et mise-à-jour 
pour tout le personnel impliqué dans la supervision des chantiers, et la cinquième est une ligne qui supporte 
essentiellement la mise en œuvre et le suivi du PGES avec la communauté et les autorités locales. Enfin, le budget 
des 3 PSR est inséré dans le but de donner une idée globale du coût de la mise en œuvre des mesures E/S. Le 
tableau #7 ci-après donne une vue globale des prévisions de dépenses du PGES. 
 

Tableau #7 .- Budget indicatif du PGES 

Activités et interventions du PGES Quantité Estimation 
(USD) 

Coût Total 
(USD) 

Gestion des déchets et des matériels    

Acquisition de poubelles (4 par site) 12 125 1,500 

Transport des déchets (si nécessaire) fft 1000 1000 

Équipements de Protection Individuel et stations de lavage des 
mains 

   

Casques, bottes, lunettes, gants, disposition de lavage des mains fft 3,500 2,500 

Panneaux de signalisation    

A raison de 2 par site 6 150 900 

Formation pour la supervision du projet et consultation des PP    

1. Formation de rappel et mise-à-jour pour les responsables 
de supervision pour le projet - Location d’espace pour 
formation et rencontres périodiques de consultation 

2. Formation des travailleurs sur la santé et la sécurité et les 
normes E&S 

3. Spécialiste E&S du CECI 

 
 

fft 

 
 

4,000 

 
 

4,000 
 

Mise en œuvre et suivi PGES avec la communauté (Comité de Suivi) 
et les autorités locales (CASEC)  

   

Autres mesures d’hygiène et de sécurité (Eau de boisson, toilettes 
mobiles, trousses de premiers soins, etc) mobiles pour hommes et 
femmes 

fft 4,500 4,500 

Déplacements, réunions et autres (dont paiement éventuel de 
primes au besoin). 

fft  850 

Total mise en œuvre PGES  USD 15,250 
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13.-ANNEXES  
Annexe 1.-Rapport de sélection environnementale et sociale du sous-projet d’aménagement des 
quartiers de Petite-anse et Balan, Place Lobéda. 
Composante Initiatives de transformation urbaine (composante 1) 

Sous-composante Investissements structurants pour la transformation de la ville (sous-composante 1.1)

     

Activités Produire le rapport de la sélection environnementale et sociale du sous-projet de 

réhabilitation de la place Lobéda 

Objectifs (i) Démontrer la faisabilité environnementale et sociale ou non du projet 
(ii) Identifier et prévoir les impacts potentiels, surtout les plus importants, des travaux 

Localisation du 

projet 

Lobéda, Petite-anse, Cap-Haïtien 

Date/Période 
 

4 août 2023 

Évaluateur(s)  

Frény ALCINAT 

 

PARTIE A : Brève description du sous-projet proposé  

Les principales interventions envisagées pour la réhabilitation de la place Lobéda sont, entre autres : 

A. Mobilisation/Tavaux préparatoires et Démobilisation 

1. Réalisation des travaux préliminaires 
2. Réalisation des activités de démolition 

 

B. Terrassement 
1. Démolition des ouvrages existants 
2. Décapage et nettoyage  
3. Implantation 

4. Régalage et compactage de remblais (Tout venant de rivière) 
5. Fonçage à sec 
6. Etablissement de terre végétale 

 

C. Fondation-Superstructures en béton armé -Maçonneries  
1. Approvisionnement du chantier en matériaux  
2. Essai, réception et vérification des matériaux 
3. Mode d’exécution des travaux (béton coulé sur le site) 

4. Coffrage et décoffrage 

5. Préparation du matériel et des espaces à bétonner 
6. Malaxage 
7. Vibrage 
8. Ragréage (Construction de caniveaux en béton armé, construction de canal en béton armé, 

construction de bordures de trottoir en béton, construction d’escaliers et de rampes en béton) 
 

D. Revêtement de sol  
1. Pavage en adoquins de format hexagonal préfabriqués en béton 
2. Mise en place de bancs en béton 

 

E. -Hydraulique 
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1. Réseaux eaux de pluie 
2. Curage du canal à ciel existant 

 

F. -Electricité 
1. Vérification de la conformité par rapport aux exigences 
2. Etablissement de mats simples 

3. Etablissement de mats doubles 
G. -Installation de mobiliers urbains. 

1. Mise en place de poubelles 
2. Mise en place des paniers de basket 
3. Installation ou établissement de pergola 
4. Réhabilitation des bars restaurants 
5. Erection de bornes anti-stationnement 

 

H. -Aménagements paysagers 

1. Plantation de gazon dur 
2. Plantation de plantes ornementales, buissons et arbustes 
3. Plantation d’arbres divers (procurant de l’ombrage) 

 

PARTIE B : Brève description de la situation environnementale et identification des impacts 

environnementaux et sociaux  

Questions  Réponses  

Oui  Non  

Acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation involontaire 

1. Y-a-t-il des personnes qui habitent dans la zone d’intervention du projet ? ☒ ☐ 

2. Le projet risque-t-il d’affecter/détruire des structures existantes (temporairement ou per-
manemment) ? 

☒ ☐ 

3. Le projet va-t-il causer la perte temporaire ou permanente de cultures, de terres agricoles, 
de pâturages, d’arbres fruitiers ? 

☐ 

 

☒ 

4. Le projet va-t-il causer des pertes économiques (temporaire ou permanent) pour les petits 

commerces ou les marchands ambulants ? 
☒ ☐ 

5. Le projet va-t-il causer la restriction d’accès des populations locales aux ressources natu-
relles ou zones protégées ? (Oui, si le projet nécessitera la mise en place de clôture pour sa 
mise en œuvre, ce qui obligera aux populations locales de faire un grand détour pour accé-
der à l’autre ruelle menant à l’église catholique de Petite-Anse). Dans le cas contraire, non. 

☒ ☐ 

 

Usage de parcelles de terrain acquis par le projet            

6. Le projet a-t-il besoin d’acquérir des parcelles de terrain privées ? ☐ ☒ 

7. Y-a-t-il un risque de conflit foncier ? (La place est construite sur un terrain privé) que les 
jeunes de la zone avaient au propriétaire de céder depuis un certain temps).  

☒ ☐ 

Santé, Sécurité  

8. Le projet peut-il augmenter des risques d’accidents pour les résidents(e)s ou les travail-
leur/se(s) ? 

☒ ☐ 

9. Le projet peut-il causer des risques d’accidents pour les travailleur/se(s) ? ☒ ☐ 
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Questions  Réponses  

Oui  Non  

10. Le projet peut-il causer des risques de santé pour les travailleur/se(s) et les populations 
locales ?  

☒ ☐ 

Mobilisation des parties prenantes et information 

11. Des consultations ouvertes et transparentes sont-elles envisagées entre l’entrepreneur et les 

parties prenantes ? 
☒ ☐ 

12. Les personnes qui seront affectées physiquement et économiquement par les sous-projets 
ont-elles été informées et consultées sur le sous-projet ? 

☒ ☐ 

13. La population locale a-t-elle été inclue dans le choix de ce site ? ☒ ☐ 

14. La population a-t-elle reçu des informations sur qui contacter si elle aurait des questions et 
des plaintes concernant ce sous-projet ? 

☒ ☐ 

Sites historiques, archéologiques ou patrimoine culturel            

15. Sur la base des sources disponibles, des consultations avec les autorités locales, des con-
naissances et/ou observations locales, le projet pourrait-il altérer des sites historiques, ar-
chéologiques ou d’héritage culturel ou faudrait-il faire des fouilles tout près ? 
Si OUI, indiquer le nom et la localité :  

☐ 

 

☒ 

Habitats naturels            

16. L’activité risque des impacts sur une aire protégée ou un habitat naturel (terrestre ou aqua-
tique) ? 

Si OUI, quelle, et comment :  

☐ 

 

☒ 

Déchets            

17. Aura des eaux résiduelles ou usées ? (Indiquer le site de décharge) 
Si OUI, indiquer nom la source et le volume estimé : Des eaux qui proviennent du nettoyage 
des matériels et équipements utilisés par les travailleurs pour la réalisation des travaux. 

☒ ☐ 

18. Aura des déchets solides ? 
Si OUI, indiquer types, volumes, site de déposition : déchets variés dont les mesures 
d’atténuation des risques et impacts seront préconisées dans le PGES des travaux 

☒ ☐ 

 

PARTIE C : Travail environnemental et social nécessaire : 

Pas de travail environnemental et social ☐ 

Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) ☒ 

Plan Succinct de réinstallation (PSR) ☒ 

 

Commentaires (Ajouter des commentaires pour indiquer les questions qui doivent être traitées 

beaucoup plus en détails, le cas échéant) 

a) Redimensionnement et reconstruction du canal de drainage situé juste en aval de la petite 

place. Dans le document de sous projet on parle seulement de curage du canal à ciel ouvert 
existant. 
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b)  Vu que cette petite place est localisée en zone côtière, ne serait-t-il important de faire la clô-
ture avec du Cyclofens et des pieux en tuyaux galvanisés pour éviter la détérioration rapide du 
matériel avec lequel la clôture est fabriquée 
 

c) Étant donné que c’est un sous projet qui localisé à la perpendiculaire de deux rues, il y a lieu 
de bien définir techniquement le phasage des travaux afin de bien ressortir les impacts so-
ciaux qui en découleront.
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Annexe 2.-Rapport de sélection environnementale et sociale du sous-projet vision 
d’aménagement des quartiers de Petite-anse et Balan (Carrefour marché céramique). 

 

Composante Initiatives de transformation urbaine (composante 1) 

Sous-composante Investissements structurants pour la transformation de la ville (sous-composante 1.1)

     

Activités Produire le rapport de la sélection environnementale et sociale du sous-projet de 

bétonnage de la rue céramique à Petite-Anse.   

Objectifs (iii) Démontrer la faisabilité environnementale et sociale ou non du projet 

(iv) Identifier et prévoir les impacts potentiels, surtout les plus importants, des travaux 

Localisation du 

projet 

Ruelle céramique, Petite-Anse, Cap-Haïtien 

Date/Période  

3 août 2023 

Évaluateur(s)  

Frény ALCINAT 

 

PARTIE A : Brève description du sous-projet proposé  

Les principales interventions envisagées pour la réhabilitation de la rue céramique sont, entre autres : 

- Mobilisation/Tavaux préparatoires et Démobilisation 

3. Réalisation des travaux préliminaires 
4. Réalisation des activités de démolition 

- Terrassement 

7. Démolition des ouvrages existants 
8. Décapage et nettoyage  
9. Implantation 
10. Régalage et compactage de remblais (Tout venant de rivière) 

11. Fonçage à sec 
12. Etablissement de terre végétale 

- Fondation-Superstructures en béton armé -Maçonneries  

9. Approvisionnement du chantier en matériaux  

10. Essai, réception et vérification des matériaux 
11. Mode d’exécution des travaux (béton coulé sur le site) 
12. Coffrage et décoffrage 

13. Préparation du matériel et des espaces à bétonner 
14. Malaxage 
15. Vibrage 
16. Ragréage (Construction de caniveaux en béton armé, construction de canal en béton armé, 

construction de bordures de trottoir en béton, construction d’escaliers et de rampes en béton) 
- Revêtement de sol  

3. Pavage en adoquins de format hexagonal préfabriqués en béton 
4. Mise en place de bancs en béton 

-Hydraulique 
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3. Réseaux existants 
4. Réseaux eaux de pluie 

-Electricité 

4. Vérification de la conformité par rapport aux exigences 

5. Etablissement de mats simples 
6. Etablissement de mats doubles 

-Installation de mobiliers urbains. 

6. Mise en place de poubelles 
7. Installation ou établissement de pergola 
8. Erection de bornes anti-stationnement 

9. Construction et installation de kiosques marchants 
-Aménagements paysagers 

4. Plantation de gazon dur 
5. Plantation de plantes ornementales, buissons et arbustes 
6. Plantation d’arbres divers (procurant de l’ombrage) 

 

PARTIE B : Brève description de la situation environnementale et identification des impacts 

environnementaux et sociaux  

Questions  Réponses  

Oui  Non  

Acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation involontaire 

19. Y-a-t-il des personnes qui habitent dans la zone d’intervention du projet ? ☒ ☐ 

20. Le projet risque-t-il d’affecter/détruire des structures existantes (temporairement ou perma-
nemment) ? 

☒ ☐ 

21. Le projet va-t-il causer la perte temporaire ou permanente de cultures, de terres agricoles, de 
pâturages, d’arbres fruitiers ? 

☐ 

 

☒ 

22. Le projet va-t-il causer des pertes économiques (temporaire ou permanent) pour les petits com-
merces ou les marchands ambulants ? 

☒ ☐ 

23. Le projet va-t-il causer la restriction d’accès des populations locales aux ressources naturelles ou 
zones protégées ? 

☐ ☒ 

Usage de parcelles de terrain acquis par le projet            

24. Le projet a-t-il besoin d’acquérir des parcelles de terrain privées ? ☐ ☒  

25. Y-a-t-il un risque de conflit foncier ? (Espace utilisé par les commerçants sur les trottoirs) ☒ ☐ 

Santé, Sécurité  

26. Le projet peut-il augmenter des risques d’accidents pour les résidents(e)s ou les travailleur/se(s) 
? 

☒ ☐ 

27. Le projet peut-il causer des risques d’accidents pour les travailleur/se(s) ? ☒ ☐ 

28. Le projet peut-il causer des risques de santé pour les travailleur/se(s) et les populations locales ?  ☒ ☐ 
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Questions  Réponses  

Oui  Non  

Mobilisation des parties prenantes et information 

29. Des consultations ouvertes et transparentes sont-elles envisagées entre l’entrepreneur et les 
parties prenantes ? 

☒ ☐ 

30. Les personnes qui seront affectées physiquement et économiquement par les sous-projets ont-

elles été informées et consultées sur le sous-projet ? 
☒ ☐ 

31. La population locale a-t-elle été inclue dans le choix de ce site ? ☒ ☐ 

32. La population a-t-elle reçu des informations sur qui contacter si elle aurait des questions et des 
plaintes concernant ce sous-projet ? 

☒ ☐ 

Sites historiques, archéologiques ou patrimoine culturel            

33. Sur la base des sources disponibles, des consultations avec les autorités locales, des connais-
sances et/ou observations locales, le projet pourrait-il altérer des sites historiques, archéolo-

giques ou d’héritage culturel ou faudrait-il faire des fouilles tout près ? 
Si OUI, indiquer le nom et la localité :  

☐ 

 

☒ 

Habitats naturels            

34. L’activité risque des impacts sur une aire protégée ou un habitat naturel (terrestre ou aquatique) 
? 
Si OUI, quelle, et comment ? 

☐ 

 

☒ 

Déchets            

35. Aura des eaux résiduelles ou usées ? (Indiquer le site de décharge) 

Si OUI, indiquer nom la source et le volume estimé : Provenant du nettoyage des outils utilisés 
(Pelles, brouettes, malaxeurs etc.) pour la réalisation des travaux :  

☒ ☐ 

36. Aura des déchets solides ? 
Si OUI, indiquer types, volumes, site de déposition : déchets variés dont les mesures 

d’atténuation des risques et impacts seront préconisées dans le PGES des travaux 

☒ ☐ 

 

PARTIE C : Travail environnemental et social nécessaire : 

Pas de travail environnemental et social ☐ 

Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) ☒ 

Plan succinct de réinstallation (PSR) ☒ 

 

Commentaires (Ajouter des commentaires pour indiquer les questions qui doivent être traitées 

beaucoup plus en détails, le cas échéant) 

- Étant donné que cette rue sera bétonnée, dans les travaux de construction de trottoirs, il faut 

prendre en compte l’aménagement d’un point d’eau et d’un bloc sanitaire car ces derniers auront à 

desservir beaucoup de commerçant (e) s qui vendent au marché qui longe la rue céramique.  

- Puisque l’entrée principale de la rue céramique est un lieu de stationnement des camions à berne qui 

vendent des matériaux, il faudrait s’entendre avec les camionneurs pour durant et après le bétonnage 
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ils trouvent un endroit où s’installer afin qu’ils ne reviennent pas dans cette rue fraichement 

aménagée.
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Annexe 3. Rapport de sélection environnementale et sociale du sous-projet 

d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan, place Kraze-Zo. 
Composante Initiatives de transformation urbaine (composante 1) 

Sous-

composante 

Investissements structurants pour la transformation de la ville (sous-composante 1.1) 

    

Activités Produire le rapport de la sélection environnementale et sociale du sous-projet de 

réhabilitation de la place Kraze-Zo 

Objectifs (v) Démontrer la faisabilité environnementale et sociale ou non du projet 
(vi) Identifier et prévoir les impacts potentiels, surtout les plus importants, des travaux 

Localisation 

du projet 

Kraze-Zo, 3ème section communale Petite-Anse, Cap-Haïtien 

Date/Période  

4 août 2023 

Évaluateur(s)  

Frény ALCINAT 

 

PARTIE A : Brève description du sous-projet proposé  

Les principales interventions envisagées pour la réhabilitation de la Place Kraze-Zo sont, entre autres : 

I. Mobilisation/Tavaux préparatoires et Démobilisation 
5. Réalisation des travaux préliminaires 
6. Réalisation des activités de démolition 

 

J. Terrassement 
13. Démolition des ouvrages existants 
14. Décapage et nettoyage  
15. Implantation 

16. Régalage et compactage de remblais (Tout venant de rivière) 
17. Fonçage à sec 
18. Etablissement de terre végétale 

 

K. Fondation-Superstructures en béton armé -Maçonneries  
17. Approvisionnement du chantier en matériaux  
18. Essai, réception et vérification des matériaux 

19. Mode d’exécution des travaux (béton coulé sur le site) 

20. Coffrage et décoffrage 
21. Préparation du matériel et des espaces à bétonner 
22. Malaxage 
23. Vibrage 
24. Ragréage (Construction de caniveaux en béton armé, construction de tribune (Stand), construction 

de bordures de trottoir en béton, construction d’escaliers et de rampes en béton, Nivelage parquet 
en béton armé du terrain de jeu.) 

 

L. Revêtement de sol  

5. Pavage en adoquins de format hexagonal préfabriqués en béton 
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M. -Hydraulique 

5. Réseaux eaux de pluie 
6. Curage du canal à ciel existant 

 

N. -Electricité 
7. Vérification de la conformité par rapport aux exigences 
8. Etablissement de mats simples 
9. Etablissement de mats doubles 

O. -Installation de mobiliers urbains. 
10. Mise en place de poubelles 

11. Erection de bornes anti-stationnement 
12. Etablissement de kiosques marchants (Containeurs) 
13. Mise en place de filet multisport 

 

P. -Aménagements paysagers 

7. Plantation de gazon dur 
8. Plantation de plantes ornementales, buissons et arbustes 
9. Plantation d’arbres divers (procurant de l’ombrage) 

 

PARTIE B : Brève description de la situation environnementale et identification des impacts 

environnementaux et sociaux  

Questions  Réponses  

Oui  Non  

Acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation involontaire 

37. Y-a-t-il des personnes qui habitent dans la zone d’intervention du projet ? ☒ ☐ 

38. Le projet risque-t-il d’affecter/détruire des structures existantes (temporairement ou perma-
nemment) ? 

☒ ☐ 

39. Le projet va-t-il causer la perte temporaire ou permanente de cultures, de terres agricoles, de 

pâturages, d’arbres fruitiers ? 
☐ 

 

☒ 

40. Le projet va-t-il causer des pertes économiques (temporaire ou permanent) pour les petits 
commerces ou les marchands ambulants ? (Une seule guérite) 

☒ ☐ 

41. Le projet va-t-il causer la restriction d’accès des populations locales aux ressources naturelles 
ou zones protégées ? 

☐ ☒ 

Usage de parcelles de terrain acquis par le projet            

42. Le projet a-t-il besoin d’acquérir des parcelles de terrain privées ? ☐ ☒ 

43. Y-a-t-il un risque de conflit foncier ? ☐ ☒ 

Santé, Sécurité  

44. Le projet peut-il augmenter des risques d’accidents pour les résident(e)s ou les travail-

leur/se(s) ? 
☒ ☐ 

45. Le projet peut-il causer des risques d’accidents pour les travailleur/se(s) ? ☒ ☐ 

46. Le projet peut-il causer des risques de santé pour les travailleur/se(s) et les populations lo-
cales ?  

☒ ☐ 
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Questions  Réponses  

Oui  Non  

Mobilisation des parties prenantes et information 

47. Des consultations ouvertes et transparentes sont-elles envisagées entre l’entrepreneur et les 
parties prenantes ? 

☒ ☐ 

48. Les personnes qui seront affectées physiquement et économiquement par les sous-projets 
ont-elles été informées et consultées sur le sous-projet ? 

☒ ☐ 

49. La population locale a-t-elle été inclue dans le choix de ce site ? ☒ ☐ 

50. La population a-t-elle reçu des informations sur qui contacter si elle aurait des questions et 
des plaintes concernant ce sous-projet ? 

☒ ☐ 

Sites historiques, archéologiques ou patrimoine culturel            

51. Sur la base des sources disponibles, des consultations avec les autorités locales, des connais-
sances et/ou observations locales, le projet pourrait-il altérer des sites historiques, archéolo-
giques ou d’héritage culturel ou faudrait-il faire des fouilles tout près ? 
Si OUI, indiquer le nom et la localité  

☐ 

 

☒ 

Habitats naturels            

52. L’activité risque des impacts sur une aire protégée ou un habitat naturel (terrestre ou aqua-

tique) ? 
Si OUI, quelle, et comment :  

☐ 

 

☒ 

Déchets            

53. Aura des eaux résiduelles ou usées ? (Indiquer le site de décharge) 

Si OUI, indiquer nom la source et le volume estimé : Des eaux provenant du lavage et net-
toyage des matériels et équipements utilisés pour les travaux de construction de la place. 

☒ ☐ 

54. Aura des déchets solides ? 
Si OUI, indiquer types, volumes, site de déposition : déchets de plusieurs types dont les me-
sures d’atténuation des risques et impacts seront préconisées dans le PGES des travaux 

☒ ☐ 

 

PARTIE C : Travail environnemental et social nécessaire : 

Pas de travail environnemental et social ☐ 

Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) ☒ 

Plan Succinct réinstallation (PSR) ☒ 

 

Commentaires (Ajouter des commentaires pour indiquer les questions qui doivent être traitées beaucoup 

plus en détails, le cas échéant) 

- 

- 

- 

Annexe 2.-Code de conduite des travailleuses et travailleurs 
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Annexe .- Modèle de Code de bonne conduite des travailleuses et travailleurs sur les chantiers 
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Annexe 5.-Mécanisme de gestion des plaintes adapté 
 
Le système de doléances proposé par l ׳UCE dans le cadre de la mise en œuvre des interventions du projet est 

basé sur les principes suivants et constitué de l’approche et des étapes décrites ci-après. Vu l’importance de 

ce système dans la mise en œuvre du projet, le plan de suivi renferme un indicateur clé capturant le nombre 

de réunions communautaires tenues pour discuter des décisions et/ou des mesures prises sur la base des 

commentaires des principales parties prenantes du projet. Pour les personnes directement affectées par les 

investissements du projet, le mécanisme de gestion (MGP) pourra être adapté afin de satisfaire aux besoins 

spécifiques pouvant se faire sentir.  

Les procédures pour la gestion de plaintes liées à l’exploitation et abus sexuel (EAS) et au harcèlement sexuel 

(HS) sont décrites dans le Plan de Prévention et de Réponse au Cas de EAS/HS décrit ci-haut afin de respecter 

le principe de confidentialité et à cause de la sensibilité de ce type d’incidents. 3. Le MGP est divisé en deux 

(2) parties : le MGP institutionnel et le MGP des travailleurs/ses.  

8.1 MGP institutionnel  

8.1.1 Principes directeurs du MGP institutionnel  

Les principes directeurs du mécanisme de gestion des plaintes par l’UCE sont les suivants :  

- Les plaintes doivent être orientées vers l’UCE qui est l’entité du MTPTC responsable de s’assurer que les 

plaintes, verbale ou écrite, sont bien reçues, documentées et traitées. Le personnel du bureau de projet 

doit guider la bonne gestion du mécanisme de gestion de plainte. Si la question est urgente ou 

représente un niveau élevé de risque, la Coordination de l’UCE doit être avisée sans délai afin de fournir 

son appui à la recherche de solutions au problème posé.  

- Les plaintes anonymes sont autorisées et l’UCE doit s’assurer qu’une suite positive leur soit accordée.  

- Toute plainte enregistrée doit, si besoin est, faire l’objet d’une visite d’inspection au plus tard sept (7) 

jours après la réception.  

- 75% des plaintes doivent être fermées dans les 30 jours qui suivent leur enregistrement. 

- Les plaintes qui nécessitent plus de temps d’investigation seront traitées au fur et à mesure et dans les 

meilleurs délais possibles.  

- Toutes les plaintes doivent être enregistrées et les investigations relatives documentées. Le registre des 

plaintes sera inclus dans les rapports de Suivi/Évaluation que l’UCE soumettra à la Banque régulièrement. 

- La communication et le dialogue seront établis et maintenus avec le plaignant pendant tout le processus 

de traitement des plaintes.  

- Toutes les personnes peuvent utiliser le MGP et il y a une prohibition absolue de représailles contre ces 

personnes. 

8.1.2 Approche du MGP institutionnel  

Les diverses activités de mise en œuvre des interventions du projet peuvent être source de situations 

contentieuses. Afin de minimiser ce genre de situations, l’UCE établira un mécanisme de gestion des plaintes 

qui est un dispositif devant permettre de régler aussi rapidement que possible les problèmes, difficultés ou 

incompréhensions rencontrés au cours de l’exécution du projet, en privilégiant des solutions à l’amiable. Il 
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s’appliquera à toutes les parties prenantes du projet et constituera un moyen structuré de recevoir et de 

régler une préoccupation soulevée par un individu, une institution ou une communauté qui estiment avoir 

été lésés par les investissements du projet. Les plaintes seront traitées promptement selon un processus 

compréhensible et transparent, approprié sur le plan culturel, gratuit et sans représailles.  

L’UCE proposera à chaque PAP une entente de compensation afin de formaliser un accord. Les plaintes 

éventuelles pourraient être portées sur un ou plusieurs éléments de cette proposition. Elles peuvent prendre 

la forme de plaintes spécifiques à propos de dommages ou préjudices réels, de requêtes de corrections, de 

préoccupations générales sur le projet, d’incidents et impacts perçus ou réels.  

L’UCE accordera la priorité à la négociation et à la conciliation à l’amiable. Les PAP seront informées par l’UCE, 

par l’intermédiaire du Spécialiste en gestion sociale du projet, de la procédure à suivre pour exprimer leur 

mécontentement et présenter leurs plaintes. 

8. Dans le cadre de ce processus, les plaintes seront consignées dans un registre qui sera accessible auprès 

des entités suivantes et dans les endroits respectifs :  

- Le CASEC de Petite-Anse (en ses bureaux)  
- La Mairie du Cap-Haïtien ;  
- Les Spécialistes en gestion E&S du CHUD (via appel téléphonique ou message SMS, WhatsApp ou 

Signal) ; 
- L’e MDOD/CECI (au bureau du Cap-Haitien);  
- Le bureau central du MDOD à Port-au-Prince (via téléphone ; dont un numéro de référence sera 

rendu public). 
- Le bureau central de l’UCE à Port-au-Prince (via téléphone ; dont un numéro de référence sera rendu 

public).  
 

Ainsi le (la) plaignant(e) aura le choix de produire sa plainte par écrit ou à l’oral, parmi les différentes 

instances proposées antérieurement, celle qui lui sera accessible et/ou qui lui inspire le plus de confiance. Les 

principaux canaux disponibles pour présenter des plaintes sont : i) appel téléphonique (numéro à vulgariser) ; 

ii) Spécialistes de l’UCE et/ou du MDOD ; iii) lettre ou autres communications écrites ; iv) rencontre ; v) 

bureau du CASEC de Petite-Anse ; vi) mairie du Cap-Haitien ; vii) intermédiaires, via d’autres PAP ; viii) leaders 

communautaires et autres. Dans tous les cas, les plaintes devront être acheminées à l’UCE pour les suites 

nécessaires.  

10. Un mécanisme de gestion de plaintes pour les travailleurs/ses du projet est présenté ci-après 

Le point focaL du MDOD disposera de formulaires de fiches de plaintes, produit par l׳UCE, pour noter 

rapidement les coordonnées de chaque plaignant(e) et l’objet du problème relaté. Les Spécialistes en gestion 

E&S du projet pour l’UCE resteront en contact permanent avec les points focaux pour s'assurer que l'équipe 

du projet est consciente de toutes les questions qui ont été soulevées et qu’elles seront traitées 

minutieusement dans un délai raisonnable. 

Sur la base des informations reçues des points focaux, les Spécialistes en gestion E&S du projet doit remplir 

périodiquement le registre de consignation des plaintes. Si les négociations s’avèrent difficiles, l’UCE mettra 
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en place un comité de médiation pour le traitement des plaintes. Les représentants de ce comité de cinq (5) 

membres sont présentés ci-après ainsi que leur mode de sélection.  

À l’exception du représentant des PAP qui sera choisi pour chaque plainte, les autres membres seront à priori 

permanents pour toute la durée du projet.  

- Un représentant du MDOD 

Un représentant du Client (Un Spécialiste E&S de l’UCE) ;  

- Un représentant du CASEC de Petite Anse 

- Un représentant de la Mairie du Cap-Haitien 

- Deux (2) représentant(e)s des PAP (désigné(e)s en consultation publique avec acceptation subséquente de la 

/ des PAP concernée(s) directement par la plainte.  

En dehors de ce mécanisme interne, les PAP pourront avoir recours aux mécanismes étatiques de règlement 

de litige (autorités administratives et judiciaires) pour soumettre leurs plaintes. Dans ce cas, le CHDU leur 

garantira un accompagnement, en fournissant des conseils et en prenant en charge les frais de procédure. 

8.1.3 Procédures, recours et traitement des plaintes  

Les différentes étapes de la procédure de résolution des plaintes sont présentées ci-après. Chaque 

réclamation ou plainte, qu’elle soit ou non fondée, devra passer à travers le processus de résolution. De 

manière générale, lorsqu’un individu, une institution ou un groupe d’individus arrivent à se plaindre, cela 

signifie que le problème soulevé constitue un inconvénient, un risque ou un impact pertinent qui nécessite 

que le MDOD et l’UCE y apportent une solution.  

Que la plainte soit réelle ou qu’elle résulte d’une mauvaise interprétation, elle sera enregistrée selon la 

procédure mise en place qui est basée sur les principes fondamentaux suivants :  

- La procédure de résolution des plaintes doit être transparente et en harmonie avec la culture locale ;  

- L’enregistrement des plaintes tiendra compte du faible niveau académique des PAP et privilégiera la 

langue créole et leurs résolutions devront être communiquées aux plaignants et plaignantes 

verbalement et par écrit ;  

- Les membres de la communauté (ou groupes) doivent avoir un accès équitable à la procédure (ayant 

droits ou non, hommes ou femmes, jeunes ou vieux) ;  

- Les plaintes et réclamations, légitime ou non, doivent être enregistrées selon la procédure de 

résolution des plaintes ;  

- Les plaintes doivent déboucher sur des discussions avec le/la plaignant/e et éventuellement une 

visite de terrain afin de mieux saisir la nature du problème 

Étape 1 : Réception, Enregistrement de la plainte  
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L’UCE, gestionnaire du projet, aura à diriger et à coordonner le mécanisme de gestion de plaintes. Les plaintes 

seront reçues à travers les différents canaux présentes ci-haut. Une base de données sera créée pour 

enregistrer toutes les plaintes reçues dans le cadre du projet. 

Un dossier sera créé pour chaque plainte qui comprendra, entre autres, les éléments suivants :  

- Une fiche sur la plainte initiale comprenant la date de réception de la plainte, les coordonnées du 

plaignant et une description de la plainte ;  

- Un accusé de réception de la plainte est remis au plaignant à la suite de l’enregistrement ;  

- Une fiche de suivi de la plainte pour le suivi des mesures prises (enquête, mesures correctives) ;  

- Une fiche de clôture du dossier, dont une copie sera remise au plaignant après qu’il aura eu accepté 

la clôture et ait signé la fiche.  

Dans le cas où le (la) plaignant(e) ne choisirait pas de saisir directement l’UCE, l’instance qui reçoit la plainte ( 

Le MDOD par exemple),  la consigne dans un formulaire conçu à cet effet les informations relatives à la 

plainte qu’il transmet ensuite à l’UCE dans un délai n’excédant pas trois (3) jours ouvrables après l’ouverture 

du dossier de plainte.  

Afin de garantir le respect des délais et le suivi des dossiers de plaintes, l’UCE établira un dialogue permanent 

et efficace avec les autres instances prévues pour la réception des plaintes.  

Toute plainte, légitime ou non, sera saisie dans le système et débouchera sur une inspection au maximum 

dans les sept (7) jours suivants. L’équipe de l’UCE, visite régulièrement le site du projet. Elle constitue un bon 

canal d’accès au mécanisme de gestion des plaintes, tout comme celle du MDOD. Tout le personnel habilité 

de ces entités devrait pouvoir recevoir une plainte verbale ou écrite d’un individu ou d’un groupe d’individus. 

Les Spécialistes en gestion E&S basé dans le Nord, sont les personnes clés, chargées de la gestion du 

mécanisme de gestion de plaintes. La personne qui reçoit la plainte devra noter le nom du plaignant, la date, 

et éventuellement le numéro de téléphone. Elle devra aussi noter le résumé du problème. L’implication de 

tout le personnel dans le mécanisme de résolution des plaintes contribue à bâtir la confiance avec les 

membres de la communauté et à améliorer à long terme la performance du système de gestion, et ce, pour la 

durée d’exécution du projet.  

Étape 2 : Traitement de la plainte et visite d’inspection 

Pour les plaintes nécessitant des investigations de la part du MDOD, le Spécialiste E/S accompagne, le cas 

échéant, de la spécialiste VBG, effectuera une visite d’inspection dont le but sera de vérifier la véracité et 

sévérité de la plainte. Au cours de la visite d’inspection, les activités suivantes seront entreprises : 

- Collecter le maximum d’information possible auprès de la personne qui a reçu la plainte ;  

- Rencontrer et discuter avec le/la plaignant/e ;  

- Déterminer la légitimité de la plainte ; 

- Informer l’UCE de la plainte reçue ainsi que de sa légitimité ;  

- Clôturer la plainte si elle n’est pas fondée par exemple. Le MDOD fournira une réponse verbale et/ou 

écrite au (à la) plaignant(e). Le cas contraire ; 
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- Classer la plainte en fonction de son ampleur : mineure, modérée, sérieuse, majeure ou 

catastrophique et proposer une solution qui conduira à une visite du site (pour collecter de plus 

amples données) ; 

- L’UCE de son côté, mobilisera toutes les ressources nécessaires à l’évaluation des dommages 

éventuels et partagera les extrants avec le/la (les) plaignant/e(s) à travers des séances de 

consultation ;  

- Clôturer la plainte si le/la (les) plaignant/e(s) est (sont) d’accord avec la solution proposée;  

- Le/la (les) plaignant/e(s) peuvent recourir à des procédures d’appel qui nécessiteront de nouveaux 

examens, enquêtes, consultations et traitements. 

Étape 3 : Comité de médiation ou de conciliation  

Si la plainte n’a pas pu être réglée à l’interne entre le/la (les) plaignant/e(s) et l’UCE, elle devra être 

acheminée au comité de médiation ou de conciliation qui sera composé comme indiqué ci-haut. Le MDOD ou 

l’UCE préparera, à l’intention du comité de médiation, l’information technique de base s’y rapportant, telle 

que le montant proposé de la compensation, la liste des réunions et entrevues avec le plaignant et la 

description de la cause du litige/plainte. Le temps dont dispose le comité sera déterminé en concertation 

avec les parties concernées selon les étapes de résolution nécessaires. Le/la (les) plaignant/e(s) seront invités 

à comparaître devant le comité de médiation, qui tentera de trouver une solution acceptable pour le/la (les) 

plaignant/e(s) dans le respect de la législation nationale et des normes de la Banque. Au besoin, d’autres 

réunions auront lieu, ou le comité pourrait, s’il y a lieu, demander à un de ses membres d’arbitrer des 

discussions dans un contexte moins formel que ces réunions si le/la (les) plaignant/e(s) le souhaite(nt). 

Toutefois, la décision du comité n’est pas définitive. Le/la (les) plaignant/e(s) qui n’est (ne sont) pas 

satisfait/e(s) peut(peuvent) toujours recourir à la justice. 

Étape 4 : Recours à la justice  

Le fait qu’un(e) travailleur/se ait soumis une plainte ou une réclamation à l’Entrepreneur, au MDOD ou au 

projet, ne lui enlève pas le droit de recourir à la justice pour ses revendications. Ainsi, en cas de non-

satisfaction à l’issue du traitement de sa plainte à travers le mécanisme décrit ci-haut, une PAP peut saisir 

l’autorité étatique compétente, incluant, entre autres, le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), 

les tribunaux de première instance et d’appel si nécessaire, auxquels il soumet ses réclamations. Cette étape 

se déroule en dehors de l’influence du projet et en dehors du mécanisme de l’UCE proprement dit.  

Toutefois, le CHUD doit assister matériellement et financièrement le (la) travailleur/se à faire valoir ses droits 

devant toute juridiction qu’il (elle) aura saisie de sa plainte. Si la décision sur le litige soumis par le (la) 

travailleur/se était de nature à changer ou à influencer la manière dont l’activité des sous-projets est mise en 

œuvre, ou à modifier ses résultats. Le MDOD doit ordonner l’arrêt provisoire des travaux jusqu’à la prise de 

décision finale sur ce litige. Les décisions rendues par les juridictions nationales sur les demandes du (de la) 

travailleur/se s’imposent à au MDOD, à l’Entrepreneur, la Supervision et à l’UCE et à tous les autres 

contractants qui travaillent en vertu d’un contrat du CHUD.  

Les populations seront informées du système existant leur permettant de présenter leurs doléances à des 

niveaux plus élevés de la Banque mondiale. Deux (2) chaines de résolutions de conflits sont accessibles, à 

savoir : 
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a. Le service de règlement des plaintes ; 

b.Le panel d’inspection.  

Comme indiqué ci-haut, il est pertinent de rappeler que le MGP se déroule sans représailles pour les 

plaignants/es quelles que soient la nature de la plainte et les personnes visées. Le MDOD est tenu d’assurer le 

respect des principes directeurs du MGP à travers toutes les activités des sous-projets. 

 

Figure 1. Schéma simplifié du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 
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8.2 MGP des travailleurs/ses  

Le MGP institutionnel présenté ci-haut a été adapté afin de pouvoir gérer les plaintes des travailleurs/ses du 

projet. Le mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs/ses (MGPT) est basé sur les principes suivants et 

constitué de l’approche et des étapes décrites ci-après. Le MDOD et les Entrepreneurs auront à jouer un rôle 

prépondérant dans la gestion des plaintes qui sont liées à la main-d’œuvre. Les principes et les étapes de 

traitement sont les mêmes que le MGP décrit ci-haut, géré par l’UCE, pour tous les investissements du projet. 

Le MDOD et les Entrepreneurs sont tenus de communiquer à l’UCE toutes les plaintes reçues, incluant celles 

ayant trouvé une entente à l’amiable à la satisfaction du/de la (des) plaignant/e(s). 

8.2.1 Principes directeurs du MGPT  

Les principes directeurs du MGPT sont les suivants :  

- Les plaintes liées à la main-d’œuvre seront gérées directement par le MDOD et les Entrepreneurs suivant le 

mécanisme décrit ci-dessous. Toutefois, les plaintes reçues seront communiquées régulièrement, sur une 

base hebdomadaire, à la Supervision des travaux et à l’UCE qui est, l’entité du MTPTC, responsable de 

s’assurer que les plaintes, verbales ou écrites, sont bien reçues, documentées et traitées. La Supervision et 

l’UCE seront chargées de la surveillance et du suivi des résolutions trouvées entre l’Entrepreneur et le(la) 

plaignant(e) afin de s’assurer de leur conformité avec les exigences du présent mécanisme. Pour les plaintes 

qui n’auraient pas trouvé de solutions à l’amiable à travers le MDOD, L’Entrepreneur et la Supervision, l’UCE 

sera chargée de reconduire les investigations et le traitement.  

- Toute plainte enregistrée doit, au besoin, faire l’objet d’une visite d’inspection par un/e Spécialiste 

avisé/e en gestion des risques sociaux au plus tard sept (7) jours après la réception.  

- Soixante-quinze pour cent (75%) des plaintes doivent être fermées dans les 30 jours qui suivent leur 

enregistrement. Les plaintes qui nécessitent plus de temps d’investigation seront traitées au fur et à 

mesure et dans les meilleurs délais possibles.  

- Toutes les plaintes doivent être enregistrées et les investigations y relatives documentées. Le registre 

des plaintes sera inclus dans les rapports mensuels que le MDOD aura à soumettre à l’UCE. 

8.2.2 Approche du MGPT  

Les interactions entre les travailleurs/ses eux/elles-mêmes et les employeurs peuvent être source de 

situations contentieuses. Afin de minimiser ces genres de situations, le MDOD établira, sous la supervision de 

l’UCE, un mécanisme de gestion des plaintes qui est un dispositif devant permettre de régler aussi 

rapidement que possible les problèmes, difficultés ou incompréhensions rencontrés au cours de l’exécution 

des travaux, en privilégiant des solutions à l’amiable. Il s’appliquera à tous les types de travailleurs/ses 

évoluant sous la supervision de l’Entrepreneur ou de ses sous-traitants (directs et contractuels) du projet et 

constituera un moyen structuré de recevoir et de régler une préoccupation soulevée par ces dernier(e)s qui 

auraient estimé avoir été lésé(e)s par les moyens et conditions de travail. Les plaintes seront traitées 
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promptement selon un processus compréhensible et transparent, approprié sur le plan culturel, gratuit et 

sans représailles.  

Les plaintes peuvent également être liées à l'exploitation et aux abus sexuels (EAS) et au harcèlement sexuel 

(HS). Cependant, les plaintes EAS/HS seront traitées dans un canal séparé d'une manière qui répond à la 

sensibilité du problème et au besoin de confidentialité et d'anonymat. Ces types de plaintes sont gérées 

directement par les Spécialistes Genre du MDOD et de l’UCE ou un prestataire spécialisé recruté à cet effet 

par l’UCE. Les procédures MGP seront donc abordées en deux parties comme suit : 

- Mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs/ses (MGPT)  

- Procédures de traitement de la VBG (EAS/HS) 

L’Entrepreneur proposera au (à la) plaignant(e) une entente signée afin de formaliser un accord. Les plaintes 

peuvent prendre la forme de plaintes spécifiques à propos du salaire, des conditions de travail, des incidents 

ou accidents, de dommages ou préjudices réels, de requêtes de corrections, de préoccupations générales sur 

les travaux, d’incidents et impacts perçus ou réels.  

L’Entrepreneur doit accorder la priorité à la négociation et à la conciliation à l’amiable. Les travailleur/se(s) 

seront informé(e)s par le MDOD ou l’UCE de la procédure à suivre pour exprimer leur mécontentement et 

présenter leurs plaintes. Bien que la gestion du mécanisme de gestion des plaintes des travailleur/se(s) se fait 

par le MDOD, un(e) travailleur/se peut choisir librement de s’adresser directement à l’UCE.  

Ainsi, le registre des plaintes sera accessible auprès du MDOD, de l’Entrepreneur (aux bureaux de chantier), 

des Spécialistes en gestion E&S de l’UCE (aux bureaux du projet de l’UCE et du MDOD au Cap-Haïtien), ou au 

bureau central de l’UCE et du MDOD à Port-au-Prince (via téléphone ; dont des numéros de référence sont 

déjà rendus public). Si les négociations s’avèrent difficiles pour le MDOD, l’UCE se chargera de conduire les 

négociations à travers son mécanisme élargi de gestion des plaintes présenté dans le cadre de gestion 

environnementale et sociale (CGES) du projet CHUD.  

En dehors de ces mécanismes internes, les travailleur/se(s) pourront avoir recours aux mécanismes étatiques 

de règlement de litige (autorités administratives et judiciaires). Dans ce dernier cas, le projet doit leur garantir 

un accompagnement, en fournissant des conseils et en prenant en charge les frais de procédure. 

8.2.3 Procédures, recours et traitement des plaintes  
 

Les différentes étapes de la procédure de résolution des plaintes des travailleur/se(s) sont présentées ci-

après. Chaque réclamation ou plainte, qu’elle soit ou non fondée, devra passer à travers le processus de 

résolution. De manière générale, lorsqu’un(e) travailleur/se arrive à se plaindre, cela signifie que le problème 

soulevé constitue un inconvénient, un risque ou un impact pertinent qui nécessite que le MDOD et l’UCE, y 

apporte une solution. Que la plainte soit réelle ou qu’elle résulte d’une mauvaise interprétation, elle doit être 

enregistrée selon la procédure mise en place qui est basée sur les principes fondamentaux suivants :  

- La procédure de résolution des plaintes doit être transparente et en harmonie avec la culture locale ;  
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- L’enregistrement des plaintes tiendra compte du faible niveau académique des travailleur/se(s) et 

privilégiera la langue créole et leurs résolutions devront être communiquées aux plaignants 

verbalement et par écrit ;  

- Les travailleur/se(s) doivent avoir un accès équitable à la procédure (hommes ou femmes, main-

d’œuvre spécialisée ou non) ;  

- Toutes les plaintes et réclamations des travailleurs/ses des sous-projets, comme définit dans la NES 

n°2 de la Banque, doivent être enregistrées selon la procédure de résolution des plaintes ;  

- Les plaintes enregistrées doivent être communiquées à l’UCE dans les meilleurs délais, soit sur une 

base hebdomadaire ;  

- Les plaintes doivent déboucher sur des discussions avec le(la) plaignant(e) afin de mieux saisir la 

nature du problème ;  

- Le mécanisme offre aussi la latitude aux plaignants/es de déposer des plaintes anonymes ; 

- Les travailleurs/ses du projet ne subiront pas de représailles ou ne feront pas l’objet d’actions 

intentées à leur encontre pour avoir signalé ou pour s’être retirés de telles situations ;  

- Les travailleurs/ses seront informés/es de l’existence du mécanisme de gestion des plaintes au 

moment de l’embauche et des mesures prises pour les protéger contre toutes représailles pour l’avoir 

utilisé ;  

- Le mécanisme de gestion des plaintes est proportionné à la nature et l’envergure du projet et aux 

risques et effets que celui-ci pourrait présenter. Il est conçu pour répondre rapidement aux 

préoccupations à travers un processus transparent et facile à comprendre qui prévoit un retour 

d’informations aux parties concernées dans une langue qu’elles comprennent, sans représailles, et 

qui fonctionnera de manière indépendante et objective. 

Étape 1 : Réception, Enregistrement de la plainte  
 

Le MDOD, sous la supervision de l’UCE, aura à diriger et à coordonner le mécanisme de gestion de plaintes 

des travailleur/se(s). Une base de données sera créée pour enregistrer toutes les plaintes reçues dans le 

cadre des travaux. Toutefois, parallèlement aux dispositifs mis en place, les travailleurs/ses peuvent aussi faire 

valoir leurs plaintes à travers les différents canaux offerts par le MGP de l’UCE, à savoir : i) appel téléphonique 

(numéro à vulgariser), ii) Spécialistes de l’UCE (téléphone, email, et bureaux), iii) lettre ou autres 

communications écrites, iv) rencontre, v) bureaux des mairies, vi) intermédiaires, via d’autres PAP, vii) 

Associations locales, viii) leaders communautaires et autres.  

Un dossier sera créé pour chaque plainte qui comprendra, entre autres, les éléments suivants : 

 - Une fiche sur la plainte initiale comprenant la date de réception de la plainte, les coordonnées du (de la) 

plaignant(e) et une description de la plainte ; 

 - Un accusé de réception de la plainte est remis au (à la) plaignant(e) à la suite de l’enregistrement ;  

- Une fiche de suivi de la plainte pour le suivi des mesures prises (enquête, mesures correctives) ;  

- Une fiche de clôture du dossier, dont une copie sera remise à l’UCE et au (à la) plaignant(e) après que ce 

dernier aurait accepté la clôture et ait signé la fiche.  
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Toute plainte des travailleurs/ses du projet (NES n°2) sera saisie dans le système et débouchera sur une 

inspection au maximum dans les sept (7) jours suivants.  

Étape 2 : Traitement de la plainte 4 

Les Spécialistes en gestion E&S du MDOD ou leurs représentant(e)s parmi les autres personnels clés 

procèderont au traitement de la plainte à travers les activités suivantes :  

- Rencontrer et discuter avec le(la) plaignant(e) ;  
- Déterminer si la plainte est liée au projet et aux conditions de travail ;  
- Informer l’UCE de la plainte reçue ainsi que de sa légitimité ; 
- Clôturer la plainte si elle n’est pas fondée par exemple. L’Entrepreneur ou la Supervision fournira une 

réponse verbale et/ou écrite au (à la) plaignant(e). Le cas contraire ; 
- Classifier la plainte en fonction de sa nature : feedback, demande d’information, demande 

d’assistance, mécontentement mineur, mécontentement majeur ou violation du code de conduite et 
proposer une solution ; 

- Clôturer la plainte si le/la (les) plaignant/e(s) est (sont) d’accord avec la solution proposée. Le cas 
contraire ;  

- Le/la (les) plaignant/e(s) peuvent recourir à des procédures d’appel qui nécessiteront de nouveaux 
examens, enquêtes, consultations et traitements.  

 
Étape 3 : Recours au MGP de l’UCE 
 
Si la plainte n’a pas pu être réglée à l’interne entre le/la (les) plaignant/e(s), le MDOD et l’Entrepreneur, le 
traitement de la plainte sera pris en charge directement par l’UCE à travers le mécanisme de gestion des 
plaintes du projet décrit ci-haut. 
 
8.3 Procédures pour la gestion éthique des plaintes EAS/HS  
 
La nature spécifique de l'exploitation et des abus sexuels et le harcèlement sexuel nécessite des mesures 
adaptées pour le signalement et le traitement sûr et éthique de ces allégations par le biais de mécanismes de 
plaintes. Les procédures pour les allégations d’EAS/HS sont fondées sur une approche basée sur les besoins 
des survivantes, assurant la confidentialité du traitement des cas, la sécurité des survivantes, l’obtention du 
consentement éclairé et le référencement vers des structures locales de prestations VBG (au moins médicale, 
psychosociale et une aide juridique). Le mécanisme de gestion des plaintes décrit dans cette section sera 
adapté par la Spécialiste en genre afin d’inclure plusieurs canaux de signalement, sûrs et accessibles, avec des 
femmes comme points d’entrée/focaux ou référentes identifiées par les groupes de femmes lors des 
consultations communautaires.  
 

Il faudra souligner aussi que les plaintes éventuelles d’EAS/HS ne feront jamais l’objet de 
traitement/résolution à l’amiable.  
 
Recevoir et enregistrer la plainte  
 
Toutes les plaintes éventuelles relatives aux EAS et HS seront reçues par des points focaux identifiés lors de 
consultations avec les groupes vulnérables et par des canaux proposés par la Spécialiste en genre. Ces 
personnes ou points focaux doivent être accessibles, confidentielles, sûres et fiables. 
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Les points focaux avec l’assistance technique de la Spécialiste en genre doivent référer la survivante aux 
prestataires de service VBG au niveau local pour prise en charge et ou référencement vers d’autres structures 
de prise en charge. Les points focaux demandent le consentement de la survivante pour partager certaines 
données non identifiables avec l’UCE et la Banque mondiale. Les points focaux doivent expliquer à la 
survivante son droit à contrôler comment l’information sur le cas est partagée avec d’autres organismes ou 
personnes ainsi que toute implication du partage d’informations avec d’autres acteurs. Les survivantes 
devraient recevoir des renseignements adéquats pour donner leur consentement éclairé et comprendre 
qu’elles ont le droit d’imposer des limites au type d’informations qu’elles souhaitent partager. 
 
Ensuite, les plaintes doivent être immédiatement transmises par téléphone ou e-mail à la Spécialiste en genre 
qui informera le/la spécialiste de développement social/le et le Coordonnateur de l’UCE qui à son tour 
informera la Banque mondiale immédiatement (dans un délai de 24 heures). Dans la phase d’enregistrement, 
seulement les informations suivantes doivent être enregistrées : 

- La nature de la plainte (ce que la plaignante dit avec ses propres mots sans être interrogée 
directement) ; - Si, à la connaissance de la survivante, l’auteur de l’acte était associé au projet ; 

- Si possible, l’âge et le sexe de la survivante ; et  
- Si possible, des informations permettant de déterminer si la survivante a été orientée vers des 

services compétents 
 
Vérification de l’allégation  
 
Si une survivante souhaite aller de l’avant avec la plainte, la Spécialiste en genre avec un comité préétabli 
avec des membres de l’UCE et des associations des femmes de la communauté examine l’allégation d’EAS/HS 
selon des protocoles établis antérieurement, pour déterminer la probabilité que l’allégation soit liée au projet 
ou pas. La vérification des plaintes EAS/HS ne visera qu'à confirmer le lien entre la plainte et le projet et ne 
tentera jamais d'établir la culpabilité ou l'innocence de l'auteur présumé, car cela relève de la compétence 
des autorités judiciaires (si la survivante choisit pour poursuivre cette voie).  
 
Clôture du cas  
 
Une fois le cas vérifié, l’employeur de l’agresseur est alors responsable de déterminer et exécuter les 
sanctions appropriées selon le code de conduite et la loi nationale et la survivante sera informée de la 
décision. La Banque sera aussi notifiée que le cas a été clôturé au moins à l’échelle du projet. 



Annexe 6 .-Quelques mesures environnementales pour les entreprises 
 

 

Les mesures générales d’atténuation s’appliquent à l’ensemble des interventions pour la réalisation du projet. 

Elles visent à atténuer les nuisances environnementales reliées au chantier et sont à intégrer dans le cahier 

de charges des entreprises candidates au marché des travaux. Ces mesures incluent : 

 

• Gestion de la qualité environnementale du chantier : La firme désignera un Responsable « Chantier à 
Faibles Nuisances » au sein de son équipe. Cette désignation devra intervenir au plus tard dans le 
mois suivant la notification du marché. 

• Le balisage, en dehors des locaux techniques, des zones d’intervention accessibles au public en ac-
cord avec le représentant du MDOD ou de la mairie ; 

• L’interruption de la circulation routière pendant la durée des travaux doit être évitée ;  
• Les chantiers seront signalés de manière à être visibles de jour, et si nécessaire, de nuit, particulière-

ment dans les sections habitées ;  
• Le sol devra être arrosé à la traversée des communautés et dans les zones d’emprunt pour éviter des 

émissions de poussières trop importantes ;  
• Des mesures de sécurité appropriées devront être mise en place sur le chantier pour la protection des 

ouvriers, notamment leur dotation en Équipements de Protection Individuelle (EPI); 
• L’élaboration d’un plan d’intervention rapide à mettre en exécution en cas d’accidents sur le chantier 

notamment un déversement de produits dangereux ;  
• Les engins utilisés devront être de taille et de conception adaptées à la nature des travaux et équipés 

d’avertisseur de recul. Si possible, il faudra recourir à des engins ayant une faible pression de contact ;  
 

La firme reste « productrice » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu’elle met 

en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. L’intégralité des déchets solides et liquides générés 

par le chantier, y compris emballages, déchets alimentaires devront être collectés et évacués vers une 

décharge adéquate. En particulier, les huiles de vidange seront soigneusement recueillies dans des 

récipients étanches, déposées dans les lieux où elles ne menaceront pas l’environnement et ne devront en 

aucun cas être déversées dans les fossés latéraux ;  

• Il sera interdit de jeter les déchets dans les cours d’eau, les marécages ou tout autre habitat propice à 
la faune aquatique ou terrestre ;  

• Les engins et véhicules de chantier devront le plus possible utiliser les pistes existantes pour accéder 
au chantier et éviter de couper à travers les terres avoisinantes. Ils devront absolument respecter les 
parcelles cultivées et les arbres situés en dehors de la zone d’emprise et des bandes de circulation, et 
éviter de s’approcher trop près des habitations ;  

• Dans les zones d’emprunt, la terre végétale superficielle sera décapée et mise en réserve avant 
l’extraction des matériaux utilisables ;  

• Les zones d’emprunt devront être réaménagées après exploitation pour restituer le plus possible la 
morphologie d’un milieu naturel en comblant les excavations et en restituant la terre végétale mise en 
réserve ;  

• Les arbres ne devront être coupés qu’en cas d’absolue nécessité, décidée par l’Ingénieur de la firme 
responsable du contrôle de chantier ;  

• En aucun cas, du matériel granulaire ne doit être prélevé sur le lit et les berges d’une rivière ou d’un 
plan d’eau quelconque pour servir de remblai ;  

• A la fin des travaux, tous les objets et déchets laissés par le chantier devront être enlevés. 
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Annexe 6 : Fiche de suivi et de surveillance environnementale 
 

Cette fiche est une liste de vérification pour tenir compte de considérations environnementales lors de missions de suivi et de 

surveillance. Elle doit être signée par l’évaluateur après chaque visite de suivi et classée dans le dossier environnemental du 

sous-projet concerné. Cette fiche est une liste de vérification pour tenir compte de considérations environnementales lors de 

missions de suivi et de surveillance. Cette fiche sera adaptée en fonction du degré d’avancement des travaux 

 

Nom du projet   

Lieu de la visite  

Date de la visite  
-----------/------------/--------------- 
   Jour            Mois               Année 

Nom de l’évaluateur (trice)  
Nom________________________________Fonction______________________________ 
 

Autres participant(e)s Nom________________________________Fonction_______________________________ 
Nom________________________________Fonction_______________________________ 
Nom________________________________Fonction_______________________________ 
Nom________________________________Fonction_______________________________ 
 

Enjeu Mesures d’atténuation prévues La mesure a-t-elle 

été mise en 

œuvre ? 

Explication 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES Oui Non  

Contrôle de l’accès et 

identification du chantier 

Présence d’une clôture de chantier*     

Présence d’un panneau d’information devant l’entrée 

du chantier* 

   

 

 

 

Sécurité des travailleurs 

Tous les travailleurs portent des bottes*    

Tous les travailleurs portent des casques*    

Les travailleurs manipulant des outils dangereux (ex. 

masse, marteau, pic, burin, etc.) et ceux affectés au 

transport manuel de matériaux/matériels portent des 

gants*   

   

Les travailleurs manipulant du ciment porte des cache-

nez* 

   

    

 L’ingénieur résident porte des bottes*    

L’ingénieur résident porte un casque*    

Un stock de gants, cache-nez, casques, etc., de réserve 

est disponible sur le chantier au frais de la firme** 

   

Une trousse de premiers soins est disponible sur le 

chantier **  

   

Les travailleurs ont été sensibilisés sur le thème santé    
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et sécurité au travail par la firme de construction***  

Salubrité du chantier (gestion des 

déchets) 

Les travailleurs ont été sensibilisés à la gestion des 

déchets sur le chantier par la firme de construction 

*** 

   

Présence d’une poubelle pour les matières 

récupérables (ex. sacs de ciment vides)* 

   

Présence d’une poubelle pour les résidus destinés à la 

décharge municipale (sachets d’eau vides, restants de 

nourritures, bouteilles vides, capsules de bouteilles, 

etc.) 

   

Les déchets non récupérables sont régulièrement 

évacués vers un site de décharge autorisé par la 

mairie** 

   

Le chantier est propre*     

Une ressource dédiée s’occupe du nettoyage du site au 

quotidien** 

   

Une fois les travaux achevés, le chantier a été nettoyé 

et libéré de tout résidu de construction (morceaux de 

planches, verre, métal, clous, fil à ligature, contenants 

vides de peinture, résidus de matériaux locaux comme 

sable, gravier, roches, etc.) 

   

La firme s’est assurée que les débris de construction 

sont évacués vers un site autorisé où il n’y a aucun 

risque de déversement dans un plan d’eau 

   

Risque de dégradation de 

l’environnement par 

l’exploitation démesurée de 

matériaux locaux (sable, roches, 

gravier, remblais) 

La firme s’est assurée que les matériaux locaux 

proviennent de sites autorisés sinon a prévu des 

mesures pour compenser les impacts négatifs**  

   

Les fournisseurs sont sensibilisés à l’importance 

d’extraire les matériaux dans des sites autorisés**  

   

Nuisance due au bruit  la firme se fait livrer du béton prêt à l’emploi et 

informe ses ouvriers de faire les moins de bruit que 

possible sur le chantier 

   

 Les travaux générant du bruit se tiennent pendant les 

heures habituelles d’activités dans la zone (entre 

8heures et 16 heures) 

   

Évacuation du bâtiment en cas de 

désastre 

Une sortie de secours est aménagée *    

Risque de déversement de 

matériaux locaux dans un plan 

d’eau  

Les matériaux locaux (sable, roche, gravier, etc.) 

stockés temporairement à proximité de la rivière sont 

ramassés la même journée (aucun risque de 

déversement) 

   

Pour le stockage prolongé, les matériaux locaux sont 

stockés le plus loin possible du cours d’eau (aucun 

risque de déversement)* 

   

Risque d’inondations Surélévation des fondations du bâtiment principal par    
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rapport au sol* 

Destruction de la végétation  Les arbres abattus lors de la préparation du terrain ont 

été remplacés ou compensés par des espaces verts*  

   

Risque de contamination du 

ruisseau à l’arrière du terrain 

Les normes techniques régissant la construction 

sécuritaire des fosses septiques ont été appliquées***  

   

Les fosses sont creusées le plus loin possible de la 

rivière (respecter une distance minimale de 30m si 

possible) * 

   

Les fosses sont creusées en laissant une distance 

minimale de 2m entre le fond des fosses et la nappe**  

   

Travaux de maintenance de la 

machinerie 

Les travaux d’entretien (vidange d’huile) de la 

machinerie de chantier (malaxeur, plaque vibrante, 

etc.) sont réalisés le plus loin possible du cours d’eau** 

   

Un récipient approprié est utilisé pour la collecte et 

l’entreposage sécuritaire de l’huile usée** 

   

L’huile usée est évacuée de façon sécuritaire***    

* Ces informations peuvent être vérifiées au moyen d’une simple observation lors de la visite  

** Ces informations doivent être vérifiées et validées en utilisant au moins deux sources différentes (ex. l’information fournie par 

l’ing. résident peut être validée auprès des riverains, auprès des travailleurs, par des observations sur place, etc.) 

***Pour valider ces informations, une conversation avec l’ingénieur résident pourrait être requise en plus des observations et 

autres vérifications nécessaires   

 
SIGNATURE : 
 

Représentant du contractant :                                         Représentant du CECI :  
 
Nom et prénom _________________________           Nom et prénom _________________________ 
 
Signature______________________________             Signature______________________________ 
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Annexe 7.- Galeries photos des visites de terrain 
 

 
Photo 1, rue de la place Lobéda 
 

  
Photo 2, rue passant en face de la place Lobéda                          Place Lobéda      
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 Photo 3, Place Kraze-Zo                                                                        Place Lobéda 
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 Photo 4, rue de la Place Lobéda                                                      Kraze-Zo 

 

 
 
 


